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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA HAUTE-LOIRE

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du code général des impôts (CGI) prévoit que :

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;
- les  coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

Le renouvellement des conseils  municipaux ayant eu lieu en 2020,  aucune mise à jour des
coefficients de localisation n’a été mise en œuvre en 2021 pour les impositions 2022.

Seuls les tarifs ont fait l’objet d’une mise à jour.

Situation du département de   la Haute-Loire  

Conformément  aux dispositions  de l’article  334     A   de l’annexe II  au  CGI,  les  derniers tarifs
publiés au recueil des actes administratifs par n°43-2020-144 en date du 11 décembre 2020 ont
été mis à jour des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font l'objet
de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire
qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans chaque secteur
est publiée. 

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois
suivant leur publication.
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Département  : Haute-Loire

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2022

Département  : Haute-Loire

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2022

Catégories
Tarifs 2022 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5

ATE1 27.1 32.7 46.8 47.0 76.4

ATE2 26.9 33.0 42.6 52.2 77.3

ATE3 27.5 33.3 45.8 50.7 77.9

BUR1 87.3 89.6 97.0 100.6 102.5

BUR2 77.1 93.8 101.5 130.8 142.3

BUR3 79.2 79.4 101.8 152.6 148.9

CLI1 84.8 84.8 84.8 84.8 84.8

CLI2 68.1 68.0 66.1 66.1 66.1

CLI3 67.7 67.7 67.7 67.7 67.7

CLI4 50.8 50.8 50.8 50.8 50.8

DEP1 5.4 5.4 5.4 5.4 5.4

DEP2 27.7 33.3 38.6 43.5 55.6

DEP3 4.3 4.3 9.8 9.8 26.2

DEP4 21.7 23.4 32.2 37.4 39.4

DEP5 6.6 7.1 9.7 10.4 18.2

ENS1 6.1 6.1 6.1 6.1 6.1

ENS2 46.3 46.3 46.3 46.3 46.3

HOT1 74.6 74.6 74.6 74.6 74.6

HOT2 37.0 58.1 65.2 75.0 89.0

HOT3 26.8 43.5 57.7 59.6 61.3

HOT4 46.1 46.2 46.2 46.2 46.2

HOT5 31.0 31.0 31.0 31.0 31.0

IND1 25.9 25.1 30.1 29.9 29.9

IND2 0.8 1.0 1.3 1.6 1.9

MAG1 56.4 76.4 91.7 109.9 134.5

MAG2 10.5 25.5 94.8 94.8 94.8

MAG3 204.4 278.1 333.8 422.5 441.0

MAG4 36.0 57.7 69.4 71.7 94.7

MAG5 46.8 62.4 66.0 66.9 72.9

MAG6 29.1 37.7 61.8 68.6 75.1

MAG7 35.0 35.0 35.0 35.0 35.0

SPE1 26.2 31.5 31.5 34.2 34.2

SPE2 35.8 37.9 69.1 72.9 75.8

SPE3 32.9 35.7 38.9 39.6 40.6

SPE4 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0

SPE5 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0

SPE6 37.5 37.5 37.5 40.8 40.8

SPE7 7.7 16.5 29.5 29.5 29.5
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Arrêté préfectoral nº 2021- 103 du 1er décembre 2021 portant autorisation d’une
manifestation sportive motorisée dénommée « Découverte de l’Auto-Cross » 

le samedi 4 décembre 2021 à Riotord

Le préfet de la Haute-Loire

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route ;

Vu le code du sport et notamment ses articles R. 331-18 et suivants ainsi que ses annexes III ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 414-4 et R. 414-19 à R. 414-26 ;

Vu le  décret  n°  2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatifs  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Eric
ETIENNE,  en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  BRHAS 2017/47 du 1er décembre 2017 portant  organisation de la
préfecture de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  SG/Coordination  n°  2021-71 en  date  du  8  septembre  2021 portant
délégation de signature à M. Eric PLASSERAUD, en qualité de Directeur de la Citoyenneté et
de la Légalité à la Préfecture de la Haute-Loire ;

Vu l'arrêté  DDT-SEF  n°  2018-95  du 19  mars  2018,  abrogeant  l'arrêté  DDT-SEF  n°  2017-31  et
modifiant  l'arrêté  DDT  n°  E2011-261  fixant  la  liste  des  documents  de  planification,
programmes, projets manifestation et interventions soumis à l'évaluation des incidences
Natura 2000 dans le département de la Haute-Loire ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° SIDPC 2016-04 du 13 mai 2016 relatif aux prescriptions applicables à
la protection contre l'incendie des bois, forêts, plantations, landes, maquis et garrigues ;

Vu la  demande  déposée  le  31  août  2021  par  Monsieur  Jeremy  Perilhon,  président  de
l’association  Sport  Mécanique  Riotordois établie  lieu-dit Le  Monteil  43220  Riotord,
représentant du collectif associatif de Riotord, organisateur de l’évènement, composé de
Rio Pétanque, Brigade Buvette Ultra Riotordoise et Sport Mécanique Riotordois, en vue de
programmer le samedi 4 décembre 2021 entre 7h00 et 19h00, une manifestation sportive
automobile dénommée « découverte de l’auto-cross », sur le territoire de la commune de
Riotord ;

Vu le règlement de la Fédération Française de Sport Automobile (FFSA) et, en particulier, les
Règles Techniques et de Sécurité (RTS) des circuits tout-terrain et notamment l’article IIIB :
circuit non revêtu, s'appliquant à ce type d’épreuve  ; 

Vu le règlement particulier de l'épreuve ainsi que l’ensemble des pièces jointes à la demande ;

Vu l'attestation d'assurance responsabilité civile délivrée à l'organisateur le 1er décembre   2021
par la compagnie Groupama Rhône-Alpes Auvergne au titre du contrat n° 425306680002 ;

Vu l’avis  favorable  de Monsieur  le  maire  de Riotord,  son autorisation  du 25 octobre 2021
d’utilisation des parcelles communales pour la manifestation, et l’arrêté municipal du 25
octobre  dernier  réglementant  la  circulation  et  le  stationnement  à  l’occasion  de
l’évènement ; 

Vu l’attestation de présence du 26 novembre 2021 du docteur Gilbert  PIERETTI  (n°  RPPS :
10003152138) le jour de la manifestation de 8h30 à 17h30 ; 

Vu l’attestation du 8 novembre 2021 des ambulances Taxi Masson de mise à disposition d’une
ambulance et de son équipage le jour de la manifestation dès 8h30 ;
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Vu les avis favorables du commandant du groupement de gendarmerie de la Haute-Loire, de la
directrice académique des services de l’éducation nationale de la Haute-Loire, du directeur
départemental  des territoires de la Haute-Loire, du directeur du service départemental
d’incendie et de secours de la Haute-Loire et du président du conseil départemental de la
Haute-Loire ;

Vu l’avis favorable de la formation spécialisée en matière d’épreuves et compétitions sportives
de la commission départementale de la sécurité routière, réunie le 30 novembre 2021 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  

Monsieur Jeremy Perilhon, président de l’association Sport Mécanique Riotordois établie lieu-dit Le
Monteil  43220  Riotord,  représentant  du  collectif  associatif  de  Riotord,  organisateur  de
l’évènement, composé de Rio Pétanque, Brigade Buvette Ultra Riotordoise et Sport Mécanique
Riotordois,  est  autorisé  à  organiser  le  samedi  4  décembre  2021  entre  7h00  et  19h00,  une
manifestation sportive automobile dénommée  « découverte de l’auto-cross », sur le territoire de
la commune de Riotord ; conformément aux parcours, tracés et horaires définis dans le dossier de
demande d’autorisation déposé en préfecture.

Chaque automobile doit être conforme aux dispositions légales de circulation routière en France.

Chaque véhicule admis devra être à tout moment conforme au règlement de la manifestation, que
son pilote aura préalablement signé, et dont il veillera au respect en continu des 16 points énoncés.

Ne seront admis à participer que les véhicules déclarés autorisés après les contrôles administratifs
et techniques préalables conduits par l’organisateur.

Les pilotes et co-pilotes seront tous majeurs et titulaire d’un permis de conduire valide. La vitesse
maximale autorisée ne pourra être supérieure à 50 km/h.

Cette  manifestation  sportive  vise  à  présenter,  de  façon  organisée  pour  les  spectateurs,  une
démonstration mécanique. Ce n’est en aucune façon une compétition ou un évènement basé sur des
épreuves de vitesse ou chronométrées. Cette démonstration ne pourra faire l’objet d’un classement en
fonction, soit de la plus grande vitesse réalisée, soit d’une moyenne imposée sur quelconque partie du
parcours.  

Le nombre de participants est limité à 40 véhicules maximum et limité à 6 en simultané sur la piste.

ARTICLE 2

En application de l’article R. 331-27 du code du sport, la présente autorisation ne prendra effet que
lorsque  les  organisateurs  auront  transmis  une  attestation  écrite  précisant  que  l’ensemble  des
prescriptions mentionnées dans l’arrêté préfectoral ont été respectées. 

Cette attestation devra être adressée, avant le début des épreuves, au centre d’opérations et de
renseignements de la gendarmerie (CORG) du Puy-en-Velay, par fax (04 71 04 52 99) ou courriel
(corg.ggd43@gendarmerie.interieur.gouv.fr).

ARTICLE 3

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions, des décrets
et des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie
et de la surveillance de la circulation,  et par la  commission départementale de la sécurité routière
(CDSR) de la Haute-Loire.

En sus du règlement particulier, le règlement de la FFSA devra être appliqué.

ARTICLE 4                                                   SÉCURITÉ –   SERVICE D'ORDRE  
• D  ispositif général     :

L'organisateur  devra prendre toutes  mesures  utiles  pour  assurer  la  sécurité  des  personnes  de
l'organisation,  des pilotes et co-pilotes des voitures et des spectateurs. 

Les  zones  de  parking  seront  suffisamment  matérialisées  avec  une  signalisation  parfaitement
compréhensible par le public, ne pouvant donner lieu à toute mauvaise interprétation. Ces zones
de parking seront à la charge des organisateurs et devront être obligatoirement situées en dehors
des voies ouvertes à la circulation.
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L’accès, depuis les parkings prévus jusqu’aux zones spectateurs devra être matérialisé et délimité.
L’organisateur veillera, au besoin par la présence de commissaires, à ce que le public n’emprunte
que le seul chemin d’accès prévu.

Les routes et chemins débouchant sur le circuit seront fermés et condamnés par un obstacle.

Le respect  des  mesures  de sécurité  (barrières,  commissaires,  encadrement,  condamnation  des
débouchés de chemin sur la piste, etc.) incombe à l’organisateur et devra être conforme à ce qui
est prévu au dossier.

L'organisateur sera tenu de respecter l'arrêté préfectoral n° SIDPC 2016-04 du 13 mai 2016 relatif
aux prescriptions applicables à la protection contre l'incendie des bois, forêts, plantations, landes,
maquis et garrigues.

L’organisateur  devra respecter  les  dispositions  de l’arrêté municipal  de Riotord réglementant  la
circulation et le stationnement.

• S  écurité des participants     :

Le circuit aménagé devra être conforme aux règles techniques et de sécurité de la FFSA, notamment
celles propres au tout terrain et son « IIIB : circuit non revêtu » du 8 juillet 2019. La longueur devra se
situer entre 600 et 2000 mètres et la largeur entre 10 et 18 mètres.

Le nombre maximal de véhicules présents simultanément sur la piste sera fixé à 6. 

Les  participants  doivent  respecter  les  règles  élémentaires  de  prudence  et  se  conformer  aux
dispositions du code de la route.

Le contact volontaire entre les véhicules est strictement interdit et entraînera l’exclusion immédiate
de l’équipage responsable du contact volontaire.

Des commissaires de course seront placés aux points dangereux du circuit.

L’organisateur devra :
- veiller à fermer les potentielles voies d'accès au circuit aux véhicules étrangers à la manifestation
pour éviter toute intrusion d'automobile autre que les voitures autorisées,
- veiller à réguler et à espacer les départs des voitures,
- procéder à la vérification administrative et technique des véhicules admis avant le démarrage de
la manifestation.

Chaque machine doit être conforme aux dispositions légales de circulation routière en France. 

Les commissaires techniques, le directeur de course, les commissaires de pistes présents au départ
peuvent refuser le départ d’un véhicule présentant un danger pouvant occasionner un accident
ou des blessures à un tiers ou au pilote lui-même.

Le port  des  équipements  de sécurité homologués est  imposé à chaque  pilote.  Les  vérifications
administratives  et  techniques  devront  être  effectuées  telles  que  décrites  dans  le  dossier  de
demande d’autorisation déposé.

L’organisateur  est  chargé de rappeler  aux concurrents  de respecter  les  notions  élémentaires  de
prudence et de se conformer strictement aux dispositions du code de la route sur les portions de
route empruntées en tant que parcours de liaison.

Les prototypes et les véhicules comportant des modifications notables les rendant non conformes
au type mine devront être acheminés sur remorque et déchargées hors de la voie publique.

L’organisateur  devra  obligatoirement  vérifier  que  chaque  conducteur  est  en  possession  d’une
attestation d’assurance de son véhicule et que sa responsabilité civile, en tant que participant à une
démonstration  de  sport  mécanique  est  bien  couverte,  faute  de  quoi  l’organisateur  sera  fondé  à
l’exclure de la manifestation.

• Sécurité des spectateurs     :

La  protection  du  public,  les  « zones  public »  et  celles  interdites  seront  conformes  aux  règles
techniques et de sécurité de la FFSA, notamment celles propres au tout terrain et son « IIIB : circuit
non revêtu ».

Les  organisateurs  prendront  toutes  mesures  utiles  pour  assurer  la  sécurité  des  personnes  de
l'organisation,  des  participants,  des  spectateurs.  L'organisateur  doit  prendre  les  dispositions
nécessaires afin de canaliser le public.
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Outre les dispositions propres à la FFSA, les emplacements du public seront clairement identifiés et
balisés :

- ces zones devront être closes côté piste et se situer en surplomb de celle-ci ou protégées par un
obstacle naturel ;

-  les zones dangereuses, situées au même niveau ou en contrebas de la piste, seront interdites au
public et signalées ;

- la structure organisatrice sera chargée d’en interdire l’accès.

Les  organisateurs  veilleront  à  l'entière  sécurité  des  spectateurs,  notamment  lors  de  leurs
déplacements sur le site.

Dans le cadre du plan Vigipirate, les accès « Public » menant au circuit seront barrés par des engins
ou camions.

Les commissaires seront équipés de talkie-walkies et seront en liaison permanente avec les secours
et le directeur de course. En cas de panne d’un concurrent, ils ralentiront ou stopperont la course à
l’aide de drapeaux.

L’organisateur devra :
-indiquer et matérialiser clairement le parc réservé au stationnement des visiteurs et spectateurs ;

-veiller à ce que la zone public soit suffisamment en retrait et recul

 -veiller à l’interdiction absolue pour les spectateurs d’accéder au circuit. 

Tout au long de l’épreuve, les spectateurs mal positionnés seront invités à prendre place dans les
zones hors risques.

Afin  d'informer  les  riverains  et  les  usagers  de  la  route  du  déroulement  de  la  manifestation,
l'organisateur mettra en place une signalétique adaptée, notamment à proximité des accès à la
manifestation.

L'organisateur devra  respecter les dispositions de l’arrêté municipal de Riotord réglementant la
circulation et le stationnement.

Le  cas  échéant,  des  bottes  de  paille  seront  placées  aux  endroits  dangereux  du  parcours.
L'organisateur est chargé d'en assurer et vérifier le positionnement.

L’organisateur  est  chargé de rappeler  aux concurrents  de respecter  les  notions  élémentaires  de
prudence et  de se conformer strictement aux dispositions du code de la route.

Les  organisateurs  sont  chargés  d'assurer  la  mise  en  place,  la  gestion  et la  maintenance  de  la
signalisation réglementant la circulation et notamment celle relative à la déviation créée et au sens
de circulation instauré. 

Toutes dispositions nécessaires pourront être prises par le maire de la commune concernée par la
manifestation.

La présence de spectateurs, hors des emplacements prévus par les organisateurs, est formellement
interdite. Les zones interdites devront être matérialisées et l’interdiction clairement indiquée. Plus
aucun déplacement ne sera autorisé, au sein de la zone d’évolution des engins motorisés, dès que le
départ de la manifestation aura été donné par le responsable, sauf dans l'enceinte des zones dédiées
aux spectateurs.
Les spectateurs seront strictement interdits dans les zones d'épreuve.  Tout au long de l’épreuve, les
spectateurs  mal  positionnés  seront  invités  à  prendre  place  dans  les  zones  hors  risques.  Les
commissaires de piste, disposés tout au long du parcours, devront veiller à leur bon emplacement.

Ces  zones public seront  délimitées  par  du ruban type rubalise  afin  de maintenir  le  public  à  la
distance  réglementaire.  Aux  endroits  dangereux,  la  distance  sera  appréciée  et  fixée  par  les
responsables de la sécurité.

Si les zones publics, prévues comme telles, sont fermées et peuvent donner lieu à un contrôle de leur
accès  par  l’organisateur,  le  «     pass  sanitaire     »  s’impose  alors  aux  spectateurs  venus  assister  à  la  
manifestation au sein de ces zones clôturées dont il est possible de contrôler l’accès individuel. Si la
manifestation ne remplit pas cette condition, le «     pass     » ne saurait être exigé des spectateurs.  

• Service d’ordre     :

Le service d’ordre sera assuré par les organisateurs et sous leur responsabilité, sans qu’en aucun cas,
celle de l’État, du département et des communes puisse se trouver engagée.
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Il devra être orchestré par des dirigeants et/ou des responsables nommément désignés. Placés sous
l’autorité et la responsabilité de l’organisateur, ils ne détiennent pas les prérogatives dévolues aux
forces de l’ordre.

En fonction des  impératifs  opérationnels  du moment,  une surveillance de la manifestation sera
exercée par la Gendarmerie dans le cadre du service courant.

ARTICLE 5                                             SECOURS –   INCENDIE  

Tout  au  long de  la  manifestation,  l’organisateur  devra  disposer  d’un  moyen permettant  l’alerte
des secours.

L'organisateur mettra en place un poste de secours fixe constitué de  :

un médecin (docteur Gilbert PIERETTI -n° RPPS : 10003152138-),

une ambulance de secours et de soins d’urgence et son équipage ( Ambulances Taxi Masson).

Le responsable du  dispositif  de secours (docteur Gilbert  PIERETTI)  devra,  dès  son arrivée et en
relation avec l’organisateur, prendre contact avec le centre opérationnel départemental d’incendie
et de secours de Haute-Loire (04 71 07 03 18) et le tenir informé du déroulement de la manifestation
et  de  la  levée  dudit  dispositif.  Pour  toute  demande  de  secours  complémentaire,  l’organisateur
préviendra le centre de traitement de l’alerte en composant l’un des numéros suivants : 18 ou 112.

L’organisateur veillera à ce que les accès aux divers sites de l’épreuve soient immédiatement libres
en toutes circonstances, de façon à faciliter la circulation des engins de secours.

Le service départemental d’incendie et de secours se réserve le droit, en cas de force majeure, à
utiliser les divers axes routiers privatisés à l’occasion de la manifestation. Le commandement des
opérations de secours est assuré par le gradé désigné par le CTA/CODIS 43.

En cas  de  nécessité  de mise en  œuvre des  moyens  de  secours  publics,  le  directeur  du  service
départemental d'incendie et de secours, ou son représentant, assurera, sous l'autorité du préfet, en
liaison avec le sous-préfet de permanence, le commandement des opérations de secours.

L’organisateur sera tenu de respecter l’arrêté préfectoral n° SIDPC 2016-04 du 13 mai 2016 relatif aux
prescriptions  applicables  à  la  protection  contre  l’incendie  des  bois,  forêts,  plantations,  landes,
maquis et garrigues.

Un moyen de lutte contre l’incendie devra être disponible. L’organisateur disposera de  plusieurs
extincteurs de classe A et B. Chaque zone à risques disposera d’au moins un extincteur.

ARTICLE 6                                   STATIONNEMENT –      CIRCULATION  

L'organisateur  mettra en place une signalétique adaptée  à  proximité  des  accès  au  site  en vue
d'informer les usagers de la route du déroulement de la manifestation et d'assurer leur sécurité ainsi
que celle des visiteurs.

Les participants seront tenus de respecter en tous points les prescriptions du code de la route, des
arrêtés  préfectoraux,  départementaux ou municipaux réglementant  la  circulation et d’obéir  aux
injonctions que les services de police ou de gendarmerie pourraient leur donner, dans l’intérêt de la
sécurité et de la circulation publique. 

Un espace de stationnement devra être prévu pour les spectateurs.

La signalisation réglementant la circulation et le stationnement sera à la charge de l'organisateur.

Par ailleurs, devront être présents plusieurs encadrants revêtus de gilets réflectorisés et/ou signes
distinctifs  chargés  de  faire  respecter  la  réglementation  temporaire  mise  en  place  pour  cette
manifestation mais également pour faciliter l'accès des spectateurs sur le site depuis les parkings.

Sur la commune de Riotord, du vendredi 3 décembre au dimanche 5 décembre 2021, la circulation
et le stationnement seront interdits à tous les véhicules, sauf véhicules d’urgence et de secours, sur
le chemin partant de la route départementale 501 à l’étang de pêche, ainsi que sur toutes les parties
signalées en rose vers le stade, sur le plan joint à l’arrêté municipal du 25 octobre dernier.

ARTICLE 7                             ENVIRONNEMENT –   TRANQUILLITÉ PUBLIQUE  
Les  organisateurs  sont  chargés  de  veiller  au  respect  de  l'environnement  par  l'ensemble  des
personnes présentes sur les zones de la manifestation.

Dès la fin de la manifestation, les organisateurs procéderont au retrait de la signalétique et à la
remise en état des lieux. Aucune inscription (peinture ou autres) ne sera apposée sur le domaine
public ou ses dépendances (chaussées, bornes, arbres, supports de signalisation …).
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La mise en place de la signalétique doit exclure tout moyen de fixation par clouage ou vissage dans
les arbres.  Le balisage devra être retiré au plus tard sous 48h après la manifestation et les lieux
devront être rendus tels que trouvés avant la manifestation.

Dans le cas où le passage des concurrents occasionnerait des dégâts sur le terrain utilisé (boue, terre,
etc.), la  remise en état se fera aux frais des organisateurs à qui elle incombe.

Toute dégradation du domaine public ou de ses dépendances sera à la charge des organisateurs.

Les organisateurs devront prévoir un stock de produits absorbant suffisant en cas de déversement
accidentel d’huile ou de carburant, ainsi que des tapis environnementaux pour toute intervention
mécanique sur les véhicules.

Les organisateurs devront s’assurer du respect de la tranquillité publique.

Les organisateurs veilleront au respect et à la protection des propriétés privées (propriétés, champs,
prés ou autres). Nul ne pourra, pour suivre la compétition, pénétrer ni s’installer sur la propriété d’un
riverain sans l’accord formel de celui-ci.

ARTICLE 8

La signalisation, notamment à destination des automobilistes, sera à la charge de l’organisateur et
aucune inscription  (peinture,  divers) ne sera apposée sur le domaine public ou ses  dépendances
(chaussées, bornes, arbres, support de signalisation...).

Dans le cas où le passage des participants occasionnerait des dégâts (boue, terre …) du domaine
public ou de ses dépendances, la chaussée et les accotements des voies empruntées seront remis en
état aux frais des organisateurs.

Le cas échéant, il appartient à l’organisateur d’obtenir les autorisations des propriétaires des terrains
privés traversés. Le passage sur ces terrains resterait subordonné à l’obtention des accords de leurs
propriétaires.

Le jet  de tracts,  journaux,  prospectus,  objets  ou produits  quelconques  sur  la  voie  publique est
rigoureusement interdit.

ARTICLE 9

Les frais inhérents à la mise en place de la signalisation, ceux occasionnés par la mise en place des
moyens de secours et ceux relatifs à la remise en état des lieux seront à la charge des organisateurs.

ARTICLE 10

L’autorisation de l'épreuve pourra être rapportée à tout moment par le directeur de course, s’il
apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou que les organisateurs, malgré
la mise en demeure qui leur en aurait été faite par l'autorité administrative ou ses représentants
qualifiés, ne respectent plus ou ne font plus respecter par les concurrents les dispositions que le
règlement  particulier  de  la  manifestation  prévoyait  en  vue  de  la  protection  du  public  ou  des
concurrents.

ARTICLE 11

En  tout  état  de  cause,  la  présente  autorisation ne  préjuge  en  rien  des  autres  dispositions
réglementaires pouvant intervenir pour l’organisation de cette manifestation et notamment sur le
volet  sécuritaire.  Elle ne  vaut  pas  autorisation  d’utiliser  des  haut-parleurs  fixes  ou  mobiles,  à
l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 12

L'État  ne  pourra  voir  sa  responsabilité  engagée  en  cas  de  manquement,  par  l'organisateur,  aux
obligations de sécurité fixées par le présent arrêté.

La présente autorisation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions de sécurité portant
sur les conditions de circulation et de stationnement qui ressortent de la compétence de chacun
des maires des communes traversées.

ARTICLE 13

Avant  le départ,  l’organisateur interrogera Météo France (notamment par  le  biais  du répondeur
téléphonique 32 50 ou par internet  www.meteo.fr )  afin de connaître la  couleur  de la carte de
vigilance météo et de prendre toute mesure adaptée.

ARTICLE 14

En raison de la pandémie de COVID-19, et conformément au décret n° 2021-1521 du 25 novembre
2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à
la gestion de la sortie de crise sanitaire (notamment son article 47-1), pour accéder aux compétitions
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et manifestations sportives soumises à une procédure d’autorisation, qui ne sont pas organisées au
bénéfice des  sportifs  professionnels  ou de haut niveau,  le  « pass-sanitaire »  est  mis  en place et
consiste en la présentation (numérique ou papier) d’une preuve sanitaire comme :

- le  résultat d’un test ou examen de dépistage RT-PCR ou un test antigénique réalisé  moins de 24
heures avant l’accès à l’évènement (les seuls tests antigéniques pouvant être valablement présentés
sont ceux permettant la détection de la protéine N du SARS-CoV-2),

- un  justificatif de vaccination, à la condition que les personnes disposent d’un schéma vaccinal
complet  et  du  délai  nécessaire  post  injection  finale  (se  référer  au  site :
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire ),

-  un  certificat  de rétablissement :  résultat  d’un test  RT-PCR ou antigénique positif  attestant  du
rétablissement de la Covid-19 (datant d’au moins 11 jours et de moins de 6 mois) .

A défaut de présentation de l’un de ces documents, l’accès à l’évènement sera refusé.

A compter du 26 novembre 2021, pour les épreuves sportives se déroulant dans l'espace public, le
contrôle du passe sanitaire doit être effectué le jour même. 

L'organisateur  se doit  d'appliquer strictement "le  protocole sanitaire  lors  d'évènements  sportifs  se
déroulant sur l'espace public" édicté par le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports".  Il  pourra  utilement  s'y  référer  via  l'adresse  internet  suivante  :
https://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/protocolesanitaireevemenentssportsespacepublic.pdf.  

Le préfet peut prononcer l’interdiction de la manifestation sportive si les mesures mises en œuvre
par l’organisateur ne sont pas de nature à garantir le respect des mesures sanitaires d’hygiène et de
distanciation sociale.

ARTICLE 15

Selon l’article R. 331-17-2 du code du sport, est puni des peines prévues pour les contraventions de la
cinquième classe le fait, par l’organisateur, de fournir de faux renseignements lors de la déclaration
ou, le cas échéant, de ne pas respecter les mesures complémentaires prescrites en application de
l’article R. 331-11.

ARTICLE 16

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-Loire,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de la Haute-Loire, la directrice académique des services de l’éducation nationale de la
Haute-Loire,  le directeur départemental  des territoires de la Haute-Loire,  le directeur du service
départemental d’incendie et de secours de la Haute-Loire et le président du conseil départemental
de  la  Haute-Loire  ainsi  que   Monsieur  le  maire  de  Riotord sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Haute- Loire et dont un exemplaire sera notifié à  Jeremy Perilhon, président de
l’association Sport Mécanique Riotordois, titulaire de la présente autorisation.

Au Puy-en-Velay, le 1er décembre 2021
Pour le préfet, et par délégation,

le directeur

signé

Éric PLASSERAUD

Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un
recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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LISTE DES COMMISSAIRES ENQUÊTEURS AU TITRE DE L’ANNÉE 2022

VU le code de l’environnement et notamment ses articles R123-34 à D123-37 et D 123-38 à R 123-43 ; 

VU l'arrêté  n°  BCTE  2021/129  du  4  novembre  2021  modifiant  la  composition  de  la  commission
départementale chargée d'établir la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur ;

VU les avis rendus par la commission départementale réunie le 26 novembre 2021 ;

Est arrêtée pour l’année 2022 la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire-enquêteur pour le département
de la Haute-Loire comme suit :

- M. Jean-Philippe BOST, employé de la chambre d’agriculture en retraite
- M. Henri BOUTE, cadre de la fonction publique territoriale en retraite
- M. Rémi BOYER, cadre France Telecom en retraite
- M. Jacques CHANDES, cadre technique EDF GDF en retraite
- M Yves CHAVENT, avocat honoraire
- M. Lucien FAYARD, consultant
- M. Serge FIGON, ingénieur agronome
- M. Henri de FONTAINES, lieutenant-colonel honoraire
- M. Jean-Luc GACHE, professeur en retraite
- M. Christian HOMBERT, directeur d’agence d’aménagement et d’urbanisme en retraite
- Mme Dany JOUFFOY, attachée du conseil départemental en retraite
- M. Claude LEFORT, ingénieur au ministère de la défense en retraite
- M. Jean-Noël LHERITIER, maître de conférence en retraite
- M. Joël LOURDIN, directeur d'établissement service courrier en retraite
- M. Pascal MANSION, major de gendarmerie en retraite
- M. Alain MOULHADE, ingénieur  territorial en retraite 
- M. Henri OLLIER, conseiller de gestion en retraite
- M. François PAILLET, adjudant chef de gendarmerie en retraite
- M. Roger PORTAL, directeur technique en retraite
- M Daniel ROUX, ingénieur  territorial en retraite 
- M. Philippe VALLÉE, cadre de la fonction publique territoriale en retraite
- Mme Danièle VALLERY-FERRET, retraitée de l’éducation nationale
- M. Marcel VARENNE, retraité de la Banque Postale

La présente liste sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire et pourra
être consultée à la préfecture de la Haute-Loire ainsi qu'au greffe du tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND.

Fait au PUY-EN-VELAY, le 29 novembre 2021

La présidente de la commission,
Vice-présidente du tribunal administratif 

Signé : Catherine COURRET

COMMISSION CHARGÉE

DE L'ÉTABLISSEMENT DE LA 
LISTE  D'APTITUDE AUX FONCTIONS

DE COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR

-----
DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE

-----
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 10 novembre 2021

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4

n? l « ,. tes Pour : 4
^ut Lq ̂ te contre : 0

<^>s Absf^o ns : 0
.

<.y Date de'là^convocation :
^_coup,lER

__.

19'Ntç)bre 2021

DELIBERATION № BU 2021 - 048

Approbation du procès-verbal du 6 octobre 021

2 5 NOV. 2021

-1 -

Lan deux mille vingt et un, le 10 novembre, à 8 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
a savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1CTvice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient présents au jour de la séance

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ;

> Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe des Services d'Incendie et de
Secours.

Etait excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DELIBERATION № BU 2021-048 : Approbation du procès-verbal du 6 octobre 2021

Le procès-verbal de la séance du bureau du 6 octobre 2021 a été transmis aux membres du bureau.

Les membres du bureau du conseil d'administration adoptent à l'unanimité le procès-verbal de la
séance du 6 octobre 2021.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT /'"%.
^ HAUTE-LOIRE S:'
0 ."',

\^'

.

^^LA/^
^ 'v!%
<^_CG-,RP,^ '^

2 5 ^OV. 202Î j

-1 -
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRiE

Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 10 novembre 2021

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

19 octobre 2021

DELIBERATION № BU 2021 - 049
^
^DE^^

"^
Direction - Demande de renouvellement d'habilitation de 1lQ§^f3'^ïi^ue ass urer la

formation des jeunes sapeurs-pompiers et de les prépar rjau Jlpreyefh'ationaRl^ jeunes
sapeurs-pompiers j ^^^Q^.2Q2^

-1 -
L'an deux mille vingt et un, le 10 novembre, à 8 h 00, le bureau du conse ' inistration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administrationavec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient présents au jour de la séance :

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,

> Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe des Services d'Incendie et de
Secours.

Etait excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception
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DELIBERATION № BU 2021-049 : Direction - Demande de renouvellement d'habilitation de l'UDSP 43 en
vue d'assurer la formation des jeunes sapeurs-pompiers et de les
préparer au brevet national déjeunes sapeurs-pompiers

En Haute-Loire, la formation des jeunes sapeurs-pompiers est assurée bénévolement par 21 sections
réparties sur le territoire départemental.

Ces sections, ayant le statut juridique d'associations loi 1901, adhèrent à l'Union Départementale des
Sapeurs-Pompiers de la hlaute-Loire qui est la seule structure pouvant être habilitée à former et préparer les
Jeunes sapeurs-pompiers.

En effet, l'article 2 du décret n° 2000-825 du 28 août 2000 modifié relatif à la formation des jeunes
sapeurs-pompiers précise que "L'union départementale des sapeurs-pompiers ou, à défaut, l'association
départementale déjeunes sapeurs-pompiers est seule habilitée à la préparation au brevet national déjeunes
sapeurs-pompiers... ".

Cette notion d'habilitation a été précisée par l'article 4 de l'arrêté du 8 octobre 2015 relatif aux jeunes
sapeurs-pompiers : "L'union départementale de sapeurs-pompiers... est habilitée par le Préfet, après avis du
conse// d'administration du service départemental d'incendie et de secours... en vue d'assurer la formation
des jeunes sapeurs-pompiers et de les préparer au brevet national de jeunes sapeurs-pompiers... ".

Aussi, l'UDSP 43 vient solliciter le conseil d'administration du SDIS 43 dans la perspective d'une demande de
renouvellement de son habilitation qui sera adressée au Préfet de la Haute-Loire.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration émettent un avis
favorable quant à la demande de renouvellement d'habilitation à former et à préparer les jeunes
sapeurs-pompiers au brevet national déjeunes sapeurs-pompiers formulée par l'UDSP 43.

.

^"":-^>
t'y'" ~'<":

y"
^' ce-""
a-' _„-

<c--^

îsiss^. a2'
POUR EXTRAIT CONFORME

i.

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU RVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

-I-

MARIE-AGNES PETIT

^d7^^'""'°\
.
^ HAUTE. LOIRE S:
0 <s

f

&)
'^s^'

^
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PRÉFET
DE HAUTE-LOIRE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction

Départementale
des services

d'incendie et de secours

ARRETE SDIS № 2021-10 EN DATE DU 10/11/2021
PORTANT HABILITATION DE L'UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS DE LA

HAUTE-LOIRE À ASSURER LA FORMATION DES JEUNES SAPEURS-POMPIERS ET A
PREPARER AU BREVET NATIONAL DE JEUNES SAPEURS-POMPIERS

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code général des collectivités territoriales ,

VU le code de la sécurité intérieure ,

VU la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d'association ;

VU le décret n° 2000-825 modifié du 28 août 2000 relatif à la formation des jeunes sapeurs-pompiers
et portant organisation du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers ;

VU l'arrêté du 18 juillet 2014 relatif à la formation des animateurs de jeunes sapeurs-pompiers ;

VU l'arrêté du 8 octobre 2015 relatif aux jeunes sapeurs-pompiers ;

VU l'avis favorable du bureau du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de
secours de la Haute-Loire en date du 10 novembre 2021 ;

VU la demande du président de l'LUW^aiepSrrtejnentale des sapeurs-pompiers de la Haute-Loire en
date du 3 novembre 2021 ; ^<i' " '" •':Ç

i
^

SUR proposition du directeu |Tépartemental des seryices d'incendie et de secours ;

25^.^ L

AR TE

ARTICLE 1ER
-1 -

L'union départementale des sapeurs-pompiers de la Haute-Loire est habilitée à assurer la formation
des jeunes sapeurs-pompiers et à les préparer au brevet national de jeunes sapeurs-pompiers.
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ARTICLE 2

La présente habilitation est accordée pour une période de trois ans dans les conditions suivantes

L'équipe pédagogique départementale est constituée de formateurs titulaires du diplôme
d'animateur de jeunes sapeurs-pompiers ;
Le programme enseigné est celui défini dans le référentiel de formation des jeunes
sapeurs-pompiers.

ARTICLE 3

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 4

Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et du service
départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire.

Au Puy-en-Velay, le

Le préfet,

Eric ETIENNE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 10 novembre 2021

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0

Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

19 octobre 2021

DELIBERATION № BU 2021 - 050

Groupement Métier - Convention interdépartementale d'assistance opérationnelle entre le
SDIS de la Loire et le SDIS de la Haute-Loire

L'an deux mille vingt et un, le 10 novembre, à 8 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,

a savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-presidentdu bureau du conseil d'administration ,

^£nE^^ .
> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice- ^âente du biJFêà^du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice prl'sy€nfe. du':bureau dù\:onseil d'administration.

2 5 NOV. 2Q21
Etaient présents au jour de la séance

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur ' "aîtem des Services d'Incendie et de Secours ;

> Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe des Services d'Incendie et de
Secours.

Etait excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :
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DELIBERATION № BU 2021-050 : Métier - Convention interdépartementale d'assistance opérationnelle
entre le SDIS de la Loire et le SDIS de la Haute-Loire

Dans le cadre des dispositions de l'article R. 1424-47 du code général des collectivités territoriales et afin
d'améliorer la couverture opérationnelle des communes limitrophes avec d'autres départements, le

SDIS 43 a signé des conventions interdépartementales d'assistance opérationnelle avec les SOIS des
départements limitrophes concernés.

La convention signée avec le SDIS de la Loire a récemment fait l'objet de modifications au regard des
plans de déploiement actualisés du SDIS 42 et du SDIS 43.

Quand bien même la mise en œuvre de cette convention relève du domaine opérationnel et à ce titre de

l'autorité du Préfet, elle comporte néanmoins un volet financier relatif au remboursement des frais
engagés par un SDIS lors des interventions réalisées au profit d'un autre département.

A ce titre, il est donc prévu que cette convention soit cosignée par Madame la Présidente du conseil
d'administration du SDIS 43.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent
Madame la Présidente du SDIS 43 à cosigner la convention interdépartementale d'assistance

opérationnelle entre le SDIS de la Loire et le SOIS de la Haute-Loire.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE;-AGNES PETIT

•-R \

25NOV. 202Î f

^d7^
^'°' "^
i?" ~'ÏL
^ HAUTE. LOIRE ^

"\^
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4-

+
SAPEURS 'POMPIERS OIRE

Haute-Lolre

SERVICE DEPARTEMENTAL

D 'INCENDIE ET DE SECOURS

Convention interdépartementale d'assistance
opérationnelle

Entre

Le Service départemental d'incendie et de secours de la Loire (SDIS de la Loire) représenté d'une part, au
titre de la mise en œuvre opérationnelle des services par la préfète de la Loire et, d'autre part, au titre de la
gestion administrative et financière par la présidente du conseil d'administration du Service départemental-
d'incendie et de secours de la Loire,

Et

Le Sen/ice départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire (SDIS de la Haute-Loire) représenté
d'une part, au titre de la mise en œuvre opérationnelle des services par le préfet de la Haute-Loire et, d'autre
part, au titre de la gestion administrative et financière par le président du conseil d'administration du Service
départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1424-2, L. 1424-42 et R. 1424-47 ;

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment l'article L. 742-1 1 ;

Vu le décret n° 2012-492 du 16 avril 2012 modifié relatif aux indemnités des sapeurs-pompiers volontaires ;

Vu t'arrêté préfectoral du 6 avril 2020 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de couverture
des risques de la Loire ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de
couverture des risques de la Haute-Loire ;

Vu l'arrêté préfectoral du 25 février 2021 portant approbation du ^glèïnent opér^.isinnel du SDIS de la Loire,
0.-' ^

Vu l'arrêté préfectoral du 20 février 2018 portant approbation ujrèglerÇenRsp^atioîw^l du SDIS de la Haute-

25TO_
Vu la décision n" XXXX du XXXX du Bureau du Conseil d'ad ' ' l^ation diïSfeY^ibe <^é' artemental d'incendie
et de secours de la Loire ;

Vu la délibération XXXXX du Bureau du Conseil d'administration
secours de la Haute-Loire ,

Service d' rtemental d'incendie et de

Considérant la nécessité de coordonner et mutualiser l'action des SDIS de la Loire et de la Haute-Loire aux
limites des deux départements pour gagner en efficacité vis-à-vis de la protection des populations concernées

Il est convenu ce qui suit
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Article 1er: objet

La présente convention a pour objet de fixer les conditions d'assistance mutuelle entre les SDIS de la Loire et
de la Haute-Loire en vue d'assurer la distribution des secours dans le cadre de l'entraide courante

interdépartementale. L'entraide courante s'entend hors cas de mise en œuvre des dispositions ORSEC
(générales ou spécifiques) ou du déclenchement d'un PPI.

Il est rappelé qu'en dehors des moyens prévus dans cette convention, les SDIS ne peuvent intervenir au-
delà des limites de leur département que sur décision des autorités de tutelle opérationnelle (préfet de la
zone de défense, préfet désigné par le premier ministre ou ministre de l'intérieur).

Article 2 : champ d'application

La présente convention s'applique pour l'ensemble des missions opérationnelles prévues à l'article L. 1424-2
du Code général des collectivités territoriales, à l'exclusion des missions de prévention.

Certaines missions non urgentes peuvent être différées et réalisées alors par les sapeurs-pompiers du
département duquel relève administrativement la commune concernée.

Le SDIS administrativement compétent est rétablissement public sur lequel repose l'obligation Juridique de
mettre en œuvre les moyens de secours sur le département qu'il défend.

Le SDIS territorialement compétent est celui qui assure les secours sur un territoire donné soit parce qu'il est
le SDIS administrativement compétent soit parce qu'il met à disposition par convention ses moyens.

Article 3 : modalités d'application

Pour les communes ou parties de communes et secteurs autoroutiers visées en annexes l, II et III, si l'un des
deux SDIS en fait la demande chacun d'entre eux s'engage à lui mettre à la disposition, en solution de première
intervention ou en renfort, les moyens opérationnels adaptés dont il dispose au moment de la demande.

Dans ces annexes, deux notions sont identifiées pour chaque commune ou partie de commune :
• Le département « émetteur » est celui qui fournit les moyens sur la commune ou partie de commune

concernée,

• Le département « receveur » est celui à qui l'on fournit les moyens sur la commune ou partie de commune
concernée.

Chaque partie s'engage à gérer les interventions de secours conformément aux dispositions de l'annexe IV
(Déclenchement et commandement des opérations de secours - Remontée d'information - Dispositions
particulières) de la présente convention.

La réalisation des missions de prévision est explicitée dans l'annexe V (Missions de prévision) de la présente
convention.

Les SDIS s'engagent à se transmettre les données liées à l'activité opérationnelle de chacun des SDIS sur le
territoire du SDIS voisin. Le périmètre des données est indiqué dans l'annexe VI.

Article 4 : modalités financières

Sauf disposition contraires convenues entre les parties, celles-ci s'inscrivent dans le cadre des dispositions
de l'article L. 742-11 du code de la sécurité intérieure. Les opérations d'assistance mutuelle dans le cadre de
l'entraide courante font l'objet d'une facturation des frais de personnel sur la base du décret n° 2012-492 du
16 avril 2012 modifié relatif aux indemnités des sapeurs-pompiers volontaires.

Le cas échéant, les frais induits par le soutien sanitaire, la logistique (notamment l'alimentation des personnels
et le ravitaillement en produits consommables), l'hébergement et la dégradation de matériels sont pris en
charge par le SDIS territorialement compétent.

Le décompte des états de frais, s'effectuera annuellement.

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2021-11-25-00011 - Délib bureau 10 11 2021 - 50-

Convention interdépartementale d'assistance ops SDIS 42 43 105



Article 5 : interventions payantes

Lorsqu'un SDIS effectue pour le compte de l'autre SDIS une intervention payante sur la zone de compétence
de ce dernier, les modalités de remboursement de SDIS à SDIS ne dérogent pas à celles décrites à l'article
ci-dessus. En revanche, le SDIS administrativement compétent se réserve la possibilité de facturer cette
intervention au requérant, en application des délibérations de son propre conseil d'administration.

Article 6 : responsabilités

La mise en Jeu éventuelle de la responsabilité administrative des établissements publics reste à la charge du
SDIS administrativement compétent, pour les moyens mis à sa disposition.

Toutefois, le SOIS, propriétaire des biens laissés à disposition, sera tenu responsable pour tout ou partie des
dommages, s'il est apporté la preuve qu'ils proviennent de fautes commises dans leur gestion ou leur utilisation
avant leur mise à disposition ou d'un fonctionnement défectueux du service.

Article 7 : durée d'application

La présente convention est conclue pour une durée de 5 (cinq) ans.

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception,
notifiée au moins 3 (trois) mois avant l'échéance.

Article 8 : recours

En cas de désaccord, les parties s'engagent au préalable à tenter d ^^Àiîî'ârê^lèâr.., ifférends par accord
amiable. A défaut, le tribunal administratif compétent sera celui dans l <^f§sort duquel srè^e SDIS défendeur
à l'action. ^ COUFf^;t-r, ^

Article 9 : mise en œuvre
25 IISV. zg^J

"r—~-f
La présente convention annule et remplace la convention antérieure t elle entre en vigueur à compter de sa
notification aux parties et dès l'accomplissement des formalités exécuta' s~ 1 -

Elle complète les règlements opérationnels en vigueur dans les deux départements.

Les Directeurs du SOIS de la Loire et du SDIS de la Haute-Loire sont chargés de la mise en œuvre des
dispositions de la présente convention.

Fait en 4 exemplaires originaux.

Faità .................... .., le.

La préfète de la Loire

Faite .. ... . ... .......... le.

Le préfet de la Haute-Loire

Fait à ., 1e. Faità ........ ..... ......., 1e.

La présidente du conseil d'administration
du SDIS de la Loire

Le président du conseil d'administration du
SDIS de la Haute-Loire
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ANNEXE l

Département Receveur : Département de la Loire / Département émetteur : Département de la Haute-Loire

Commune Code liste

APINAC N00398

APINAC N00503

APINAC N00504

APINAC N00505

ESTIVAREILLES N00398

ESTIVAREILLES N00502

JONZIEUX N00001

JONZIEUX N00002

JONZIEUX N00003

MARLHES N00407

MERLE LEIGNEC N00369

MERLE LEIGNEC N00506

SAINT HILAIRE CUSSON LA VALMITTE N00370

SAINT PAUL EN CORNILLON N00203

SAINT REGIS DU COIN N00402

SAINT REGIS DU COIN N00403

SAINT REGIS DU COIN N01013

SAINT ROMAIN LES ATHEUX N00282

SAINT SAUVEUR EN RUE N00996

SAINT SAUVEUR EN RUE N00998

USSON EN FOREZ N00507

USSON EN FOREZ N00508

USSON EN FOREZ N00509

1er Appel

USSON EN FOREZ

SAINT BONNET STNIZIER

SAINT PAL EN CHALENCON (43)

USSON EN FOREZ

USSON EN FOREZ

SAINT BONNET STNIZIER

JONZIEUX

JONZIEUX

JONZIEUX

MARLHES ST REGIS

SAINT BONNET STNIZIER

SAINT PAL EN CHALENCON (43)

SAINT BONNET STNIZIER

FIRMINY

MARLHESST REGIS

MARLHESST REGIS

SAINT SAUVEUR EN RUE

SAINT GENESTMALIFAUX

SAINT SAUVEUR EN RUE

SAINT SAUVEUR EN RUE

USSON EN FOREZ

USSON EN FOREZ

USSON EN FOREZ

2ème Appel

SAINT BONNET STNIZIER

USSON EN FOREZ

USSON EN FOREZ

SAINT PAL EN CHALENCON (43)

SAINT BONNET STNIZIER

USSON EN FOREZ

SAINT JUSTMALMONT (43)

MARLHESST REGIS

SAINT GENESTMALIFAUX

JONZIEUX

USSON EN FOREZ

USSON EN FOREZ

USSON EN FOREZ

AUREC SUR LOIRE 43

SAINT SAUVEUR EN RUE

SAINT GENESTMALIFAUX

MARLHES ST REGIS

JONZIEUX

BOURG ARGENTAL

RIOTORD (43)

VIVEROLS (63)

SAINT PAL EN CHALENCON (43)

SAINT PAL EN CHALENCON 43

3ème appel

SAINT PAL EN CHALENCON (43)

SAINT PAL EN CHALENCON (43)

SAINT BONNET STNIZIER

SAINT BONNET STNIZIER

SAINT PAL EN CHALENCON (43)

SAINT PAL EN CHALENCON 43

MARLHESST REGIS

SAINT JUST MALMONT (43)

SAINT JUST MALMONT (43)

SAINT ROMAIN LACHALM (43)

SAINT PAL EN CHALENCON 43)

SAINT BONNET STNIZIER

SAINT PAL EN CHALENCON (43)

LE CHAMBON FEUGEROLLES

RIOTORD (43)

RIOTORD (43)

RIOTORD (43)

SAINT JUSTMALMONT (43)

RIOTORD (43)

BOURG ARGENTAL

SAINT PAL EN CHALENCON (43)

CRAPONNE (43)

VIVEROLS (63)

La liste détaillée des rues et lieux-dits concernés (ainsi que leur mise à Jour régulière) sera communiquée par le SDIS de la Loire au SDIS de la Haute-Loire.
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ANNEXE II
Département Receveur : Département de la Haute-Loire / Département Emetteur : Département de la Loire

SECTEUR OPERATIONNEL

AUREC NORD

AUREC SUD-EST

MALVALETTE NORD

SAINT FERREOL NORD

SAINT FERREOL SUD

SAINT JUST MALMONT

SAINT PAL EN CHALENCON

SAINT VICTOR JONZIEU

1er appel

ST MAURICE EN GOURGOIS (42)

AUREC

ST MAURICE EN GOURGOIS (42)

FIRMINY(42)

ST JUST

ST JUST

ST PAL EN CHALENCON

JONZIEU (42)

2ème appel

AUREC

FIRMINY (42)

FIRMINY (42)

VELAY SEMENE

TIRANGES

3ème appel

FIRMINY (42)

FIRMINY(42)

USSON EN FOREZ (42)

La liste détaillée des rues et lieux-dits concernés (ainsi que leur mise à jour régulière) sera communiquée par le SDIS de la Haute-Loire au SDIS de la Loire
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ANNEXE III

Secteurs autoroutiers limitrophes et assimilés

SECTEUR OPERATIONNEL

D500 FIRMINY SAINT JUST MALMONT PROOA02

1er appel

FIRMINY (42)

2ème appel

ST JUST

3ème appel

VELAY SEMENE

N88 MENDE ST ETIENNE PR03AOO

N88 MENDE ST ETIENNE PR06A03

N88 MENDE ST ETIENNE PR08A06

FIRMINY (42)

MONISTROL

MONISTROL

ST JUST

VELAYSEMENE

VELAYSEMENE

MONISTROL

AUREC

ST MAURICE

N88 ST ETIENNE MENDE PROOA03

N88 ST ETIENNE MENDE PR03A06

N88 ST ETIENNE MENDE PR06A08

N88 ST ETIENNE MENDE PR08A14

FIRMINY (42)

MONISTROL

MONISTROL

MONISTROL

CHAMBON FEUGEROLLES (42)

FIRMINY (42)

VELAYSEMENE

VELAYSEMENE

AUREC

VELAYSEMENE

AUREC

AUREC
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ANNEXE IV

Déclenchement et commandement des opérations de secours - Remontée d'information -
Dispositions particulières

Réception des appels et alerte

Les appels 18/112 des communes d'un département sont systématiquement orientés sur la plateforme
d'appel administrativement compétente (CTA/CODIS du département concerné).

- Communes de la Loire visées ar la résente convention

1er cas : l'appel est réceptionné par le CTA l CODIS de la Loire (cas général).

Ce dernier, après analyse et prise en compte de la disponibilité de ses moyens au moment de la demande,
sollicite le SDIS de la Haute-Loire pour un envoi des secours soit en première intervention
soit en renfort

2ème cas : l'appel est réceptionné par le CTA / CODIS de la Haute-Loire (cas exceptionnel).

Pour les communes défendues en première intervention par le SDIS de la Haute-Loire, les moyens prévus
peuvent être engagés à priori. A l'issue, le CTA / CODIS de la Loire sera informé et tiendra compte des
premières décisions prises.

Pour les communes défendues en renfort par le SDIS de la Haute-Loire, l'appel est transféré au CTA / CODIS
de la Loire qui engage ses moyens de première intervention mais peut, si nécessaire, solliciter les moyens
du SDIS de la Haute-Loire en renfort.

- Communes de la Haute-Loire visées ar la résente convention

1er cas : l'appel est réceptionné par le CTA / CODIS de la Haute-Loire (cas général).

Ce dernier, après analyse et prise en compte de la disponibilité de ses moyens au moment de la demande,
sollicite le SDIS de la Loire pour un envoi des secours soit en première intervention soit en renfort

2ème cas : l'appel est réceptionné par le CTA / CODIS de la Loire (cas exceptionnel).

Pour les communes défendues en première intervention, les moyens prévus peuvent être engagés à priori.
A l'issue, le CTA / CODIS du SDIS de la Haute-Loire sera informé et tiendra compte des premières décisions
prises.

Pour les communes défendues en renfort par le SDIS de la Loire, l'appel est transféré au CTA / CODIS de
la hlaute-Loire qui engage ses moyens de première intervention mais peut, si nécessaire, solliciter les
moyens de la Loire en renfort.

Les moyens

La présente convention prévoit que les moyens engagés a priori ne dépassentjiasJe^adre normal prévu
pour le commandement d'un niveau de chef de groupe. Au-delà, la mor)Jt^jèfl -pùtè^atic.e des moyens
opérationnels et de commandement sera assurée, a priori, par le département actfqj 'strativement
compétent, y ccu.'?f'RiCR

Commandement des opérations de secours (COS)

Les deux parties conviennent des règles ci-après :

• COS de niveau chef de colonne et chef de site

2 5 ^Oy. 202?

^-
*3
în

-1 -
Le COS sera exercé par l'officier chef de colonne ou chef de site repré^ntent-4e' irecteur du SDIS
administrativement compétent.

COS de niveau chef de groupe

En l'absence de chef de colonne et chef de site, le COS sera assuré par le chef de groupe du SDIS
« émetteur »
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• COS de niveau chef d'agrès

En l'absence de chef de groupe, chef de colonne ou chef de site sur les lieux de l'intervention, le chef
d'agrès d'un engin à deux équipes le plus ancien dans le grade le plus élevé assure le COS.

En l'absence de chef d'agrès d'un engin à deux équipes, du chef de groupe, du chef de colonne ou du
chef de site sur les lieux de l'intervention, le chef d'agrès d'un engin à une équipe le plus ancien dans
le grade le plus élevé assure le COS.

Remontée d'information

Un principe d'échange et de remontée systématique d'information sur la conduite de l'opération en cours
vers le CTA / CODIS administrativement compétent est retenu. Les communications et comptes rendus
opérationnels sont établis entre le COS et le CTA / CODIS dont il relève, charge à ce dernier de faire le relais
auprès du CTA / CODIS administrativement compétent.

Dispositions particulières relatives au secours d'urgence aux personnes et à l'aide médicale d'urgence

Sur les communes listées en annexes l et II, quelle que soit la localisation de l'intervention et eu égard à sa
propre organisation opérationnelle chaque SDIS peut engager en complément, s'il le juge nécessaire et
pertinent, ses moyens de soutien sanitaire et d'aide médicale urgente. Il en informera le CTA / CODIS
administrativement compétent.

En toutes circonstances, la régulation médicale, s'effectue auprès du SAMU administrativement compétent
par l'intermédiaire du CTA/ CODIS administrativement compétent.

Dispositions particulières concernant des moyens ou unités spécialisées

rengagement d'unités spécialisées relève du SDIS administrativement compétent. Toutefois, si le centre
intervenant en 1er appel dispose des moyens spécialisés requis, il peut être engagé en première intention,
dans la limite de ses ressources propres. Les renforts éventuels seront assurés par le SDIS
administrativement compétent.

Attestations d'intervention

Pour les interventions n'ayant nécessité que des moyens du centre de secours de 1er appel, l'attestation
d'intervention est réalisée par le SDIS dont le centre relève. Une copie en est néanmoins adressée au SDIS
administrativement compétent.

Pour les autres interventions, l'attestation d'intervention est réalisée par le SDIS administrativement
compétent.

Retour d'expérience

L'opportunité, de réaliser ou non un retour d'expérience, est laissé à l'appréciation du SDIS
administrativement compétent.

Statistiques

Chaque année, le SDIS intervenant en 1er appel sur une zone hors de son département communique à son
homologue administrativement compétent les statistiques opérationnelles détaillées liées à l'activité
opérationnelle correspondante.
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ANNEXE V
Missions de prévision

Défense extérieure contre l'incendie

Les reconnaissances opérationnelles des points d'eau incendie sont du ressort du SDIS administrativement
compétent.

Des reconnaissances visuelles des points d'eau incendie peuvent être effectuées par le SDIS voisin sur le
secteur des communes où il peut être engagé en première intervention.

Pour les communes citées en annexes chaque SDIS s'engage à fournir au SDIS cosignataire de la présente
convention la liste et le positionnement des points d'eau incendie ainsi que toute indisponibilité qu'il aurait à
connaître comme pouvant avoir une incidence sur la capacité à pouvoir disposer d'eau d'extinction.

Système d'information géographique

Pour les communes citées en annexes, le SDIS administrativement compétent fournira les données
prévisionnelles et les documents de cartographie opérationnels dont il dispose facilitant l'arrivée sur les lieux
de l'intervention.

Ces données seront transmises sur support papier ou informatique en fonction de la compatibilité des
systèmes d'information géographiques dont disposent chacun des SDIS. Elles seront transmises par le SDIS
administrativement compétent à la demande du SDIS territorialement compétent.

Dans le cadre de cette convention, des documents techniques spécifiques facilitant l'analyse et le traitement
de la demande de secours seront partagés.

Ces échanges devront se faire dans le respect des dispositions du règlement général sur la protection des
données (RGPD). A ce titre, le SDIS qui reçoit les données doit notamment garantir la sécurité des données
traitées et respecter une obligation de transparence et de traçabilité.

Prévision opérationnelle

Les deux SDIS partagent les documents de planification opérationnelle (ETARE, ORSEC PPI, barrages, ...)
dont ils disposent et qui seraient de nature à faciliter la conduite des opérations.

Des visites de secteur peuvent être effectuées par le SDIS territorialement compétent à son initiative.

Pour les communes citées en annexes l et II, chaque SDIS s'engage à porter à connaissance du SDIS
territorialement compétent toute information qu'il aurait à connaître comme pouvant avoir une incidence sur
la conduite d'une opération de secours.

Manifestations

Le SDIS administrativement compétent a la charge d'étudier les dossiers conpernîinfTpFg^nisation de
manifestations ou d'activités susceptibles de générer un risque particulier limitç<4ars le tempe oïhd'avoir un
impact sur rengagement du SDIS « émetteur » (exemple : coupure d'axes royfiers, notamment). ^ ^

Si un service de sécurité est mis en oeuvre, celui-ci sera dimensionné an le SDI^administFafi^ment
compétent, après concertation avec le SDIS émetteur. Le COS sera assur par I^^P|^âan^i^jtrat'Vément
compétent.

-I-
Le SDIS émetteur sera informé des dispositions prises.

Manœuvres

Le SDIS qui couvre un secteur du département voisin en 1er appel peut y organiser des exercices et des
manœuvres au titre de la connaissance du secteur. L'information sera transmise au SDIS administrativement
compétent avant la date de l'exercice.

L'organisation des exercices relevant d'une obligation réglementaire relève du SDIS administrativement
compétent.
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ANNEXE VI

Echanges de données opérationnelles

Echange de données relatives aux opérations de secours

Les SDIS s'engagent à se transmettre les données liées à l'activité opérationnelle de chacun des SDIS
sur le territoire du SDIS voisin. Le périmètre des données concerne:

• Les données générales liées à l'intervention
o Le numéro d'intervention enregistré dans le système d'alerte du SDIS « source »
o L'horodatage de l'appel ayant généré l'intervention
o Les horodatages de début et de fin d'intervention
o Le sinistre ramené aux familles d'intervention (SAP, INC, DIV, SR, NRBC)
o Les données de localisation de l'intervention

o Le nombre de victimes

• Les données générales liées à rengagement du centre d'incendie et de secours
o Le numéro de l'intervention
o Le numéro du ou des centres engagés
o L'état du CRSS

• Les données générales liées aux engins engagés
o Le numéro de l'intervention
o Le numéro d'ordre
o Le numéro du centre d'affectation de l'engin
o Le type d'engin
o Les horodatages (changement de l'état de l'engin)
o L'état du CRSV
o Le code RFGI de l'engin

• Les données générales liées à rengagement des agents
o Le numéro de l'intervention

o Le numéro du centre d'affectation des agents
o Le SDIS d'origine de l'agent en lieu et place des noms et prénoms
o Le statut de l'agent
o La fonction de l'agent
o Le grade de l'agent

Les données relatives à t'identité des victimes, des intervenants et actions menées par les SDIS ne
rentrent pas dans le champ d'application.

Echange de données relatives au matériel opérationnel

Les SDIS se communiquent mutuellement pour les centres limitrophes la liste actualisée de leur
matériel opérationnel avec leur positionnement géographique.

Périodicité des échanges :

La périodicité des échanges sera hebdomadaire. Elle pourra être modifiée sur simple accord entre les
parties.
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ance du 10 novembre 2021

DELIBERATION № 2021-47

Membres en exercice : 22
Présents: 14
Procuration : 2
Nombre de votants : 16

Votes pour : 16
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

12 octobre 2021

Approbation du procès-verbal du 8 septembre 2021

L'an deux mille vingt et un, le 10 novembre, à 8 h 30, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Etaient résents

Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Haute-Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, ChristelleVALANTIN.
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN,
Michel CHAPUIS, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Jean-Louis REYNAUD

Suppléants : M. Pierre DURIEUX.

Excusés :
Mmes Nicole CHASSIN, Blandine PRORIOL, Nathalie ROUSSET, Corinne BRINGER.
MM Olivier CIGOLOTTI, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Philippe DELABRE.

Procurations : MM Jean-Paul VIGOUROUX (procuration à Mme la Présidente), Jean-Luc VACHELARD
(procuration à Mme Sophie COURTINE).

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Commandant Jean-Michel BERINGER, représentant des officiers de sapeurs-pompiers
volontaires - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non
officiers - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléants : /

Excusés : Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
M. Alexandre RAMONA, Chef du groupement « Finances et Commande publique » - Mme Aurélie
ADAM groupement « Finances et Commande publique ».

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception
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DELIBERATION № 2021-47 : Approbation du procès-verbal du 8 septembre 2021

Le procès-verbal de la séance du 8 septembre 2021 a été transmis aux membres du conseil
d'administration. l

Les membres du conseil d'administration adoptent à l'unanimité le procès-verbal de la
séance du 8 septembre 2021 .

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

^ DE LA 7^'BU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE
^ '"^
^/ e—;-. \

2 5 №2021 i
MARIE-AGNESP TIT

^
^ d7/?^

-1-
HAUTE-LOIRE

^
<0-

^U i inu l l. •

0 ~ <5"
^^

\^^u
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DELIBERATION № 2021-48

Eijiari es - Suivi de la convention du service unifié

Membres en exercice : 22
Présents : 14
Procuration : 2
Nombre de votants : 16

Votes pour: 16
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

12 octobre 2021

Lan deux ' et un, le 10 novembre, à 8 h 30, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Etaient résents

Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Haute-Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Christelle VALANTIN.
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN,
Michel CHAPUIS, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Jean-Louis REYNAUD.

Suppléants : M. Pierre DURIEUX.

Excusés :
Mmes Nicole CHASSIN, Blandine PRORIOL, Nathalie ROUSSET, Corinne BRINGER.
MM Olivier CIGOLOTTI, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Philippe DELABRE.

Procurations : MM Jean-Paul VIGOUROUX (procuration à Mme la Présidente), Jean-Luc VACHELARD
(procuration à Mme Sophie COURTINE).

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Commandant Jean-Michel BERINGER, représentant des officiers de sapeurs-pompiers
volontaires - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non
officiers - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléants : /

Excusés : Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
M. Alexandre RAMONA, Chef du groupement « Finances et Commande publique » - Mme Aurélie
ADAM groupement « Finances et Commande publique ».

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DELIBERATION № 2021-48 : Finances - Suivi de la convention du service unifié

En 2020, le SDIS et le Département ont signé une convention de service unifié entre l'atelier du SDIS
et le Parc Départemental.
Afin d'optimiser les procédures administratives, il a été proposé en février 2021 de déduire de la
subvention du Conseil Départemental, le coût des pièces détachées et des prestations relatives à
l'entretien des véhicules au sein du service unifié dans le cadre d'un premier avenant. La subvention
accordée par le Département au SDIS est alors passée à 7 201 169 €.

Il est rappelé que l'entretien de la flotte véhicule assuré auparavant par le SDIS 43 est pris en charge
au titre de cette convention. Les réparations, les aménagements et les contrôles sur les engins sont
donc réalisés au niveau du service unifié.

Néanmoins, l'article 3 modifié dans l'avenant numéro 1 à la convention a maintenu le remboursement

du SDIS au Département d'un coût du service unifié alors que :

> trois agents du SDIS sont mis à disposition ;
> le coût des pièces et des prestations extérieures réalisées dans le cadre de l'entretien des

véhicules au sein du service unifié a été déduit de la participation du Département.

Aussi, il est proposé pour 2021 de fixer la participation du SDIS à 125 000 €. En 2022, sera réalisé
un bilan entre le SDIS et le Département.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration approuvent cette
participation 2021 au coût du SUMF.

^-wh^
^

^' _ "'^
CO' "~^:E">

POUR EXTRAIT CONFORME

PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
<$v DU SERVICE t5ÊÏ>XRTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

2 5 NOV. 2021 j

MARIE-AGNES PETIT

-1 -
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^ HAUTE-LOIRE fj
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^ ^•'
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DELIBERATION N0 2021-49

Membres en exercice : 22

Présents : 14
Procuration : 2
Nombre de votants : 16
Votes pour: 16
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

12 octobre 2021

Finances - Convention constitutive du groupement de commandes entre le
Département de la Haute Loire et le SDIS 43

L'an deux mille vingt et un, le 10 novembre, à 8 h 30, le Cons
Départemental d'Incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est r
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territor l(
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'ad inij

.

^yy'i c ^^
<^'âdministration..,chJ Service
^en (apRlig^Jtion dpà^ articles

mvoc^tjpn eit,1sous la

'"^m 222F1
Etaient résents :

Membre de plein droit . ^
M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Hau e- oire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Christelle VALANTIN.
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN,
Michel CHAPUIS, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Jean-Louis REYNAUD.

Suppléants : M. Pierre DURIEUX.

Mmes Nicole CHASSIN, Blandine PRORIOL, Nathalie ROUSSET, Corinne BRINGER.
MM Olivier CIGOLOTTI, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Philippe DELABRE.

Procurations : MM Jean-Paul VIGOUROUX (procuration à Mme la Présidente), Jean-Luc VACHELARD
(procuration à Mme Sophie COURTINE).

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Commandant Jean-Michel BERINGER, représentant des officiers de sapeurs-pompiers
volontaires - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non
officiers - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléants : /

Excusés : Adjudant-chef Richard CONChlON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance ; Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
M. Alexandre RAMONA, Chef du groupement « Finances et Commande publique » - Mme Aurélie
ADAM groupement « Finances et Commande publique ».

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DELIBERATION № 2021-49 : Finances - Convention constitutive du groupement de commandes entre
le Département de la Haute-Loire et le Service Départemental d'Incendie
et de Secours de la Haute-Loire (SDIS 43)

Dans le cadre de l'amélioration et du partage des bonnes pratiques de commandes, une convention de
groupement entre le Département et le SDIS 43 avait été passée en 2017 avec une échéance au
31 décembre 2020. A son terme, une nouvelle convention a été établie pour la période du 1er janvier 2021
au 31 décembre 2021.

Le Département souhaite procéder à son renouvellement pour une période de deux ans sur le fondement
des articles L 2113-6 à L 2113-7 du code de la commande publique (articles relatifs à la mutualisation
des achats).

Le Département doit la soumettre à sa prochaine commission permanente de décembre 2021.

Les objectifs de cette convention sont :
> standardiser des achats,
> coordonner la procédure d'acquisition et ainsi réaliser des économies d'échelles,
> améliorer la qualité des offres reçues.

.

^£G?^.̂,.
•<;-'• •'/'-.,

Pour information

En 2021, les deux entités ont lancé en commun les marchés suivants

> produits d'entretien,
> restauration / traiteurs,
> maintenance des extincteurs.

7.En 2022, les consultations en commun concerneraient :

> la fourniture de carburant en cuves et par cartes accréditives,
> la maintenance préventive et corrective des portes sectionnelles et portails des bâtiments,
> achat de matériels informatique ou téléphonique,

Avant chaque lancement de procédure et au cours d'une réunion de concertation, il sera désigné entre
le Département ou le SDIS, un coordonnateur du groupement de commandes. Une désignation écrite du
coordonnateur sera faite à l'autre membre.

Le coordonnateur mènera la procédure de passation au nom et pour le compte de l'autre membre. Il
prendra en charge les dépenses afférentes à la gestion des procédures.

L'exécution des marchés sera ensuite gérée par chacun des membres du groupement pour la partie le
concernant.

Bien entendu selon la nature et la durée potentielle de marchés déjà en cours pour chacun des membres
du groupement, il pourra être concerté une entrée différée dans le marché.

Le projet de convention est joint au présent rapport.

Les membres du bureau du conseil d'administration autorisent la passation de cette convention
de groupement de commandes 2022 / 2024 avec le Département et autorisent la Présidente à la
signer au nom et pour le compte du SDIS.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCE D ECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

f
MARIE-AGNES PETIT

^dt/^
^ HAUTE-LOIRE S

\.. ... /'
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SERVICE lœPWÎTCNENTM.
DWCENUE ET DE SECOURS

CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE ET LE SERVICE
DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Préambule

Le Département de la Haute-Loire et le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-
Loire (SDIS43) participent au partage de bonnes pratiques et travaillent à l'amélioration de leurs
conditions d'acquisitions en matière de fournitures et prestations de services, dans un souci de
cohérence, de standardisation et de mutualisation.

Pour cela, les membres ont souhaité se constituer en groupement de commandes sur le fondement des
articles
L. 2113-6 à L. 2113-7 du code de la commande publique.

Dans ce cadre, les membres ont, en se groupant, pour objectif d'optimise e^-s achats ehA ^.

> standardisant ces achats, <i- cc"^-,.
> coordonnant la procédure d'acquisition, - '- , :^?
> réalisant des économies d'échelles, /'ç*»n..

> améliorant la qualité des offres reçues. " l^tf. ^j ^

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fon onnement'~âu~group^nent de
commandes, ainsi que celles relatives à la passation et l'exécution de ses arches publics.

La notion de marchés publics s'entend au sens de l'article L. 2 du titre préliminaire du code de la
commande publique, et inclut ainsi les marchés et les accords-cadres (à bons de commande ou marchés
subséquents).

%

Article l. Objet du groupement

Les achats objet du présent groupement évolueront en fonction des besoins futurs de ses membres, dans
le cadre de projets communs ou de leurs missions respectives générant des besoins similaires.

Article II. Membres du groupement

Le présent groupement de commandes est constitué par le Département de la Haute-Loire et le Sen/ice
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire (SDIS 43), ci-après désignés « les membres ».

Les membres du groupement seront tenus au respect des commandes annoncées dans les marchés
publics dont ils auront validé le dossier de consultation des entreprises à hauteur des engagements qu'ils
auront eux-mêmes fixés.

Chaque membre reste libre de ne pas s'engager dans un marché public du groupement ou de s'en
désengager avant ta validation par ses soins du cahier des charges si celui-ci ne lui donne pas
satisfaction.

Chaque participant aura la faculté de reconduire ou non la partie du marché public qui le concerne. Ils
conserveront toute indépendance de leurs politiques d'achat respectives hors des marchés qu'ils n'auront
pas choisi d'intégrer ou de reconduire.
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Article III. Désignation du coordonnateur

Le membre coordonnateur, représenté par la présidente de son conseil d'administration ou l'autorité
executive, sera désigné au cours d'une réunion de concertation et de préparation pour chaque marché
public, par accord des membres du groupement, avant le lancement de la procédure de passation
correspondante. Une désignation écrite du coordonnateur sera faite par écrit à l'autre membre.

Ainsi, au sens des articles L. 2113-6 à L. 2113-7 précités, il est chargé de mener la procédure de passation
du marché public au nom et pour le compte de l'autre membre, selon les modalités prévues à l'article IV
de la présente convention.

Article IV. Missions du coordonnateur

Le membre coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect de la réglementation en vigueur, à la
gestion de l'ensemble des opérations liées à la procédure de passation des marchés publics (hors
marchés subséquents).

Dans ce cadre, les missions du coordonnateur sont notamment les suivantes

> recenser les besoins dans les conditions qu'il fixera, en collaboration avec les techniciens idoines
de chaque famille d'achat ;

> rédiger les avis d'appel public à la concurrence et les dossiers de consultation des entreprises
(DCE) établis en fonction des besoins définis par chacun des membres ;

> gérer les opérations liées à la consultation (envoi aux publications, envoi des dossiers aux
candidats, réception des plis... ) ;

> analyser conjointement les offres reçues afin d'établir le rapport d'analyse des offres ;
> convoquer et conduire les réunions de la commission d'appel d'offres, ou de l'instance en charge

de l'attribution des marchés publics en procédure adaptée, et en assurer le secrétariat ;
> informer les candidats du résultat de la mise en concurrence ;

> rédiger et transmettre les rapports de présentation le cas échéant, en application des dispositions
des articles R.2184-1 et s. du code de la commande publique ;

> assurer la transmission des marchés publics, et actes y afférents, au contrôle de légalité, lorsque
celle-ci est exigée ;

> répondre le cas échéant aux contentieux précontractuels ;

Il organise, en collaboration avec l'autre membre, la validation des dossiers de consultation des
entreprises avant le lancement de chaque procédure, et l'analyse des offres.

Toutes les opérations relatives à cette procédure se feront au siège du membre coordonnateur Le
coordonnateur sera désigné par écrit à l'autre membre

Article V. Missions des membres

Chaque membre du groupement s'engage à exécuter les marchés publics conclus avec le(s)
cocontractant(s) retenu(s), à hauteur de ses besoins propres, tels qu'il les aura préalablement déterminés.

Ainsi, le membre du groupement :
> communique préalablement au membre coordonnateur une évaluation de ses besoins ;
> participe à l'élaboration des dossiers de consultation des entreprises, notamment le cahier des

clauses techniques particulières pour y finaliser la prise en compte des spécifications techniques
de ses besoins ;

> valide l'ensemble des pièces constitutives du dossier de consultation des entreprises dans le
respect des délais imposés par le membre coordonnateur au vu de l'échéancier de la procédure ,

> signe le marché
> transmet le marché le cas échéant, en fonction des seuils, au contrôle de légalité
> notifie le marché
> tient le membre coordonnateur informé de la bonne exécution de ses marchés publics.

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2021-11-25-00002 - Délibération 2021 49 - FIN

Convention constitutive du gpt de commandes SDIS 43 DEP 43 124



Article VI. Détermination des besoins

Lorsqu'ils choisissent de participer à un achat groupé dans le cadre de la présente convention, les
membres du groupement s'engagent à déterminer avec précision la nature et retendue de leurs besoins
prévisionnels.

Le membre s'engage à les communiquer au membre coordonnateur, dans le respect des délais prévus
par l'échéancier de la procédure.
Ainsi, chaque membre s'engage à hauteur de ses besoins propres préalablement déterminés.

Article VII. Attribution du marché

Les marchés publics issus de procédures adaptées seront attribués par application des règles internes
de procédures du membre coordonnateur.

Les marchés publics issus de procédures formalisées seront at ^pêàparlâcomrgjssion d'appel d'offres
du membre coordonnateur. Celle-ci pourra recevoir le ^oursdes juristes\et des techniciens
compétents des membres composant le groupement. ^cr' """-^ ^ \

Article VIII. Exécution du marché
25 m a ;

'

L'exécution des marchés publics relèvera de chaque membre our la partie du m^réhé le concernant.
-1.

Chaque membre du groupement inscrit le montant de ses achats qui le concerne dans son budget, émet
ses commandes ou bons de commande pour la réalisation de ses besoins propres, procède à la
vérification de chaque prestation exécutée, au règlement et à la liquidation des factures correspondantes,
dans les conditions prévues par le code de la commande publique.

Les cahiers des clauses administratives particulières pourront prévoir une entrée différée pour un
membre, notamment lorsque ce dernier est lié par des marchés publics arrivant à leur terme.

Dans le cas de marchés publics reconductibles, les cahiers des clauses administratives particulières
pourront prévoir qu'un des membres puisse ne pas reconduire le marché public, à l'issue de la période
échue, dès lors qu'il s'est acquitté de ses obligations contractuelles à l'égard du titulaire, en particulier du
minimum de commande sur la période échue. Il informera préalablement le membre coordonnateur de
ses motivations.

La signature et la notification des éventuelles décisions de reconduction seront de la compétence de
chacun des membres.

Article IX. Modification de la convention constitutive

Toute modification de la présente convention doit être approuvée au préalable par l'ensemble des
membres du groupement et ce, par voie d'avenant.

La prise d'effet de la modification ne peut intervenir avant que l'ensemble des membres en ait approuvé,
par délibération, le contenu.

Article X. Frais afférents au fonctionnement du groupement

Chaque membre assume les charges relatives à l'intervention de ses propres agents au profit du
groupement.

Les dépenses occasionnées par la gestion des procédures (frais de publication d'avis d'appel public à la
concurrence, d'avis d'attribution...) seront prises en charge par le membre coordonnateur.

Aucune indemnité ne sera perçue par le membre coordonnateur pour l'accom plissement de sa mission.
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Article Xl. Durée du groupement

Le groupement est constitué, à compter de la date de signature de la présente convention par les
personnes dûment habilitées de l'ensemble de ses membres.
Il prend fin au plus tard le 31 décembre 2024, ou dès lors que l'un de ses membres s'en retire par décision
dûment habilitée.

Article XII. Modalités de sortie des membres du groupement

Les membres du groupement peuvent se retirer de celui-ci au terme des marchés publics pour lesquels
ils se sont engagés et après s'être acquittés de leurs obligations contractuelles.

Les cahiers des clauses administratives particulières peuvent prévoir également qu'un des membres
puisse ne pas reconduire le marché public, à l'issue de la période échue, dès lors qu'il s'est acquitté de
ses obligations contractuelles à l'égard du titulaire, en particulier du minimum de commande sur la période
échue.

Article XIII. Modalités de gestion des recours juridictionnels

Le membre coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du groupement
pour les procédures liées à la passation du marché public dont il a la charge. Il informe et consulte l'autre
membre sur sa démarche et son évolution.

Chaque membre gérera ses recours pendant la phase d'exécution. En cas de défaut de paiement par
l'un des membres des sommes dues au titulaire, le membre défaillant assume seul, en cas de

condamnation, les frais supplémentaires correspondants.

Article XIV. Litiges résultant de la présente convention

Tout litige né de la formation, de l'interprétation, de l'exécution de la présente convention sera porté, à
défaut d'accord amiable, devant les juridictions administratives compétentes.

Le tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.

Pour le Département de la Haute-Loire,

représenté par son Vice-Président, M. Philippe DELABRE, agissant en vertu d'une délibération de la
Commission Permanente du « date ».

Au Puy-en-Velay, le

LE VICE-PRESIDENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE

PHILIPPE DELABRE

Pour le SDIS de la Haute-Loire,

représenté par sa Présidente du Conseil d'Administration en exercice, Mme Marie-Agnès PETIT, agissant
en vertu d'une délibération du Bureau du 09/11/2021

Au Puy-en-Velay, le

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

MARIE-AGNES PETIT
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

^
^DE^-^_

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

CCI'";- "'

^ ,wv '••^i

Séance du 10 novembre 2021

' ! l
'-^

Membres en exercice : 22
Présents : 14

Procuration : 2
Nombre de votants : 16
Votes pour : 16
Vote contre : 0
Abstention : 0

Date de la convocation
12 octobre 2021

DELIBERATION № 2021-50

Fi nces - Approbgtfon de la convention de partenariat définissant les modalités de
sat ction besoins des SDIS de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

Auvergne-Rhône-Alpes avec l'UGAP

L'an deux mille vingt et un, le 10 novembre, à 8 h 30, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Etaient résents :

Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Haute-Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Christelle VALANTIN.
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN,
Michel CHAPUIS, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Jean-Louis REYNAUD.

SuDDléants : M. Pierre DURIEUX.

Excusés :
Mmes Nicole CHASSIN, Blandine PRORIOL, Nathalie ROUSSET, Corinne BRINGER.
MM Olivier CIGOLOTTI, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Philippe DELABRE.

Procurations : MM Jean-Paul VIGOUROUX (procuration à Mme la Présidente), Jean-Luc VACHELARD
(procuration à Mme Sophie COURTINE).

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Commandant Jean-Michel BERINGER, représentant des officiers de sapeurs-pompiers
volontaires - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non
officiers - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléants : /

Excusés : Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
M. Alexandre RAMONA, Chef du groupement « Finances et Commande publique » - Mme Aurélie
ADAM groupement « Finances et Commande publique ».

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DELIBERATION № 2021-50 : Finances - Approbation de la convention de partenariat définissant
les modalités de satisfaction des besoins des SDIS de la zone de

défense et de sécurité Sud-Est Auvergne-Rhône-Alpes avec l'UGAP

L'Union des groupements d'achats publics (UGAP) est un établissement public industriel et
commercial créé en 1985. Elle est placée sous la double tutelle du Ministre chargé du Budget d'une
part, et du Ministre chargé de l'Éducation nationale d'autre part.

Elle est aujourd'hui la seule centrale d'achat public « généraliste » française et constitue un acteur
essentiel de l'achat public. Elle s'est également spécialisée afin de répondre aux besoins spécifiques
des services départementaux d'incendie et de secours (SDIS).

Concernant leur politique de rationalisation des achats, les SDIS de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est Auvergne-Rhône-Alpes ont décidé de constituer un groupement de fait, afin de satisfaire
une partie de leurs besoins d'achats auprès de l'UGAP.

Ce partenariat, qui s'inscrit dans la durée, permettra, par l'accroissement des volumes d'engagement
dans le cadre du groupement, de bénéficier de conditions tarifaires minorées dans un environnement
juridique sécurisé. Il pourra également faciliter la mise en place de procédures permettant de
répondre aux besoins spécifiques de tout ou partie des SDIS partenaires.

Ce partenariat avec l'UGAP a été ouvert en 2018 pour une durée de quatre ans ; il est proposé de
le renouveler à compter du 1er janvier 2022 pour quatre ans et pour un montant prévisionnel estimatif
de cinq millions d'euros, dans les univers « besoins opérationnels du sapeur-pompier », «
informatique et consommables », « services » et « mobilier et équipement général ».
À noter que le résultat des achats du SDIS de Haute-Loire lors de la période actuelle 2018-2021
atteint 2,7 millions d'euros.

La présente convention définit les modalités selon lesquelles l'UGAP intègre les besoins du SDIS de
Haute-Loire dans les appels d'offres qu'elle met en place pour répondre aux exigences des clients,
ainsi que la manière dont le SDIS 43 satisfait ses besoins auprès de la centrale d'achat.

Cette convention n'engage pas le SDIS de Haute-Loire à respecter le montant prévisionnel estimatif.
Aucune pénalité financière ne serait appliquée si le montant prévisionnel n'était pas atteint. Elle
n'entraîne pas non plus d'obligation de se fournir exclusivement auprès de l'UGAP dans ces univers.
Elle peut être dénoncée à tout moment par chacune des parties.

Enfin, en préalable à la signature de la convention de partenariat, le SDIS doit adresser à l'UGAP
une lettre d'engagement.

Les membres du conseil d'administration :

> approuvent les termes du projet de convention à passer entre le SDIS de la
Haute-Loire et l'UGAP ;

> engagent le SDIS 43 pour une dépense globale estimative de trois millions d'euros
sur une durée totale de quatre ans ;

> autorisent Madame la Présidente à signer ladite convention de partenariat ainsi que
tous les çjsuments afférents et à entreprendre toutes les démarches nécessaires à

sa bon ̂ xéc^^,̂  ^

25 "••"^^
/... «j POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

-1 - ^-•'"

MARIE-AGNES PETIT

/^'\
.

^ HAUTE-LOIRE ^

\^
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CONVENTION DE PARTENARIAT

DEFINISSANT LES MODALITES DE SATISFACTION DES BESOINS, PAR L'UGAP, DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE HAUTE LOIRE

DANS LE CADRE DU GROUPEMENT DES SERVICES DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS
D'AUVERGNE-RHONE-ALPES

Entre : le Service départemental d'incendie et de secours du département de Haute Loire

Représenté par Madame Marie Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

Personne responsable de l'exécution de la convention : Marie Agnès PETIT

104 rue Hippolyte Malègue Taulhac 43000 LE PUY EN VELAY
Téléphone : 0471070300 Email : sdis43@sdis43.fr

ci-après dénommé « le SDIS 43 » ou « le partenaire » d'une part ;

Et : l'Union des groupements d'achats publics,
Etablissement public industriel et commercial de l'Etat, créé par le décret 85-801 du 30 juillet
1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, dont le siège est 1, boulevard Archimède - Champs-
sur-Marne, 77444 Marne-la-vallée cedex 2,

Représentée par Monsieur Edward JOSSA, Président du conseil d'administration, nommé par
décret du 15 septembre 2016, en vertu de l'article 1 1 du décret du 30 juillet 1985 précité, et par
délégation, par Madame Isabelle DELERUELLE, Directrice générale déléguée, en vertu de la
décision n°2018/007 du 1 ,,,, i 0.,,.-.

Personne responsabl ^ l'exgcution de ia/è^nvention, agissant par délégation : ..
(adresse)... <2- . c"'"~"!-^ c?\
Téléphone : ... Em il • ....

'2 5 ̂ ^! ^
ci-après dénommée « l'UGAP » d'autre part ;

Vu les articles L2113-2 et L2113- u-dode dçM commande publique, définissant, pour le premier, les
modalités d'intervention des centrales ac at et prévoyant, pour le second, que l'acheteur, lorsqu'il
recourt à une centrale d'achat, est considéré comme ayant respecté ses obligations en matière de
publicité et de mise en concurrence ;

Vu le décret n" 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, notamment ses articles 1er, 17 et 25 disposant, pour le
premier, que l'UGAP « constitue une centrale d'achat au sens du code de la commande publique », pour
le deuxième, que « rétablissement est soumis, pour la totalité de ses achats, aux dispositions du code
de /a commande publique applicables à l'Etat » et, pour le troisième, que « tes rapports entre
rétablissement public et une collectivité ou un organisme mentionné à l'article 1er peuvent être définis par
une convention prévoyant notamment la nature des prestations à réaliser, les conditions dans lesquelles
la collectivité ou l'organisme contrôle leur exécution et les modalités de versement d'avances sur
commande à rétablissement » ;

Vu la délibération du conseil d'administration de l'UGAP du 12 avril 2012, approuvant les modalités de la
politique tarifaire des partenariats, modifiée par la délibération du 28 mars 2017 ;

Vu les courriers d'engagement du SDIS Haute Loire et des SDIS des départements 01, 03, 15, 26, 38,
42, 43, 63, 73 et 74 par lesquelles ils font état de leur volonté de reconduire le groupement de fait tel que
visé par la délibération du Conseil d'administration de l'UGAP susvisée, afin de satisfaire une partie de
leurs besoins auprès de t'UGAP et ainsi, de constituer un partenariat avec l'UGAP.
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PREAMBULE

Dans le cadre de leur politique de rationalisation des achats, le SDIS 43 et les SDIS susvisés ont décidé
de renouveler le partenariat initié en 2018 leur permettant de satisfaire une partie de leurs besoins,
notamment dans l'univers opérationnel du sapeur-pompier, auprès de l'UGAP.

Ce partenariat, qui s'inscrit dans la durée, leur permet de bénéficier de conditions tarifaires minorées dans
un environnement juridique sécurisé.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

TITRE 1 - STIPULATIONS GENERALES

Article 1 - Ob'et de la convention

La présente convention définit les modalités selon lesquelles le SDIS 43 satisfait ses besoins auprès de
l'UGAP, ainsi que les modalités lui permettant de grouper ses besoins avec les autres SDIS d'Auvergne-
Rhône-Alpes, ci-après dénommés « co-partenaires »

Elle fixe les tarifications applicables au partenariat et ses modalités d'exécution.

Article 2 - Définition des besoins à satisfaire

2. 1 Périmètre initial des besoins à satisfaire

Les besoins que le SDIS de Haute Loire et ses co-partenaires estiment pouvoir satisfaire auprès de
l'UGAP sur la durée de la présente convention sont précisés en annexe 2 du présent document.

L'appréciation de l'atteinte des engagements globaux d'achat figurant en annexe 2 se fait en
considération des volumes d'achats de l'ensemble des co-partenaires.

2.2 Extension du érimètre des besoins

Chacun des univers de produits ou services figurant en annexe 2 est constitué de segments d'achat,
présents dans l'offre de l'UGAP au jour de la signature de la présente convention.

Ces besoins peuvent être étendus en cours d'exécution de la présente convention, à d'autres segments
d'achat en fonction de révolution des besoins du SDIS de Haute Loire et de révolution de l'offre de
l'UGAP.

Ils peuvent être étendus à d'autres univers, sous réserve de l'atteinte d'un minimum d'engagement de 5
M€ HT, par un ou plusieurs co-partenaires, sur ledit univers et sur la durée de la convention.

La demande d'extension sur le/les segment(s) d'achat et/ou univers est effectuée par écrit par le
représentant du SDIS de Haute Loire à la personne en charge du suivi de la convention à l'UGAP qui
figurent en page 1 du présent document. La demande d'extension précise la nature des prestations
envisagées et les montants d'engagements sur ces nouveaux besoins exprimés en euros hlT pour la
durée restante de la convention.

L'extension au(x) nouveau(x) segment(s) d'achats ou univers entre en vigueur à compter de la réception
par le SDIS de Haute Loire de la notification de la validation de l'UGAP ou à compter de la date figurant
dans ladite notification. Cette dernière mentionne, le cas échéant, toutes précisions utiles, notamment la
tarification applicable.

La tarification partenariale est applicable au SDIS Haute Loire et aux autres co-partenaires s'étant
engagés sur le nouvel univers.
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2. 3 Dis onibilité de l'offre

L'UGAP s'engage à tout mettre en œuvre pour assurer la disponibilité constante de l'offre correspondant
à la satisfaction des besoins figurant en annexe 2 pendant toute la durée de la convention.

Le non-respect par l'UGAP de cet engagement a pour effet de libérer le SDIS de Haute Loire, pendant la
durée d'indisponibilité ou pendant la durée du marché de substitution passé par le SDIS pour satisfaire
son besoin, de son engagement relatif à la satisfaction de son besoin et de réviser de fait le seuil
d'engagement à un niveau qui tient compte de la durée de cette indisponibilité.

Article 3 - Périmètre du artenariat

L'association au partenariat avec l'UGAP du SDIS de Haute Loire et des SDIS d'Auvergne-Rhône-Alpes
se concrétise par la signature d'une convention entre chacun d'eux et l'UGAP conclue pour une durée
allant jusqu'au 31 décembre 2025.

Article 4 - Documents contractuels

Les relations entre le SDIS Haute Loire et l'UGAP sont définies, par ordre de priorité décroissant, en
référence aux documents suivants :

la présente convention et ses annexes;
le cas échéant, les conventions d'exécution des services ou les conventions portant sur

l'exécution d'un projet spécifique ;
les commandes ; ^'\io-£ Ce
le cas échéant, les conditions générales d'exécuti ^fes prestafio'B^îs
et de manière supplétive, les conditions général -de vei^e (CGV) d&'^GAP, accessibles sur le
site Internet ugap. fr. -. -"~-?

Article XV. Article 5 - Commandes

5. 1 Modalités de assation des commandes
25KBV. ,B2^,j

Les services du SDIS Haute Loire peuvent recourir à rétabli friknl sou ois formes, suivant la nature
du produit commandé :

•^ par commande dématérialisée en utilisant le site de commande en ligne de l'UGAP ,
^ par commande transmise par courrier, télécopie, ou message électronique ;
v^ par convention particulière, faisant suite à rétablissement de devis et définissant les conditions
d'exécution des prestations en matière de services associés à la vente ou la location de
fournitures.

Les commandes passées en ligne sont adressées par l'UGAP aux prestataires le lendemain et ce aux
fins de détection des éventuelles anomalies. Les commandes non dématérialisées sont adressées aux
prestataires, sous réserve de leur complétude technique, dans un délai de trois jours ouvrés à compter
de leur réception par l'UGAP.

5.2 Autres modalités d'exécution

Les autres modalités d'exécution des prestations relatives notamment, aux livraisons et aux modalités de
vérification et d'admission ainsi qu'aux modalités de paiement sont précisées dans les CGV de l'UGAP
visées à l'article 4 ou lorsqu'elles existent, dans les conditions générales d'exécution (CGE) des
prestations concernées.
L'UGAP informe les services passant commande notamment des modalités de commandes applicables
et, le cas échéant, du contenu des CGE, avant toute commande des prestations.

Concernant l'admission des véhicules, l'UGAP est chargée de veiller à la transmission des documents
réglementaires (certifications, certificats de carrosserie... ).

Les opérations de contrôle final et d'admission sont effectuées par le représentant du client partenaire et
sous sa responsabilité.
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Le recours à l'UGAP pour les prestations d'assistance aux opérations de vérification techniques de
véhicules (sur le site de l'industriel) est envisageable en fonction du calendrier prévisionnel de livraison
et de la disponibilité de ses ingénieurs recetteurs.
Néanmoins, l'UGAP s'engage sur la présence de l'un d'entre eux dans deux cas précis, à savoir pour la
recette d'un premier véhicule dit « tête de série », et, dans le cas d'un groupement de commandes réalisé
avec plusieurs SDIS, pour celle effectuée à partir de la configuration technique commune en découlant.

Article 6 - Conditions tarifaires

6. 1 Conditions tarifaires artenariales

En application des dispositions de la délibération du conseil d'administration de l'UGAP du 12 avril 2012
modifiée, les taux de marge nominaux sont appliqués conformément à l'annexe 1 et en considération des
montants d'engagement globaux précisés en annexe 2 de la présente convention. Seuls les univers pour
lesquels rengagement global des co-partenaires dépasse le premier seuil de tarification ont leur annexe
renseignée des taux, si le SDIS Haute Loire s'est lui-même engagé sur l'univers.

Lorsque les co-partenaires souhaitent regrouper leurs achats sur une configuration commune, l'UGAP
étudie avec ses titulaires de marchés la possibilité de proposer aux SOIS des conditions tarifaires plus
intéressantes, compte tenu de l'optimisation des circuits de production.

La tarification partenariale consiste en l'application d'un taux de marge nominal aux prix d'achat HT en
vigueur au moment de la réception de la commande. La liste des produits concernés est clairement définie
dans l'annexe 2 de la convention.

6.2 Suivi de l'a lication des conditions tarifaires

L'UGAP conditionne l'application des stipulations relatives aux mécanismes de tarification et de
minoration au respect par le partenaire des règles relatives aux délais de paiement.

L'UGAP effectue, annuellement, un bilan des commandes enregistrées par le SDIS de Haute Loire et ses
co-partenaires, d'une part pour chaque univers visé dans la présente convention et, d'autre part, tous
univers confondus.

Elle procède alors aux ajustements des taux de marge nominaux suivants :

• 6. 2. 1 A'ustement en fonction du montant total annuel des commandes ar univers

Lorsque le montant total des commandes enregistrées pour un univers donné dépasse rengagement
initial pour atteindre la tranche d'engagement supérieure, l'UGAP applique les nouvelles tarifications plus
favorables associées.

A l'issue des deux premières années d'exécution de la présente convention, lorsque le montant annuel
des commandes enregistrées pour un univers donné se révèle très inférieur à la quote-part annuelle du
montant d'engagement sur cet univers, tel que mentionné en annexe 2, et ce, dans une proportion
pouvant raisonnablement laisser supposer un changement de tranche de tarification (voir annexe 1),
l'UGAP propose aux partenaires un réajustement desdits besoins et des conditions tarifaires afférentes.

En l'absence de réponse dans un délai d'un mois à compter de la réception de la proposition d'ajustement,
l'UGAP applique le réajustement proposé.

Si à l'issue des deux premières années d'exécution de la convention les co-partenaires présentent des
projets permettant d'augmenter leurs volumes d'engagements sur un univers donné, l'UGAP, après
analyse, peut procéder au changement de tranche de tarification approprié.

Aucun des dispositifs ci-dessus n'est mis en place avec effet rétroactif.
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• 6. 2.2 A'ustement en fonction du montant total annuel des commandes tous univers confondus

Compte tenu du volume des commandes partenariales enregistrées en année N-1 par le partenaire, tous
univers confondus, et si les résultats de l'UGAP le permettent, les taux nominaux (hors médical) se
réduisent en année N de 0, 1 point lorsque les commandes partenariales enregistrées ont été comprises
entre 10 et 20 M€, de 0,2 point lorsqu'elles ont été comprises entre 20 et 30 M€ et ainsi de suite jusqu'à
0, 5 point pour des commandes dépassant les 50 M€. Le partenaire est informé de la minoration pour effet
volume qui lui est applicable dans le premier trimestre de chaque année.

Article 7 - Relations financières entre les arties

7. 1 Versement d'avances

Pour certains univers et pour les produits qui le justifient (délai de livraison supérieur au délai de paiement
de l'avance) et conformément à l'article 13 du décret du 30 juillet 1985 modifié susmentionné, il peut être
versé des avances à la commande, sans limitation de montant (dans la limite du montant de la
commande). Cependant, aucune demande de versement d'avance d'un montant inférieur à 8 000€ ne
sera acceptée par l'UGAP.

Dans le cas particulier des commandes de véhicules industriels, compte tenu des spécificités de ces
marchés, pour lesquels l'UGAP verse aux fournisseurs des avances sur approvisionnement
correspondant à un montant compris entre 31% et 40% du coût des matériels, le SDIS de Haute Loire
verse à l'UGAP, pour chacune de ses commandes, une avance au moins égale à l'avance versée par
l'UGAP au fournisseur.

7.2 En a ement au versement d'avances

^s":^
En cas de versement d'avances à la commande, à conditi ^fêûtefois que lé'SDI^ xxx s'engage à toujours
verser le même taux d'avances sur une durée d'un an irî'àiym.tflcest apRliquç'.ùpe minoration égale à la
moitié de la valeur du taux d'avance. Pour exemple, un a d'awTnce de 80 %, âoYine lieu à une réduction
de V2 x 0,8 = 0,4 point. Le SDIS de Haute Loire
systématiques sur un segment de produits donné ; il
renouvellement de rengagement par un courrier adres

ngaô§ ^l/écjjt.à verçer un taux d'avances
t annuél'f^mëiat.̂ n rriQdifier le taux à chaque

-er^début dîa/née civile.

7.3 Paiements dus à l'UGAP - T-

Le paiement intervient dans les conditions prévues par la réglementation applicable en matière de lutte
contre les retards de paiement dans les contrats de la commande publique.

Les comptables assignataires des paiements dus à l'UGAP sont les payeurs départementaux des
services ayant passé commande. Les titres de paiement sont établis exclusivement au nom de l'agent
comptable de l'UGAP Ils rappellent les références de la facture présentée par l'UGAP. Les virements sont
effectués au compte ouvert au nom de l'agent comptable de l'UGAP, à la Direction régionale des finances
publiques (DRFiP) de Paris, sous le numéro « 10071 75000 0000 100 00 47 36 ». Ils rappellent les
références de la facture présentée par l'UGAP.

7.4 Reversement des énalités de retard

Le partenaire est informé de l'existence de pénalités prévues aux marchés liant l'UGAP à ses prestataires.
Ces pénalités sont, le cas échéant, perçues par l'UGAP directement auprès d'eux, puis reversées au
SDIS de Haute Loire.

Ces pénalités peuvent cependant faire l'objet d'une exonération par application :

- d'une part, d'un dispositif contractuel « de performance » permettant au prestataire remplissant
correctement certaines de ses obligations, de bénéficier d'une réduction de ses pénalités ;
- d'autre part, d'un seuil contractuel d'exonération des pénalités en dessous duquel, elles ne sont pas
perçues.

Le processus de reversement des pénalités de retard figure à l'article 10 des CGV de l'UGAP
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Dès qu'elle a une suspicion d'un retard de livraison sur une commande, l'UGAP sollicite par courrier
électronique le SDIS de Haute Loire, afin qu'il renseigne le formulaire d'avis du bénéficiaire sur la
livraison, mis à disposition sur ugap.fr. En l'absence de réponse dans un délai de 20 jours calendaires, le
dossier d'instruction de la pénalité est clôturé. Si le SDIS de hlaute Loire indique ne pas avoir été livré à
la date convenue lors de la commande ou fixée avec le fournisseur, l'UGAP opère la réconciliation avec
l'avis du fournisseur.

A l'issue de l'instruction du dossier, et après avoir informé le SDIS des conclusions de l'instruction, l'UGAP
décide soit de maintenir le décompte de pénalité initial, soit d'opérer l'exonération totale de pénalité, soit
de recalculer la pénalité en procédant à une exonération partielle ou à un complément de pénalité.

L'état de reversement des pénalités est envoyé au SDIS de Haute Loire parallèlement à l'envoi de sa
facture.

Article 8 - Traitement informati ue des informations contenant des données ersonnelles

Les informations recueillies dans le cadre de la présente convention font l'objet de traitements
informatiques par l'UGAP, responsable de traitement, aux fins d'assurer la gestion des fichiers clients-
prospects, ainsi que la gestion administrative des marchés.

Ces informations sont susceptibles de contenir des données permettant l'identification de personnes
physiques et susceptibles de concerner l'identité, les données relatives aux moyens de paiement, les
données relatives à la transaction, les données relatives aux règlements des factures.

Les traitements mis en œuvre ont pour finalité d'assurer les opérations relatives à la gestion des clients
(savoir les contrats, les commandes, les livraisons, les factures, ta comptabilité et en particulier la gestion
des comptes clients ; un programme de fidélité au sein d'une entité ou plusieurs entités juridiques ; le
suivi de la relation client tel que la réalisation d'enquêtes de satisfaction, la gestion des réclamations et
du service après-vente ; la sélection de clients pour réaliser des études, sondages et tests produits), les
opérations relatives à la prospection, l'élaboration de statistiques commerciales, l'exécution et le suivi de
la présente convention, ainsi que celui des marchés conclus dans le cadre de ladite convention.

La base juridique des traitements susvisés est : exécution de la présente convention et/ou intérêt légitime
de l'UGAP.

Ces données sont destinées aux

personnes de t'équipe projet Ugap chargées de l'exécution de la présente convention,
titulaires des marchés par le biais desquelles sont exécutées les offres objet de la
présente convention ;
organismes publics, exclusivement pour répondre aux obligations légales.

Ces données sont conservées durant toute la durée nécessaire à l'exécution de la présente convention.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement général sur la protection des données », les
personnes dont les données à caractère personnel sont collectées disposent d'un droit d'information,
d'accès, de rectification, d'effacement, de portabilité des informations qui les concernent, de limitation du
traitement, de ne pas faire l'objet d'une prise de décision individuelle automatisée (y compris le profilage),
ainsi que du droit de définir des directives relatives au sort de leurs données à caractère personnel après
leur mort. Ils peuvent également, pour des motifs légitimes, s'opposer au traitement de ces données.
L'exercice de ces droits peut être effectué auprès du Délégué à la protection des données via l'adresse
suivante : données ersonnelles u a .fr. Les personnes concernées disposent enfin d'un droit
d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle.

Enfin, concernant l'exécution des prestations des marchés conclus dans le cadre de la présente
convention, les stipulations énoncées ci-dessus ne font pas obstacle à ce que l'acheteur agisse en tant
que responsable de traitement et le titulaire du marché en tant que sous-traitant au sens du RGPD. Il
incombe à chacun de faire son affaire des formalités lui incombant au titre de la réglementation relative à
la protection des données à caractère personnel.
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Le partenaire doit respecter toute disposition résultant

- De la loi n°78-1 7 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés
-Du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil, du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel
et à la libre circulation de ces données ;
- De la doctrine de la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Lorsque l'exécution des prestations nécessite un traitement de données à caractère personnel par le
prestataire, ce dernier est qualifié de sous-traitant, au sens du règlement général sur la protection des
données, cependant que le partenaire est, au sens du même règlement, responsable de traitement.

Par suite, le partenaire et le prestataire concluent directement un accord relatif à la protection des
données conformément à l'article 28 du règlement précité.

Il appartient au partenaire et au prestataire de faire leur affaire personnelle des formalités leur incombant
au titre de la réglementation relative à la protection des données, de sorte que l'UGAP ne peut être tenu
responsable, à un titre quelconque, de tout préjudice, direct ou indirect, résultant de l'inexécution de leurs
obligations respectives.

Article 9 - Date d'effet et durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de la date de réception par l'UGAP de l'exemplaire qui lui
est destiné, signé par les deux parties, jusqu'au 31 décembre 2025.

Article 10 - Dénonciation

La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties, à tout moment, moyennant
un préavis de 3 mois donné par lettre recommandée avec avis de réception postale.

La dénonciation de la présente convention n'exonère pas les parties de l'exécution des commandes
passées jusqu'à la date de prise d'effets de la dénonciation.

TITRE 2 - CONDITIONS D'EXECUTION DU PARTENARIAT

Article 11 - Résolution des liti es ^
^L "•-/.

En cas de difficultés, il convient le plus rapidement possible, de les signal ' HstGAP; de-manière à ce
qu'elle consigne les faits et se charge de leur règlement. Ce signalemen d it ê^-e. effectué par niveau
d'escalade : " ^ 5 ^y -

° 'U'^-^J

• lorsque la difficulté est liée à rétablissement du devis ou de la comman , auprès
du responsable de la gestion administrative et commerciale des tes ; y
du chargé d'affaire ou conseiller spécialisé, puis, en fonction de l'imp^ctânçe.des^ifficultés
rencontrées ;

du directeur territorial (DT) ;
du directeur du réseau territorial (DRT) ou son adjoint (DRTA).

• lorsque la difficulté est liée à un retard de livraison, à une mauvaise exécution ou une inexécution de
la commande, auprès :

du « service client », puis, en fonction de l'importance des difficultés rencontrées,
du responsable du service client (RSC) et du DT;
du DRT ou DRTA.

Le circuit d'escalade des difficultés est transmis par voie dématérialisée après signature de la présente
convention, ainsi qu'à chaque mise à jour
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Article 12 - Informations relatives à l'exécution des marchés de l'UGAP

En cas de difficultés majeures rencontrées avec un fournisseur (défaillance, ruptures d'offres, temps
rallonges pour rétablissement des devis, retards de livraisons majeurs... ), l'UGAP s'engage à en informer
dans les meilleurs délais le SDIS de Haute Loire.

Article 13-Echan es sur les strate ies d'achat

Le SDIS de Haute Loire et, le cas échéant, ses co-partenaires, dans le cadre de la construction des
stratégies d'achats mutualisés, analyse l'intérêt de recourir à l'UGAP. L'UGAP présente les offres dont
elle dispose, aptes à satisfaire les besoins. Cet examen permet également aux parties d'étudier la
possibilité d'intégrer aux programmes d'appels d'offres de l'UGAP de nouveaux projets en co-
prescription.

Article 14 - Partici ation du artenaire à la définition des besoins à satisfaire

L'UGAP informe le SDIS xxxx du calendrier des procédures des marchés initiées l'année suivante.

Lorsque le SDIS xxx et/ou ses co-partenaires et l'UGAP souhaitent conjointement satisfaire un besoin
nouveau ou spécifique, il(s) s'adresse(nt) à l'UGAP pris en sa qualité d'opérateur d'achat. Dans ce cas,
la participation du/des partenaire(s) à la procédure s'effectue selon les modalités décrites dans une
convention spécifique de co-prescription.

L'ensemble des documents ou informations transmis au SDIS xxx dans le cadre de l'intégration des
besoins du partenaire aux consultations lancées par l'UGAP, et notamment durant la phase de passation
du ou des marchés en découlant, ne peuvent être communiqués, sous quelque forme que ce soit, à
d'autres personnes que leurs destinataires sans accord préalable de l'UGAP.

Article 15-Ra ort d'activité et o timisation des achats

15. 1 Définition des éléments statisti ues et indicateurs de suivi

A l'occasion du comité de suivi annuel du partenariat défini à l'article 17, l'UGAP adresse au SDIS xxx un
rapport d'activité des opérations effectuées et, à tout moment, les informations qu'il souhaite obtenir quant
à l'exécution de la présente convention. Le rapport annuel d'activité comprend les éléments suivants :

les statistiques permettant de suivre quantitativement l'exécution de la convention ;
les statistiques et indicateurs permettant de suivre et piloter qualitativement l'exécution

des commandes : suivi des devis, des commandes, des litiges, des délais de livraisons.

La liste des statistiques et indicateurs est définie conjointement par le SDIS xxxx et l'UGAP au regard des
éléments disponibles à l'UGAP.

15.2 0 timisation du recours à l'UGAP

L'UGAP et le SDIS xxxx, au regard des éléments statistiques et des indicateurs de suivi de l'activité du
partenaire, définissent des objectifs d'optimisation du recours à l'UGAP. Notamment, il peut s'agir
d.'optimiser les coûts de traitement des commandes, en diminuant le volume de petites commandes
pouvant faire l'objet d'un regroupement, ou en accroissant le recours à la commande en ligne.

Sont également étudiées les solutions tendant au recouvrement efficace des factures.

Article 16-Interface

L'UGAP et le SDIS 43 désignent, chacun pour ce qui le concerne, une personne chargée du suivi de
l'exécution de la présente convention. Pour l'UGAP, la personne en charge de la relation partenariale est
le DRTA, Stéphane Zunino. Pour le SDIS 43, cet interlocuteur doit être en capacité de coordonner les
informations sur les achats au sein du SDIS. Ces correspondants sont destinataires des informations
relatives à l'exécution de la présente convention.

Le SDIS 43 participe à la cohérence des informations détenues par l'UGAP. A cette fin, l'UGAP transmet
une fois par an la liste des interlocuteurs et des donneurs d'ordre correspondants au compte du SDIS 43
dans sa base client, afin que le partenaire mette à jour ces informations, le cas échéant.

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2021-11-25-00003 - Délibération 2021 50 - FIN

Approbation convention UGAP 137



Article 17 - Comité de suivi et animation du artenariat

Un comité de suivi du partenariat est organisé par l'UGAP a minima annuellement, piloté par le DRTA,
afin notamment de veiller à la bonne exécution de la convention, tant sous un angle qualitatif que
quantitatif et d'examiner les possibilités d'évolution de l'offre de l'UGAP.

Le comité de suivi annuel peut se tenir avec l'ensemble des co-partenaires.

Le comité de suivi fait l'objet d'un ordre du jour soumis au SDIS 43, ainsi que d'un relevé de décisions
établi par l'UGAP.

Des comités portant sur le suivi opérationnel des relations se tiennent en fonction du besoin entre les
interlocuteurs spécialisés de l'UGAP et leurs correspondants au sein du SDIS 43.

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties.

Fait à le / / Faite le / /

Le partenaire reconnaît avoir pris

connaissance des CGV de l'UGAP p^^ l'UGAP :

^^^^S^e^ vau< :^;e^:: du conse" d'ad-. i-is.ra.ion,
acceptation des CGV précitées, pleinement et
sans réserve.

Pour le partenaire(*)
Marie Agnès PETIT Président du CASDIS

(*) : En indiquant le nom et la qualité de la personne signataire et en apposant le cachet de ['établissement.
Lorsque la personne signataire n'est pas le représentant légal, produire le pouvoir

-•?.
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ANNEXE №1

A LA CONVENTION DE PARTENARIAT

DEFINISSANT LES MODALITES DE SATISFACTION DES BESOINS, PAR L'UGAP,
DU SDIS HAUTE LOIRE

DANS LE CADRE DU GROUPEMENT DES SERVICES DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS
D'AUVERGNE-RHONE-ALPES

Conditions générales de tarification de l'UGAP

Les conditions générales de tarification de l'UGAP décrites ci-après sont celles en vigueur au jour de la
signature de la présente convention. Elles sont susceptibles de modifications dans leurs principes, leurs
niveaux et leurs modalités d'application.

1° Différents types de tarification en vigueur à l'UGAP

L'UGAP applique à ses usagers trois différents types de tarification, en fonction de la manière dont ils ont
recours à elle et des volumes d'achats qui sont les leurs.

L'usager qui recourt à l'UGAP de façon ponctuelle et pour des achats de faible volume se voit appliquer
ta tarification dite « tout client », telle qu'elle résulte de ses catalogues.

Pour des volumes d'achats plus importants et selon des seuils définis par l'UGAP, l'usager se voit
appliquer la tarification dite « Grands Comptes » dans les conditions décrites ci-après.

Enfin, les grandes collectivités publiques qui souhaitent confier à l'UGAP la mise en place de procédures
visant plus spécifiquement à satisfaire leurs besoins, ont la possibilité de mettre en place, avec elle, des
mécanismes partenariaux tels que décrits ci-après.

2° Modalités d'accession à la tarification « Grands Comptes »

Pour certains groupes de produits, la tarification « Grands Comptes » s'opère par réduction du prix de
vente normalement applicable à l'ensemble des usagers et figurant aux différents catalogues.

Lorsqu'elle est prévue pour un groupe de produits donné, elle est automatiquement appliquée, par le
système d'information de l'UGAP :

lorsqu'une commande unique dépasse le ou l'un des seuil(s) fixé(s) par l'UGAP pour le groupe
de produits considéré, la réduction s'applique à l'ensemble de la commande et ce, au premier
euro ;

lorsque la somme des commandes enregistrées au cours d'une même année atteint le ou l'un
des seuil(s) susmentionné(s), la tarification « Grands Comptes » s'applique aux commandes
passées postérieurement au franchissement dudit seuil ;

Lorsqu'un usager a atteint lesdits seuils au cours de l'année précédente, la remise « Grands Comptes »
est appliquée au premier euro à toutes les commandes passées l'année suivante sur les groupes de
produits considérés.

Conditions tarifaires « Grands Corn tes »

Elles consistent en l'application d'un ou de taux de remise sur le prix figurant aux catalogues de l'UGAP

3° Conditions d'éligibilité aux partenariats et modalités de tarification partenariale

Au jour de la signature de la présente convention, les conditions d'éligibilité aux partenariats et les
modalités de tarification partenariale sont celles issues de la délibération du 12 avril 201 2 modifiée et sont
décrites ci-après.
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Fonctionnement de la tarification artenariale

Sont éligibles à la conclusion d'une convention partenariale les administrations d'Etat ou administrations
publiques locales ou établissements du secteur hospitalier et médico-social ou regroupements volontaires
de ces administrations disposant d'un volume d'achats supérieur ou égal à 5 M€ sur la durée de la
convention, pour un univers cohérent de prestations.

Il existe 5 univers cohérents de prestations: véhicules, mobilier et équipement général, services, médical,
informatique et consommables.

Taux nominaux

La tarification partenariale est constituée à partir de taux nominaux. Ces taux sont fixés, pour chaque
univers cohérents de prestations, au regard du volume d'engagement porté par le partenaire.

Les taux sont dégressifs en fonction de l'importance des engagements d'achats. Il existe quatre niveaux
d'engagement : de5à 10 M€ HT, de 10à20 M€ HT, de 20 à 30 M€ HT et plus de 30 M€ HT

Minoration des taux nominaux

Les taux nominaux peuvent se trouver minorés :

en cas de versement d'avances à la commande, à condition toutefois que le bénéficiaire s'engage
à toujours verser le même taux d'avances sur une durée d'un an. Dans ce cas, la minoration
appliquée est égale à la moitié de la valeur du taux d'avance. Pour exemple, un taux d'avance de
80 %, donne lieu à une réduction de Vs x 0,8 = 0,4 point ;

à l'utilisation de l'outil de commande en ligne ; la minoration, de 0, 5 point est alors automatiquement
appliquée ;

en fonction du volume de commandes partenariales adressé par le partenaire, sur tous les univers
de produits confondus, l'année précédente (N-1). Dès lors, le taux nominal (hors les taux de
l'univers médical) se réduit en année N de 0, 1 point lorsque les commandes partenariales
enregistrées ont été comprises entre 10 et 20 M€, de 0,2 point lorsqu'elles ont été comprises entre
20 et 30 M€ et ainsi de suite jusqu'à 0,5 point pour des commandes dépassant les 50 M€.

Taux résiduels

Une fois minorés, les taux nominaux deviennent taux résiduels. Ils sont appliqués, automatiquement par
le système d'information de rétablissement aux prix d'achat HT des f ..TîÇi^o^ services, tels qu'ils
rassortent des marchés passés par rétablissement. <^*" *'' '^'frassortent des marchés passés par rétablissement.

Le détail des seuils et taux nominaux et minorations applicable
convention figurent ci-dessous.

Conditions d'éli ibilité a licables aux administrations ubli ue

Sont éligibles à la tarification partenariale les administrati s publiques loches ou groupes
d'administrations publiques locales s'engageant, par convention, sur vdume d' Mats supérieur à 5M
€ pour un univers cohérent de produits ou services et sur la durée de la co ion.

Les dispositions relatives aux seuils de tarification figurant ci-dessus sont applicables aux regroupements
volontaires d'administrations publiques locales, ainsi que ceux prévus par la loi. De même, elles peuvent
être mobilisées au profit d'administrations publiques locales souhaitant mutualiser, par ce biais, leurs
besoins propres et ceux des pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices qu'elles financent et/ou dont
elles assurent le contrôle.

^:
O-jeu^dè îà~siQnature\de la présente

25twv. sss !]
J
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TARIFICATION PARTENARIALE (APPLICABLE A COMPTER DU 1ER AVRIL 2021)

Véhicules
(3)

4,0 %

3,4 %

3,0 %

2,4 %

Mobilier
Equipement général

Equipement
général

5,0 %

4.0 %

3, 5 %

3,0 %

Mobilier

8.0 %

6,0 %

5, 5 %

4,6 %

Services
<3)

5,5 %

5,0 %

4,8 %

4,6 %

Médical

Consommables

scientifiques

3,7 %

3.5 %

2.7 %

Equipements et

dispositifs
médicaux

5,5 %

5,0 %

4%

Informatique et consommables

Consommables Matériels Prestations

de bureau informatiques intellectuelles

6,0 %

4,0 %

3,7 %

3,5 %

5,0 %

4,0 %

3,5 %

3,0 %

de 0,2 à 0, 5 point en fonction du taux d'avance annuel

5,5 %

5,0 %

4,8 %

4,6 %

- 0,5 point automatiquement retiré en cas d'utilisation de l'outil de commande en ligne

de 0, 1 à 0,5 point en fonction du volume de commandes partenariales adressées en année N-1
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Taux de marge appliqués pour l'univers opérationnel du sapeur-pompier (1)

Montant HT d'engagement
par univers

&ur la durée de la conventio i
(2)

5 à 10 M€

<10à20M€

< 20 à 30 M€

+ de 30 M€

Minorations pour avances

Minorations Cde en ligne<4>

Minoration pour volume
de commandes

partenariales<5)

Médical

Véhicules

4,0 %

3,4 %

3,0 %

2,4 %

Equipement technique et individuel du sapeur-
pompier Consommables

scientifiques
Equipements et

dispositifs médicaux

3,7 %
5,0 %

4,0 %

3, 5 % 3,5 %

3,0 % 2,7 %

de 0,2 à 0, 5 point en fonction du taux d'avance annuel

-0, 5 point automatiquement retiré en cas d'utilisation de l'outil de commande en ligne

de 0 1 à 0,5 point en fonction du volume de commandes partenariales adressées en année N-1

5,5 %

5,0 %

4%

(1 ) Le taux s'applique au prix d'achat hors taxe en vigueur à l'UGAP à la réception de la commande. Les taux de marge ne s'appliquent pas aux offres exprimées en prix forfaitaire.
Certaines offres, dont les offres faisant i'objet de cotations sur les sites des titulaires, sont exclues (ou pourront être exclues à l'occasion du renouvellement de marché) de la tarification partenariale.
(2) L'estimatlon de rengagement est réalisée par univers sur la durée totale de la convention (3 ou 4 ans)
(3) L'univers « véhicules » inclut la fourniture de carburants en vrac - L'univers « Services » inclut la foumiture de combustibles en vrac.
Ces produits pétroliers font l'objet des tarifications partenariales suivantes :

12 € HT/ m3 pour des engagements compris entre 5 et 20 M€ HT (réduit à 10 € HT en cas de commande en ligne)
10 € HT/ m3 pour les engagements supérieure e 20 M€ HT (réduit à8 € HT en cas de commande en ligne

(4) La minoration pour commande on ligne ne s'applique pas sur l'univers « Services »
(5) La minoration s'applique sous réserve que les result?:., de l'établisseniu-'t le permeltent. La minoration pour volume de commandes partenariales tient compte, pour son calcul, des commandes de l'univers Médical mais elle ne s'applique pas aux commandes de l'univers
Médical

>-^(
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ANNEXE №2

A LA CONVENTION DE PARTENARIAT

DEFINISSANT LES MODALITES DE SATISFACTION DES BESOINS, PAR L'UGAP,
DU SDIS HAUTE LOIRE,

DANS LE CADRE DU GROUPEMENT DES SERVICES DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS
D'AUVERGNE-RHONE-ALPES

2. 1 Nature et étendue des besoins à satisfaire : Besoins opérationnels du sapeur-pompier

NATURE DES BESOINS A SATISFAIRE :

Se ments de roduits :
solutions de mobilité :

les véhicules légers et utilitaires ;
les engins pompes (FPTL, FPT, FPT SR, CCR, CCF,...),
les moyens d'élévation et de sauvetage : les échelles et bras élévateurs (BEA, EPS et

les véhicules de secours aux victimes (VSM, VLM, VSAV, VSR, ... ) ;
les moyens de sauvetage et reconnaissance nautique (BRS, BLS, ERS,... ) ,
les châssis de véhicules poids lourds ;
les châssis de véhicules utilitaires ,

embarcations ;

drones ;

les matériels de communication (compatibles Antares) ;
la fourniture de carburants en vrac.

• équipements techniques ou individuels du sapeur-pompier
les équipements de protection individuelle ;
les uniformes et tenues d'intervention ;

les accessoires hydrauliques, pièces de jonction, lances, tuyaux... ,
les motopompes et matériels d'épuisement ;
les échelles ;

les outils et accessoires pour interventions diverses ,
le matériel de force ;

les groupes électrogènes, matériels d'éclairage, de signalisation et de balisage.

• l'ensemble de l'univers médical, notamment :

les matériels de transport des victimes, de soins et secours ;

les équipements (biomédicaux, de laboratoire, de soins et secours ..) ;
les dispositifs médicaux stériles et non stériles ;
les consommables (biomédicaux, médicaux, scientifiques, de soins et secours ... ).

ETENDUE DES BESOINS A SATISFAIRE :

Les besoins du SDIS 43 décrits ci-dessus sont estimés à ... € hlT surla durée de la convention.
Les besoins cumulés des SDIS co-partenaires portent le montant d'engagement global à ... € hlT.

TAUX DE MARGE NOMINAL DE L'UGAP :

Conformément aux conditions générales de tarification de l'UGAP et au regard de retendue des besoins
figurant ci-dessus, les taux de marge nominaux, sur les prix d'achat en euro hlT en vigueur au moment
de la réception de la commande par l'UGAP, sont établis à :

• X % pour les segments « solutions de mobilité »,
• X % pour l'acquisition d'équipements techniques ou individuels du sapeur-pompier,
• X % pour les consommables scientifiques et X% pour les équipements et dispositifs médicaux.

Le coût d'intervention de l'UGAP, pour la fourniture de carburant vrac est de X €/m3 pour les commandes
non dématérialisées et de X €/m3 pour les commandes en ligne. Ces montants s'ajoutent aux prix
d'achats du produit pétrolier en vigueur à l'UGAP à la réception de la commande.
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ANNEXE №2

A LA CONVENTION DE PARTENARIAT

DEFINISSANT LES MODALITES DE SATISFACTION DES BESOINS, PAR L'UGAP,
DU SDIS HAUTE LOIRE,

DANS LE CADRE DU GROUPEMENT DES SERVICES DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS
D'AUVERGNE-RHONE-ALPES

2.2 Nature et étendue des besoins à satisfaire : Univers Informatique et consommables

NATURE DES BESOINS A SATISFAIRE

Se ments d'achats « informât! ue » :
micro-informatique (ordinateurs, écrans, périphériques, prestations),
logiciels
matériels de reprographie
prestations de téléphonie fixe,
prestations de téléphonie mobile,
prestations WAN (IPA/PN, ... ),
systèmes de téléphonie (IPBX, petits matériels de téléphonie, ... ),
infrastructures serveurs et stockage et prestations associées
infrastructures réseaux (LAN, WAN) et prestations associées
multimédia - visioconférence

Se ments d'achats « consommables de bureau »
fournitures de bureau
consommables informatiques
papier

Se ments d'achats « restations intellectuelles »

prestations intellectuelles informatiques en unité d'œuvres

ETENDUE DES BESOINS A SATISFAIRE :

Les besoins du SDIS 43 décrits ci-dessus sont estimés à ... € HT sur la durée de la convention.

Cet engagement, cumulé à ceux des autres co-partenaires membres du groupement de fait, au regard
des lettres d'engagements susvisées, porte le montant d'engagement global à X € HT

TAUX DE MARGE NOMINAL DE L'UGAP .

Conformément aux conditions générales de tarification de l'UGAP et au regard de retendue des besoins
figurant ci-dessus, les taux de marge nominaux, sur les prix d'achat en euro hlT en vigueur au moment
de la réception de la commande par l'UGAP, sont établis à :

à X % pour les matériels informatiques,
à X % pour les consommables de bureau,
à X % pour les prestations intellectuelles. ^.. ^ ,-^ ,

Ces taux s'appliquent aux prix d'achat HT en vigueur au moment ^réception de 1a ôommande par
l'UGAP ^—-^

25»V. 2^ 1]
-7

-1.
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ANNEXE №2

A LA CONVENTION DE PARTENARIAT

DEFINISSANT LES MODALITES DE SATISFACTION DES BESOINS, PAR L'UGAP,
DU SDIS HAUTE LOIRE,

DANS LE CADRE DU GROUPEMENT DES SERVICES DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS
D'AUVERGNE-RHONE-ALPES

2.3 Nature et étendue des besoins à satisfaire : Univers Services

NATURE DES BESOINS A SATISFAIRE :

Se ments d'achats :

prestations de propreté et d'hygiène des locaux,
prestations de sécurité humaine (accueil, gardiennage et télésurveillance),
prestations de transfert administratif ou industriel ;
prestations de contrôles réglementaires des bâtiments (dont contrôle réglementaire des
ascenseurs et des appareils de levage);
prestations de maintenance multitechnique des bâtiments ;
formation professionnelle (hors tarification partenariale) ;
déplacements professionnels (hors tarification partenariale) ;
approvisionnement en fioul des bâtiments.

ETENDUE DES BESOINS A SATISFAIRE :

Les besoins du SDIS 43 décrits ci-dessus sont estimés à X € HT sur la durée de la convention.

Les besoins cumulés des SDIS co-partenaires portent le montant d'engagement global à X € HT

TAUX DE MARGE NOMINAL DE L'UGAP :

Conformément aux conditions générales de tarification de l'UGAP et au regard de retendue des besoins
figurant ci-dessus, le taux de marge nominal pour l'univers « services », à l'exception des produits
pétroliers, est établi à X %.

Il s'applique aux prix d'achat HT en vigueur au moment de la réception de la commande par l'UGAP.

Le coût d'intervention de l'UGAP, pour la fourniture de fioul domestique, est de X €/m3 pour les
commandes non dématérialisées et de X €/m3 pour les commandes en ligne.

Ces montants s'ajoutent aux prix d'achats du produit pétrolier en vigueur à l'UGAP à la réception de la
commande.
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ANNEXE №2

A LA CONVENTION DE PARTENARIAT

DEFINISSANT LES MODALITES DE SATISFACTION DES BESOINS, PAR L'UGAP,
DU SDIS HAUTE LOIRE,

DANS LE CADRE DU GROUPEMENT DES SERVICES DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS
D'AUVERGNE-RHONE-ALPES

2.4 Nature et étendue des besoins à satisfaire : Univers Mobilier et équipement général

NATURE DES BESOINS A SATISFAIRE

Se ments « mobilier » :

mobilier de bureau, d'accueil et de réunion ,
mobilier collectif,
mobilier scolaire et petite enfance
mobilier urbain.

Se ments « e ui ement énéral » :

produits et équipements d'hygiène et entretien ;
équipement général ;
restauration professionnelle.

ETENDUE DES BESOINS A SATISFAIRE :

Les besoins du SDIS 43 décrits ci-dessus sont estimés à X € hlT sur la durée de la convention.

Les besoins cumulés des SDIS co-partenaires portent le montant d'engagement global à X € HT

TAUX DE MARGE NOMINAL DE L'UGAP

Conformément aux conditions générales de tarification de l'UGAP et au regard de retendue des besoins
figurant ci-dessus, les taux de marge nominaux pour l'univers « Mobilier et équipement général » sont
établis

à X % pour le mobilier,
à X % pour l'équipement général.

Ils s'appliquent aux prix d'achat HT en vigueur au moment de la réception de la commande par l'UGAP.

Ces taux nominaux sont automatiquement minorés de 0,5 point lorsque les e ^ '.""àndessQn^assées
en ligne. ^?.y ";l.,\^ \

2fî
\

•-. 'l

^
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 10 novembre 2021

DELIBERATION № 2021-51

Finances - Subvention NEXSIS

Membres en exercice : 22
Présents: 14
Procuration : 2
Nombre de votants : 16

Votes pour : 16
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

12 octobre 2021

Lan deux mille vingt et un, le 10 novembre, à 8 h 30, le Conseil d'administFa-^ffn^c^en/ice
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en a ^atYôn deâ •arficles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur ^n<rocatjon et sous le
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administratio ^.'-"'-''""? 'ïv

Etaient résents : ^ <^
Membre de plein droit "~~ -^..

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Hau -Loir^.^

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Christelle VALANTIN.
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN,
Michel CHAPUIS, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Jean-Louis REYNAUD

Suppléants : M. Pierre DURIEUX.

Excusés :
Mmes Nicole CHASSIN, Blandine PRORIOL, Nathalie ROUSSET, Corinne BRINGER.
MM Olivier CIGOLOTTI, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Philippe DELABRE.

Procurations : MM Jean-Paul VIGOUROUX (procuration à Mme la Présidente), Jean-Luc VACHELARD
(procuration à Mme Sophie COURTINE).

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Commandant Jean-Michel BERINGER, représentant des officiers de sapeurs-pompiers
volontaires - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non
officiers - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléants : /

Excusés : Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
M. Alexandre RAMONA, Chef du groupement « Finances et Commande publique » - Mme Aurélie
ADAM groupement « Finances et Commande publique ».

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DELIBERATION № 2021-51 : Finances - Subvention NEXSIS

Le projet NEXSIS placé sous le pilotage de l'ANSC (Agence du Numérique de la Sécurité Civile) a
pour objectif de développer un système de gestion des appels et un système de gestion
opérationnelle commun à l'ensemble des SDIS de France.

La bascule vers cet outil est prévue au 1CT semestre 2024 pour le SDIS 43. A ce titre, le SDIS 43 a
la possibilité de procéder à des versements de subventions annuelles en investissement auprès
de l'ANSC afin de récupérer par suite ce soutien financier en réduction de charge de
fonctionnement dès la mise en œuvre de l'outit NEXSIS.

Les dernières informations sur le déploiement et la mise en application de cet outil, nous permettent
d'attirer votre attention sur le retard pris par l'ANSC dans le cadre du déploiement de la 1ère version
NEXSIS. Il est important de noter également que la 1ère version est loin d'être à la hauteur des
capacités techniques de notre outil actuel.

Aussi, il vous est proposé de différer la subvention de 250 000 € prévue sur 2021 à l'ANSC dans
l'attente de mieux maîtriser les délais de livraison et la qualité du produit.

Cette subvention sera, selon révolution, proposée en 2022.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration du SDIS 43 valident
cette réécriture budgétaire.

.
-<.'û'̂ .LA/^

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

.

^*~ DU'.SNVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

-C^ r-.-^i i^r^T-r^
>.

2 5 NOV. 2321
MARIE-AGNES PETIT

-1 -

^̂
^d'^

'/%
^ HAUTE. LOIRE ^

v..^
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 10 novembre 2021

DELIBERATION № 2021-52

Membres en exercice : 22

Présents : 14
Procuration : 2
Nombre de votants : 16

Votes pour : 16
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

12 octobre 2021

Finances - Ajustement du montant de l'autorisation de programme et des crédits de
paiement pour la construction du centre d'incendie et de secours de Saint-Romain-

Lachalm

L'an deux mille vingt et un, le 10 novembre, à 8 h 30, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Etaient résents :

Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Haute-Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires •
Mmes Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Christelle VALANTIN.
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc , ^•yeR;:fâ[, çhe^BRUN,
Michel CHAPUIS, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, ç@K-Louis REYNAUp.

^ e'-•.,... _ ';
Suppléants : M. Pierre DURIEUX. ^ " '\

Excusé». __^®!<^'?j
Mmes Nicole CHASSIN, Blandine PRORIOL, Nathalie ROUSSET, Corinn BR GER.
MM Olivier CIGOLOTTI, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Philippe DELA RE. --- /

-7. .. _.-/_.
Procurations : MM Jean-Paul VIGOUROUX (procuration à Mme la Présidente), eaaJ.j.ux.^ACHELARD
(procuration à Mme Sophie COURTINE).

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Commandant Jean-Michel BERINGER, représentant des officiers de sapeurs-pompiers
volontaires - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non
officiers - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléants : /

Excusés : Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Caporale-cheffe Laurie BOUThlEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
M. Alexandre RAMONA, Chef du groupement « Finances et Commande publique » - Mme Aurélie
ADAM groupement « Finances et Commande publique ».

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DELIBERATION № 2021-52 : Finances - Ajustement du montant de l'autorisation de programme
et des crédits de paiement pour la construction du centre
d'incendie et de secours de Saint-Romain-Lachalm

Les articles L 3312-4 et R 3312-3 du code général des collectivités territoriales disposent que les
dotations affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des autorisations de
programme et des crédits de paiement (AP/CP) relatifs notamment aux opérations à caractère
pluriannuel.

Par délibération du 13 décembre 2017, le conseil d'administration du SDIS 43 a adopté le principe du
recours au vote d'une autorisation de programme et de crédits de paiement pour la gestion pluriannuelle
des travaux pour le centre d'incendie et de secours de Saint-Romain-Lachalm. Cette opération en phase
finale et la caserne étant en fonctionnement, les derniers ajustements sont nécessaires avant sa clôture.

En effet, il s'avère nécessaire d'ajuster des crédits de paiement comme suite à notre délibération du
3 février 2021. Aussi, il est proposé au conseil d'administration de modifier l'autorisation de programme
et les crédits de paiements conformément aux éléments de synthèse suivants :

AP 2018 700 000 €

Mandaté avant 2021 540860.19e

CP 2021 284702. 13e

AP 05/ 2021

Proposition d'ajustement AP

Proposition d'ajustement CP

825 562.84 €

840 000 €

+14437. 16e

^.̂ ELc[,^.^
'l~ ' ''/<; ,\

^
^_^n:-^,

'^..^

CP 2018 2019 2020 2021

14 628.17 € 23 608.17 € 502623. 85 299139.29

--—A

^WV. 23Zî~j]
-1.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration autorisent la
modification de l'autorisation de programme et des crédits de paiement concernant la
construction du centre d'incendie et de secours de Saint-Romain-Lachalm.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT

^'\
^ HAUTE-LOIRE a:

\.^
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

StfMKf OffWttWVÏM

otfccwotr f t t»t Kcoum

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 10 novembre 2021

DELIBERATION № 2021-53

Membres en exercice : 22
Présents : 14
Procuration : 2
Nombre de votants : 16

Votes pour : 16
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

12 octobre 2021

Finances - Ajustement du montant de l'autorisation de programme et des crédits de
paiement pour la construction du centre d'incendieet de secours de Tence

L'an deux mille vingt et un, le 10 novembre, à 8 h 30, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration. ^uï'.E ùc^i ̂.

^ ^\
Etaient résents

Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la H i^te

Membres élus avec voix délibérative

^";-'—..
/<<-

'"-'^
-^V. Kl 'j j//

-1.
Titulaires :
Mmes Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Christelle VALANTIN.
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN,
Michel CHAPUIS, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Jean-Louis REYNAUD.

Suppléants : M. Pierre DURIEUX.

Excusés :
Mmes Nicole CHASSIN, Blandine PRORIOL, Nathalie ROUSSET, Corinne BRINGER.
MM Olivier CIGOLOTTI, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Philippe DELABRE.

Procurations : MM Jean-Paul VIGOUROUX (procuration à Mme la Présidente), Jean-Luc VACHELARD
(procuration à Mme Sophie COURTINE).

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Commandant Jean-Michel BERINGER, représentant des officiers de sapeurs-pompiers
volontaires -Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non
officiers - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléants : /

Excusés : Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
M. Alexandre RAMONA, Chef du groupement « Finances et Commande publique » - Mme Aurélie
ADAM groupement « Finances et Commande publique ».

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :
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DELIBERATION № 2021-53 Finances - Ajustement du montant de l'autorisation de programme
et des crédits de paiement pour la construction du centre
d'incendie et de secours de Tence

Les articles L 3312-4 et R 3312-3 du code général des collectivités territoriales disposent que les
dotations affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des autorisations de
programme et des crédits de paiement (AP/CP) relatifs notamment aux opérations a caractère
pluriannuel.

Par délibération du 13 décembre 2017, le conseil d'administration du SDIS 43 a adopté le principe du
recours au vote d'une autorisation de programme et de crédits de paiement pour la gestion pluriannuelle
des travaux pour le centre d'incendie et de secours de Tence. Cette opération en phase finale et la
caserne étant en fonctionnement, les derniers ajustements sont nécessaires avant sa clôture.

En effet, il s'avère nécessaire d'ajuster des crédits de paiement. Aussi, il est proposé au conseil
d'administration de modifier l'Autorisation de programme et les crédits de paiements conformément aux
éléments de synthèse suivants

AP 2018 860 000 €

Mandaté avant 2021

CP 2021

AP 05/2021

Proposition d'ajustement CP 2021

798 490. 56 €

143 416. 2^

941 906.

-14 437.1

^^-^^^

2f^^^\
^2 k'Q^

-7.

CP 2018 2019 2020 2021 2022
21 455.01 € 100451. 79€ 676583. 76 128979. 08 14437. 16C

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration autorisent la
modification de l'autorisation de programme et des crédits de paiement concernant la
construction du centre d'incendie et de secours de Tence.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE E OURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT

/^\
^ HAUTE-LOIRE £
0 ctl

\.^

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2021-11-25-00006 - Délibération 2021 53 - FIN

Ajustement AP CP CIS TCE 155



43_SDIS_Service départemental d'incendie et de

secours de Haute-Loire

43-2021-11-25-00007

Délibération 2021 54 - FIN DM N°1

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2021-11-25-00007 - Délibération 2021 54 - FIN DM N°1 156



REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

^ÙEL^

^ COURRIER ~\
ï^

021

-1 -

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 10 novembre 2021

DELIBERATION № 2021-54

Finances • Décision modificative №1

Membres en exercice : 22
Présents: 14
Procuration : 2
Nombre de votants : 16

Votes pour : 16
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

12 octobre 2021

L'an deux mille vingt et un, le 10 novembre, à 8 h 30, le Conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

^'
^-Etaient résents :

Membre de plein droit

M. Aurélien DUVERGEY, Directeur des Sen/ices du Cabinet du Préfet de la H t -Loire.

•. '\

Membres élus avec voix délibérative 25^. ::^]
Titulaires

Mmes Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Christelle VALANTIN.
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYERî^IrcheLBRUN,
Michel CHAPUIS, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Jean-Louis REYNAUD

Suppléants : M. Pierre DURIEUX.

Excusés :
Mmes Nicole CHASSIN, Blandine PRORIOL, Nathalie ROUSSET, Corinne BRINGER.
MM Olivier CIGOLOTTI, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Philippe DELABRE.

Procurations : MM Jean-Paul VIGOUROUX (procuration à Mme la Présidente), Jean-Luc VACHELARD
(procuration à Mme Sophie COURTINE).

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels
officiers, Commandant Jean-Michel BERINGER, représentant des officiers de sapeurs-pompiers
volontaires - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non
officiers - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers -
M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel.

Suppléants : /

Excusés : Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Caporale-cheffe Laurie BOUTHEON, représentante des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - M. Patrice ARNAUD, payeur départemental.

Assistaient e alement à la séance : Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe -
M. Alexandre RAMONA, Chef du groupement « Finances et Commande publique » - Mme Aurélie
ADAM groupement « Finances et Commande publique ».

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception
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DELIBERATION № 2021-54 : Finances - Décision modificative №1

Après son vote, un budget est toujours susceptible d'être modifié. Le budget 2021 doit aujourd'hui faire
l'objet d'ajustements, et d'autorisations de dépenses supplémentaires.

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES
Chapitre - Nature Montant inscrit en DM

011 - 6288 remboursement prestations
67 - 673 titres annulés téléalarme

+125 000 €
+ 10 950.65 €

TOTAL +135950. 65e

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES
Chapitre - Nature

70 - 70848 remboursement colonnes

70 - 70878 (participations permis et
remboursements chauffage CAPEV
70-7088 fi urationfilm
70 7061 centre vaccination DGSCGC
70 7061 téléalarmes
74-7478 Médiateur LAC

Montant inscrit en DM

+ 4 203.00 €
+ 34 754.24 €

+ 5 233.08 €
+ 54 973. 10€
+ 10 950.65 € . c^-L-
+ 25 836. 58 € . ^v

TOTAL

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES
Chapitre - Nature

23 - 2314 construction sur sol d'autrui Saint-
Romain-Lachalm
23 - 2314 construction sur sol d'autrui Tence

TOTAL

+135950. 6 €

Montant inscrit en M

+ 14 437. 16 €

14437. 16e

0€

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration approuvent la décision
modificative№1.

.

<.^'-•\'
^^i/{^.

^
q.'" COURRIER "%.

frl

3 0 NOV. 2021

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

-1 - MARIE-AGNES PETIT

.
^''"\

.; HAUTE-LOIRE g:
v& ./\^
'^s^
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS
SDIS HAUTE LOIRE

Numéro SIRET : 28430001900023

POSTE COMPTABLE : Paierie Départementale de la Haute-Loire

M. 61

Décision modificative 1 (1)

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL (2)
Agrégé au budget principal de (3)

ANNEE 2021

r^̂ OEL4^
'^^

^' COURRIER *^

3 0 NOV. 202Î

-1 -

(1 ) Préciser s'il s'agit du budget supplémentaire ou d'une décision modificative.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal (du SDIS} ou libellé du budget annexe.

(3) A compléter s'il s'agit d'un budget annexe.

Page l
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

Sommaire

l - Informations générales
A - Modalités de vote du budget

B - Exécution du budget de l'exercice précédent

II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble du budget

A2.1 - Equilibre financier du budget - Section de fonctionnement

A2. 2 - Equilibre financier du budget - Section d'investissement

B1 - Balance générale du budget -Dépenses

B2 - Balance générale du budget - Recettes

HI - Vote du budget
A - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble

A1 - Section de fonctionnement - Détail des dépenses

A2 - Section de fonctionnement - Détail des recettes

B - Section d'investissement - Vue d'ensemble

B1. 1 - Section d'investissement - Dépenses non individualisées en programme d'équipement

B1.2 - Section d'investissement - Dépenses individualisées en programme d'équipement

B1.3 - Section d'investissement - Chapitres de programme afférent à une autorisation de programme

B1. 4 - Section d'investissement - Chapitres de programme non comDris dans une autorisation de programme

B2 - Section d'investissement - Subventions d'équipement à verser

B3 - Section d'investissement - Dépenses financières

B4 - Section d'investissement - Recettes d'équipement
B5 - Section d'investissement - Recettes financières

B6 - Section d'investissement - Récapitulatif des opérations pour le compte de tiers

B7 - Section d'investissement - Opérations d'ordre entre sections

B8 - Section d'investissement - Opérations patrimoniales

B9. 1 - Section d'investissement - Equilibre des opérations financières - Dépenses ^.\\?iî- >.Jt: LA
B9. 2 - Section d'investissement - Equilibre des opérations financières - Recettes .<^ ^

IV - Annexes

A - Eléments du bilan

A1. 1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 3 0 JVQV.
A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette

A1. 3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux

A1. 4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours

A1. 5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture

A2 - Méthodes utilisées

A3 - Etat des provisions

A4 - Etat des charges transférées

A5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers

B - Engagements hors bilan
B1 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget
B2 - Etat des contrats de crédit-bail

B3 - Etat des contrats de PPP

B4 - Etat des engagements donnés

B5 - Etat des engagements reçus

B6 - Situation des autorisations de programme

B7 - Situation des autorisations d'engagement

C - Autres éléments d'information

C1 - Etat du personnel

C2 - Liste des organismes dans lesquels le SDIS a pris un engagement financier

C3. 1 - Liste des organismes de regroupement

C3. 2 - Liste des établissements publics créés

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en un budget annexe

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures

<<^
^' ^

COURRIER '^

-1-
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37

38

39

4l

42
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Préciser, pour chaque annexe, si l'état est sans objet le cas échéant.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

l - INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU BUDGET

l

A

l - Le conseil d'administration a voté le présent budget :
au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement.
au niveau du chapitre (1) pour la section d'investissement.
sans (2) les programmes listés sur l'état II-B1. 2.
sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

Il - La comparaison s'effectue par rapport au budget de l'exercice (4).

l - En l'absence de mention au paragraphe l ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre.

IV - Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (5).

<^-Ei^
,w \

<^
y COURH,^ 

t̂T>

3 ° WV. 202Î

1-

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l'article »,

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d'équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) Budget de l'exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative s'il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

- sans reprise des résultats de l'exercice N-1,

- avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après [e vote du compte administratif,

- avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.

Page 3
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM -2021

- NFORMATIONS GENERALES
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT B

TOTAL DU BUDGET
Investissement

Fonctionnement

Dépenses

22 957 223 73
5 572 387 46
1738483627

RESULTAT DE L'EXERCICE N-1

Recettes Solde d'exécution ou

résultat re orté

189 566 2423 438 685 36
5 648 208 55
1779047681

-361 15693
55072317

Résultat ou solde (A)
3

671 027 87
-285 335 84
95636371

(1 ) Solde d'exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe - si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signa - si déficitaire, et + si excédentaire.

(3) Indiquer le signe - si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

RESTES A REALISER - DEPENSES

Chap. /Art. (4)
SECTION D'INVESTISSEMENT-TOTAL

Libellé

10

13

16

18

709

718

719

20

204

21

22

23

26

27

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison : affectation (BA)

Programme d'équipement n° 709

Programme d'équipement n° 718

Pro ramme d'équipement n° 719

Immobilisations incorporelles

Subventions d'équipement versées

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières

SECTION DE FONCTIONNEMENT-TOTAL

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

66 Charges financières

67 Char es exceptionnelles

Dépenses en âgées non mandatées

(l) 2 094 083,46

0,00

0,00

0,00

0,00

1 100,00

374702,13

224 305,22

16 136,40

0,00

1 477 839,71

0,00

0,00

0,00

0,00

(Il) 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

(4) Suivant le niveau de vote retenu par le conseil d'administration.

KiA\.
COURRIER %

?°

3 0 NOV. 2021
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

- NF RMAT NS GENERALES
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT

l

B

TOTAL DU BUDGET

Investissement

Fonctionnement

Dépenses

RESTES A REALISER

Recettes

2094083,46 lll+iv

2 094 083,46 III

0,00 iv

1 710320,00

1 710320, 00

0,00

Solde (B)

-383 763,46

-383 763,46

0,00

RESULTAT CUMULE

= (A) + (B)
Excédent si positif

Déficit si négatif

287 264,41

-669 099,30

956 363, 71

Chap. /Art. (1)

SECTION D'INVESTISSEMENT-TOTAL

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectation (BA)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

SECTION DE FONCTIONNEMENT-TOTAL

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

74 Contributions et participations

75 Autres produits de gestion courante

013 Atténuations de charges

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

RESTES A REALISER - RECETTES
Libellé Titres restant à émettre

(IV)

1 710320,00

0,00

0,00

1 710320,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

(1 ) Suivant le niveau de vote retenu par le conseil d'administration.

<^
<r
^L)EL^

"/<^
COURRf^R '^

3 0 NOy. 202f
^
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

-PRE ENTAT N ENERALED B D ET
VUE D'ENSEMBLE

Il
A1

v

0

T

E

DEPENSES RECETTES

Crédits d'investissement votés au titre du présent

budget (y compris le compte 1068)
0,00 0,00

R

E

p

0

R

T

s

Restes à réaliser de l'exercice précédent (RAR N-1)
(1)

001 Solde d'exécution de la section d'investissement

reporté (1)

(si solde négatif)

0,00

0,00

(si solde positif)

0,00

0,00

Total de la section d'investissement

(2)
0,00 0,00

DEPENSES RECETTES

v

0

T

E

Crédits de fonctionnement votés au titre du présent

budget
135950,65 135950,65

R

E

p

0

R

T

s

Restes à réaliser de l'exercice précédent (RAR N-1)
(1)

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

0,00

0,00

(si excédent)

0,00

0,00

Total de la section de fonctionnement

(3)
135950,65 135950,65

TOTAL DU BUDGET
4

135950,65 135950,65

Crédits
d'investissement

votés au titre du

résent bud et

Crédits de
fonctionnement

votés au titre du

résent bud et

Total budget
(hors RAR N-1 et

re orts

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D'ORDRE DU BUDGET
DÉPENSES RECETTES

RÉELLES ET
MIXTES

0,00

135950,65

135950,65

ORDRE TOTAL

0,00

0,00

0,00

0,00

135950,65

135950,65

REELLES ET
MIXTES

0,00

135950,65

135950,65

ORDRE TOTAL

0,00

0,00

0,00

0,00

135950,65

135950,65

(1 ) A sen/ir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement con-espondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exerclce précéd
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (R. 3312-8 du CGC

(2) Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d'investissement.

^ COURRIER

3 0 NOV. 2021
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
E UILIBRE FINANCIER - SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT (y compris les restes à réaliser)

OPERATIONS REELLES

DEPENSES

Il
A2.1

CHAP. LIBELLE

011 Charges à caractère général

012 Charges de personne! et frais assimilés

65 Autres charges de gestion courante

014 Atténuations de produits

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

74 Contributions et participations

75 Autres produits de gestion courante

013 Atténuations de charges

Total estion des servie

66

67

68

022

76

77

78

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations amortissements et provisions

Dépenses imprévues

Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises amortissements et provisions

TOTAL DES OPERATIONS REELLES

125000,00

0,00

0,00

0,00

5000
0,00

10950,65

0,00

0,00

13595065 II

RECETTES

110 114,07

25 836,58

0,00

0,00

1 5

0,00

0,00

0,00

13595065

SOLDE DES OPERATIONS REELLES ET MIXTES :
Recettes réelles - Dé enses réelles

0,00

042 Opérations d'ordre entre sections

043 Opérations ordre inférieur de la section

023 Virement à la section d'investissement

TOTAL DES OPERATIONS D'ORDRE

OPERATIONS D'ORDRE (1)

///

0, 00
0,00
0,00

0,00 IV

0,00
0,00

0,00

AUTOFINANCEMENT DEGAGE = D 042+023 - R 042 :

002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 2

TOTAL DE LA SECTION 1+111+V 135950,65 II+IV+VI

000

000

135950,65

(1) DF 023 = Rf 021 : DF 042 = Rf 040 ; RF 042 ' D) 040 ; DF 043 = RF 043.

(2) Inscnre en cas de reprise des résultats de l'exercice précèdent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

-.^
COURRIER %

3 0 NOV. 2021

-1-
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
E UILIBRE FINANCIER-SECTION D'INVESTISSEMENT A2.2

SECTION D'INVESTISSEMENT (y compris les restes à réaliser)

CHAP. LIBELLE

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectation (BA)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Total des opérations pour compte de tiers

020 Dépenses imprévues

024 Produits des cessions d'immobilisations

TOTAL DES OPERATIONS REELLES

OPERATIONS REELLES

DEPENSES

(2)

(2)
(2)
(2)

0,00 (1)
0,00

0,00

0,00

0,00 (3)
0,00 (3)
0,00 (3)
0,00 (3)
0,00 (3)
0,00

0,00

0,00

0,00

RECETTES

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

000

BESOIN D'AUTOFINANCEMENT :.
Dé enses réelles - Recettes réelles

0,00

OPERATIONS D'ORDRE (4
040 Opérations d'ordre entre sections
041 Opérations patrimoniales
021 Virement de la section de fonctionnement

TOTAL DES OPERATIONS D'ORDRE ///

0,00
0,00_

0,00 IV

0, 00
0,00
0,00

0,00

AUTOFINANCEMENT PROPRE A L'EXERCICE = R (040 + 021) - D 040
So/de des o érations d'ordre de section à section recédé du si ne - si né ati

0,00

001 SOLDE D'EXECUTION N-1 REPORTE 5
1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT
CAPITALISE 5

000 VI
VII

000
0,00

TOTAL DE LA SECTION 1+ III + V 0,00 II + IV+VI + VII 0,00

(1) Hors 1068.

(2} Y compris les programmes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) RI 021 = 0F 023 ; RI 040 = DF 042 ; Dl 040 = RF 042 : Dl 041 = RI 041.

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précèdent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

^E L.•'4/9.
'^.

'e.
COURRIER '

r̂"

3 0 NOV. 202»
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL . DM . 2021

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE-DEPENSES B1

1 - FONCTIONNEMENT compris les restes à réaliser
FONCTIONNEMENT

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

60 Achats et variation des stocks

65 Autres charges de gestion courante

66 Charges financières
67 Charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et provisions

71 Production stockée (ou déstockage)

022 Dépenses imprévues

023 Virement à la section d'investissement

Dé enses de fonctionnement -Total

0 érations réelles 1

125000,00

0,00

0,00

0,00

0,00
10950, 65

0,00

0,00

13595065

0 érations d'ordre 2

0,00

0, 00
0,00
0,00
0,00

0,00

000

TOTAL
125000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
10950,65

0,00
0,00

0,00

0,00

13595065

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 7 000

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 13595065

2 - INVESTISSEMENT corn ris les restes à réaliser

INVESTISSEMENT
10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

18 Compte de liaison : affectation (BA)

Total des programmes d'équipement

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3)
204 Subventions d'équipement versées
21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3)

23 Immobilisations en cours (3)

26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières

28 Amortissement des immobilisations (reprises)

19 Neutral. et régul. d'opérations

45 Opérations pour compte de tiers (4)
481 Charges à répartir

3... Stocks et en-cours

020 Dépenses imprévues

Dé enses d'investissement -Total

0 érations réelles 1

0,00
0,00
0,00

(5)

(6)

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

000

0 érations d'ordre 2

0, 00
0, 00
0, 00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00

0,00

0,00
0,00

0, 00

000

TOTAL
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

000

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 7 000

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 000

(1 ) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d'ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d'ordre de l'instruction budgétaire et comptable M. 61.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état. Q^
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait une dotation initiale au profit d'un service public doté de la seule autonomie f an

(6) A utiliser uniquement dans le cas où le SOIS effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résul ts.

^-\
COURRfER \

rn

3 ° WV. 202y
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE-RECETTES

Il
B2

1-FONCTIONNEMENT corn ris les restes à réaliser

FONCTIONNEMENT

013 Atténuations de charges

60 Achats et variation des stocks

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

71 Production stockée (ou déstockage)

72 Production immobilisée

74 Contributions et participations

75 Autres produits de gestion courante
76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et provisions

79 Transferts de charges

Recettes de fonctionnement - Total

Opérations réelles 1

0,00

110114,07

25 836,58

0,00

0,00

0,00

0,00

135950,65

Opérations d'ordre 2

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL

0,00

0,00

110114,07

0,00

0,00

25 836,58

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

135950,65

+

0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 135950,65

2-INVESTISSEMENT
INVESTISSEMENT

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)
13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

18 Compte de liaison : affectation (BA)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées
21 Immobilisations corporelles

22 Innmobilisations reçues en affectation

23 Innmobilisations en cours

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

28 Amortissement des immobilisations

19 Neutral. et régul. d'opérations

45 Opérations pour compte de tiers (3)

481 Charges à répartir

3... Stocks et en-cours

021 Virement de la section de fonctionnement

024 Produits des cessions d'immobilisations

Recettes d'investissement-Total

com ris les restes à réaliser

Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

TOTAL

(4)

(5)

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (6) 0,00

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (6) 0,00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES ^TF 0,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d'ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d'ordre de l'instruction budgétaire et comptable M. 61.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état.

(4) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait une dotation initiale au profit d'un sewice public doté de la seule autonomie fina iè e.

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

<6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

CO^/ER

3 ° NOV. 202i

\
^
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT-VUE D'ENSEMBLE

Chap.

011

012

014

65

66

67

68

022

023

042

043

Libellé

Charges à caractère général

Avec AE / CP

Hors AE / CP

Charges de personnel et frais

assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Avec AE / CP

Hors AE / CP

Charges financières

Charges exceptionnelles
Dotations amortissements et

provisions

Dépenses imprévues

Virement à la section d'Investissement

Opérations d'ordre entre sections

Opérations ordre intérieur de la

section

Dépenses de fonctionnement -Total

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Budget de Restes à réaliser

l'exercice N-1

(BP + BS + DM)
l

2810149,88

0,00

2810149,88

11 953 245,75

0,00

85 472, 00

0,00

85 472,00

292 826, 96

2 100,00

0,00

10000,00

101 125, 06

2 922 459, 44

0, 00

18177379, 09

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Propositions

nouvelles du

président

0,00

125 000,00

0,00

125000, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

10 950,65

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

135950, 65

Vote du conseil

d'administration

125000, 00

0,00

125000, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

10950, 65

0,00-

0,00

0, 00

0, 00

0,00

135 950,65

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (1)

TOTAL

IV= l +11 + III

2 935 149, 88

0,00

2 935 149, 88

11 953 245,75

0,00

85 472,00

0,00

85 472,00

292 826,96

13050,65

0,00

10000,00

101 125, 06

2 922 459,44

0, 00

18313329, 74

+

0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 18 313 329, 74

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Budget de Restes à réaliser

Chap. Libellé

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

74 Contributions et participations

75 Autres produits de gestion courante

013 Atténuations de charges

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprises amortissements

provisions

042 Opérations d'ordre entre sections

043 Opérations ordre intérieur de la

section

Recettes de fonctionnement - Total

et

l'exercice

(BP + BS + DM)

l

340 000,00

15989450,00

260,00

300 000,00

0,00

18250, 00

4 250, 00

1 237 904, 68

0, 00

17890114, 68

N-1

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Propositions

nouvelles du

président

110114,07

25 836, 58

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

135 950,65

Vote du conseil

d'administration

III

110114, 07

25 836, 58

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

135950, 65

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (1)

TOTAL

IV= l + 11+ III

450114, 07

16015286, 58

260,00

300 000,00

0,00

18 250,00

4 250,00

1 237904, 68

0, 00

18026065, 33

+

287 264,41

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CuràllLEES

(1) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats. COURRIER

3 0 NOV. 2021

9,74
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLES

l

A1

,^
^

^a;1) Libellé(1>
011 har es à caractère énéral

6042 Achats de prestations de services
60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité
60621 Combustibles
60622 Carburants

60623 Alimentation
60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement
60636 Habillement et vêtements de travail
6064 Fournitures administratives

60661 Médicaments

60662 Vaccins et sérums

60668 Autres produits pharmaceutiques
6067 Produits d'intervention

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services
6132 Locations immobilières

6135 Locations mobilières

614 Charges locatives et de copropriété
61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments publics
61551 Entretien matériel roulant
61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6168 Autres primes d'assurance
61821 Abonnements
61828 Autres

6184 Versements à des organismes de formation
6188 Autres frais divers

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs
6226 Honoraires

6228 Divers
6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6236 Catalogues et imprimés et publications
6238 Divers

6241 Transports de biens

6247 Transports collectifs du personnel
6251 Voyages, déplacements et missions

6255 Frais de déménagement
6258 Divers
6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations...)

6283 Frais de nettoyage des locaux
6288 Autres remboursements de frais

63513 Autres im ôts locaux

012 Char es de ersonnel et frais assimilés

6215 Personnel affecté par CL de rattachement
6218 Autre personne] extérieur
6331 Versement mobilité
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT
64111 Rémunération principale titulaires
64112 SFT, indemnité résidence
64113 NBI
64118 Autres indemnités titulaires

64131 Rémunérations personnel non titulaire

64136 Indemnités perte d'emploi non titulaire

64141 Vacations sapeurs pompiers volontaires
64145 Vacations versées aux employeurs
64146 Service de santé

64148 Autres vacations

64168 Autres emplois aidés

6417 Rémunérations des apprentis
6451 Cotisations à l'U. R. S. S. A. F.

^ ,-fc ul- '-'-l

COURRIE

Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM

281014988
^ 1 500,00

23 000,00"<€

30NOV. 02t

-1-

^ 408000,00
61 000,00
02 000,00
14 700,00

0,00
20 000,00
14114,22
35 394,00
19000,00
15000,00
2 000,00
6 000,00
7 889,20

239241,36
8 500,00

39 600,00
64 975,00
3 000,00
500,00

93417,84
33 785,78
34 240,00

472 659,02
241 504,00
10345,00

100,00
151 584,00

1 000,00
1 900,00

14 590,00
500,00
100,00

22 585,00
1 000,00

0,00
10015,00
8410,00

22 000,00

3 500,00
97 484,60
12751,86

198864, 00

300,00
2 000,00
37 000,00
52 100,00
1 000 00

11 95324575
100000,00
30 000,00
28 000,00
70 000,00

3 650 300,00
69 000, 00

38 000,00
2 300 000,00

57 200,00
13000,00

2 045 000,00
26 000,00

59 000,00
409 725,75

10,00
16000,00

650 000,00

Propositions
nouvelles du

président

12500000
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

125000,00
000

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

Vote du conseil

d'administration

12500000
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

125000,00
000

000
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

:ï;1)' "—l"
6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations auxA.S.S.E.D. I. C.

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux
646 Allocations de vétérance

6474 Versement aux autres oeuvres sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie
64831 Indemnités aux agents
6488 Autres char es

65 Autres char es de estion courante

6531 Indemnités
6532 Frais de mission

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron
6574 Subv. fonct. assoc. et personnes privées
658 Char es diverses de estion courante

014 Atténuations de réduits

TOTAL GESTION DES SERVICES A = 011+012+65+014

66 Charges financières (B)

66111 Intérêts réglés à l'échéance
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE
6618 Intérêts des autres dettes

6688 Autres

7 Char es exce ionne

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché
673 Titres annulés sur exercices antérieurs

68 Dotations amortissements et provisions (D)

022 Dépenses imprévues (E)

TOTAL DES DEPENSES REELLES =A+B+C+D+E
023 Virement à la section d'investissement

042 0 érations d'ordre entre sections 2

675 Valeurs comptables immobilisation cédée
6811 Dot. amort. et rov. immobilisations

043 0 érations ordre intérieur de la section

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE
(= Prélèvement issu de la section de fonctionnement au profit de la

section d'investissemeni

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE
= Total des o érations réelles et d'ordre

Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)
1 500 000,00

500,00
140000,00
690 000,00
32 000,00
26 000,00

10,00
3 500 00

85 472 00

25 000,00
500,00

8 000,00
51 300,00

67200

000

14 848 867 63
292 826,96

302 867,00
-11829, 04

1 789,00
000

2100 0
2 000,00
10000
0,00

10 000,00

1515379459
101 125 06

2 922 459,44
0,00

2922459,44

0,00

3 023 584,50

18177379,09

Propositions
nouvelles du

président
0,00
0,00
0, 00
0, 00

0,00
0,00
0,00
0,00

000
0,00
0,00
0,00
0,00
000

000

12500000
0,00

0,00
0,00
0,00
000

1095065
0,00

10950,65

0,00

0,00

13595065
000

000
0,00
000

000

0,00

135950,65

Vote du conseil

d'administration

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
000

000
0,00
0,00
0,00
0,00
000

000

12500000
0,00

0,00
0,00
0,00
000

1095065
0,00

1095065

0,00

0,00

13595065
000

000
0,00
000

000

0,00

135 950,65

RESTES A REALISER N-1 3 000

D 2 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 3 000

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1831332974

Détail du calcul des ICNE au corn te 66112 4

Montant des ICNE de ['exercice 0,00

Montant des ICNE de ['exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N - ICNE N-1 -11 829,04

(1) Détailler conformément au plan de comptes utilisé.

(2) Cf. définitions des chapitres des opérations d'ordre, DF 042 = RI 040.

(3)lnscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(4) Si le mandatement des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1 , le montant du compte 66112 sera négatif.

A?
<?•

r^F£D;:^^
,<^''u "7

<̂<;

CO^RRIER %
m

3 ° HOV. 2Q2i

-1-
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES - DETAIL PAR ARTICLES A2

s;
Prod. se ' es diverses

7061 Inter, factur. (art. L. 1424^2 du CGCT)
70848 Mise à dispo personnel autres organismes
70878 Remb. frais par des tiers
7088 Autres réduits d'activités annexes

74 Contributions et artici ations

744 FCTVA
7473 Participation départements

7474 Participation communes

7475 Croup, coll et coll. statut particulier

7478 Partiel ation autres or anismes

75 Autres réduits de estion courante

758 Produits divers de estion courante

013 Atténuations de char es

6419 Remboursements rémunérations ersonnel

TOTAL GESTION DES SERVICES A = 70+74+75+013
76 Produits financiers B

o ' s ce "o e C

Dédits et pénalités perçus
Mandats annulés (exercices antérieurs)
Produits des cessions d'immobilisations

Autres roduits exce tionnels

Re rises amortissements et rovisions D

Re . rov. ch. fonctionnement courant

TOTAL DES RECETTES REELLES =A+B+C+D

Opérations d'ordre entre sections 2

Neutralisation des amortissements

Quote-part subv invest transf opte résul

Opérations ordre intérieur de la section (2)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE
= Total des o érations réelles et d'ordre

7711
773
775
7788
78

7815

042

7768
777

043

Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)

000
325 000,00
10000,00
5 000,00

000

1598945000
30 290,00

7201 169,00
863 987,00

7 846 004,00

48 000 00
260,00

26000

300 000 00
300 000,00

1662971000
000

250,00
1 000,00

0,00
1700000
4 250,00

4 250 00

1665221000
1 237 904,68

975994,08

261 910, 60

0,00

1 237 904 68

17 890 114,68

Propositions
nouvelles du

président

0

65 923,75
4 203,00

34 754,24
5 233 08

25 836 58
0,00
0,00
0,00
0,00

25 836,58

000
000

000
000

13595065
000
00

0,00
0,00
0,00
0,00

000
000

13595065
0,00

0, 00
0,00

0,00

0 00
135950,65

Vote du conseil

d'administration

0

65 923,75
4 203,00

34 754,24
5 233 08

25 836 58
0,00
0,00
0,00
0,00

25 836 58
000
000

000
000

13595065
000
00

0,00
0,00
0,00
000

000
000

5 950 65
0,00

0, 00
0,00

0,00

000
135950,65

RESTES A REALISER N-1 3 000

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 2 726441

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1831332974

Détail du calcul des ICNE au corn te 7622 4
Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exerciœ N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler conformément au plan de comptes utilisé.

(2) Cf. déïïnilions des chapitres des opérations d'ordre, RF 042 = D; 040, RF 043 = DF 043.

(3)lnscrire en cas de reprise des résultats de l'exercicc précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(4) Si le mandatement des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de t'exercice N-1 , le montant du compte 7622 sera négatif.

0,00

0,00

0,00

^w'\
y COURR,^

3 ° WV. ÎQ^
\

-î-
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT-VUE D'ENSEMBLE B

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Budget de Restes à

Nature

Dépenses d'équipement

- Non individualisées en programmes d'équipement

Avec AP / CP

Hors AP / CP

- Individualisées en programmes d'équipement

Avec AP / CP

Hors AP / CP

Subventions d'équipement à verser (c/204)

Avec AP / CP

Hors AP / CP

Opérations pour compte de tiers

Dépenses financières

040 Opérations d'ordre entre sections

041 Opérations patrimoniales

Dépenses d'investissement - Total

l'exercice

(BP + BS + DM)
l

8 565 178,23

5893511, 23

0, 00

5893511, 23

2 671 667,00

2 671 667,00

0,00

250 000,00

0,00

250 000,00

0,00

1 104319, 46

l 237 904,68

0,00

11 157402,37

réaliser N.1

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Propositions

nouvelles du

président

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

Vote du conseil

d'administration

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

TOTAL

IV= l + 11+ III

8 565 178, 23

5893511,23

0,00

5893511,23

2 671 667,00

2 671 667,00

0,00

250 000,00

0,00

250 000,00

0,00

1 104319, 46

1 237 904, 68

0,00

11 157402,37

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1) 285 335,84

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 11442738, 21

Nature

Recettes d'équipement

Opérations pour compte de tiers

Recettes financières

Opérations d'ordre entre sections

041 Opérations patrimoniales

Recettes d'investissement - Total

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Restes à

réaliser N-1

Budget de

l'exercice

(BP + BS + DM)

l

6 758 232,41

0,00

991 822,00

3 023 584, 50

0, 00

10773638,91

Propositions

0,00

0,00

0,00

0,00

nouvelles du

président

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

Vote du conseil

d'administration

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (1)

TOTAL

IV=1 + II + III

6 758 232,41

0,00

991 822,00

3 023 584,50

0,00

10 773 638,91

+

0,00

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (1) 669 099,30

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 11 442 738, 21

(1) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

^:::' <̂s<?•' COURRIER '%

3 0 NOV. 202Ï

-1-
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- DEPENSES D'EQUIPEMENT

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D'EQUIPEMENT

;ïi;
TOTAL

20 Immobilisations incorporelles (hors c/204)

2031 Frais d'études

2033 Frais d'insertion

2051 Concessions.droits similaires.brevets...

21 Immobilisations corporelles

21311 Bâtiments administratifs

21312 Centres d'incendie et de secours

21532 Réseaux d'alerte

21561 Matériel mobile d'incendie et de secours

21562 Matériel non mobile incendie et secours

21568 Autre matériel d'incendie et de secours

21578 Autre matériel et outillage technique

2181 Install. générales, agencements

2183 Matériel informatique

2184 Matériel de bureau et mobilier

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

2314 Constructions sur sol d'autrui

Budget de
l'exercice

BP + BS + DM

5893511, 23

200 973, 52

33 620,00

11 000,00

156353,52

5 692 537,71

97413, 51

40 000,00

2330, 16

2 962 948,35

757 827,85

117039,75

5 960,33

925 784,58

204 588,03

41 693, 74

536951,41

0,00

0,00

0,00

Restes à réaliser

N-1

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Propositions

nouvelles du

résident

III
B1.1

Vote du conseil

d'administration

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

(1 ) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

,
^'i. ̂  L^JCLA^.

,<^' ''^À
é^ ^
<ÏC COURRIER '^

3 0 NOV. 202Ï
m

-1 -
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT-DEPENSES D'EQUIPEMENT B1.2

709

718
719

720

DEPENSES INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D'EQUIPEMENT
Propositions

Libellé Restes à réaliser N-1 nouvelles du

président

TOTAL 0,00 0,00

CONSTRUCTION CS MONISTROL-SUR-LOIRE 0,00 0,00

CONSTRUCTION CS ST-ROMAIN-LACHALM 0, 00 14437, 16
CONSTRUCTION CS TENCE 0,00 -14437,16

CONSTRUCTION CIS LOUDES 0 00 0 00

Vote du conseil

d'administration

0,00

0,00

14437, 16

14437,16
000

Ut:ÙEM^.
COURR|ER '%

3 0 NOV. 202Î

-1-
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM -2021

Chap./
Art. (1)

20

2031

21

22

23

231312

2314

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES D'E UIPEMENT

CHAPITRE DE PROGRAMME D'EQUIPEMENT № : 709
LIBELLE : CONSTRUCTION CS MONISTROL-SUR-LOIRE

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME : MONISTROL

Libellé

DEPENSES

Immobilisations incorporelles (sauf
204

Frais d'études

Immobilisations cor orelles

Immobilisations re ues en affectation

Immobilisations en cours

Centres d'incendie et de secours

Constructions sur sol d'autrui

DEPENSES

AP votée y compris

ajustement
Restes à réaliser N-1

Propositions

nouvelles du

président

B1.3

Vote du conseil

d'administration

000 a

0,00

000

000

000

000

0,00

000

000

0,00

000

000

000

000

0,00

000

000

0,00

000

000

000

000

0,00

000

000

0,00

000

000

000

000

0,00

000

FINANCEMENT EXTERNE

Libellé
Chap. /Art.

(1)

TOTAL RECETTES AFFECTEES 2

Restes à réaliser N-1

13

16

20

21

22

23

Subventions d'investissement sauf 138

Em runts et dettes assimilées 3

Immobilisations incor orelles sauf 204

Immobilisations cor orelles

Immobilisations re ues en affectation

Immobilisations en cours

our information facultati

Propositions nouvelles du

président

0 00 0 00

0 00 0 00

0 00 0 00

0 00 0 00

000 000

000 000

0 00 0 00

Vote du conseil

d'administration

000

000

000

000

000

000

000

Solde =(c+d)-(a+b)(4) 0,00

(1} Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulalion de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Indiquer le signe algébrique.

^'LA\.
^ COURRIER <^

3 0 NOV. 202Î

-1-
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- DEPENSES D'E UIPEMENT B1.3

Chap./

Art. (1)

20

2031

21

22

23

2314

CHAPITRE DE PROGRAMME D'EQUIPEMENT № : 718
LIBELLE : CONSTRUCTION CS ST-ROMAIN-LACHALM

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME : ST ROMAIN

Libellé

DEPENSES

Immobilisations incorporelles (sauf
204

Frais d'études

Immobilisations cor orelles

Immobilisations re ues en affectation

Immobilisations en cours

Constructions sur sol d'autrui

DEPENSES

AP votée y compris
ajustement

1443716

0,00

000

000

000

1443716

1443716

Restes à réaliser N-1

a 000

0,00

000

000

000

000

000

Propositions

nouvelles du

président

1443716

0,00

000

000

000

1443716

1443716

Vote du conseil

d'administration

144371

0,00

000

000

000

1443716

1443716

FINANCEMENT EXTERNE

Chap. /Art.

(1)
Libellé Restes à réaliser N-i

TOTAL RECETTES AFFECTEES 2

13 Subventions d'investissement sauf 138

16 Em runts et dettes assimilées 3

20 Immobilisations incor orelles sauf 204

21 Immobilisations cor orelles

22 Immobilisations re ues en affectation

23 Immobilisations en cours

our information facultatif

Propositions nouvelles du

président

0 00 0 00

0 00 0 00

Vote du conseil

d'administration

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

Solde = c+d-a+b 4 . 14437, 16

(1 ) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2} Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Indiquer le signe algébrique.

^€tL^^•- -^
^' COURR,^ ^

^

3 0 MOy. 202J

-1.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES D'E UIPEMENT

IN
B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D'EQUIPEMENT № : 719
LIBELLE : CONSTRUCTION CS TENCE

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME : TENCE

Chap./
Art. (1)

20

2031

21

22

23

2314

Libellé

DEPENSES

Immobilisations incorporelles (sauf
204

Frais d'études

Immobilisations cor orelles

Immobilisations re ues en affectation

Immobilisations en cours

Constructions sur sol d'autrui

DEPENSES

AP votée y compris

ajustement

.1443716

0,00

000

000

000

-14 437 16

-1443716

Restes à réaliser N-1

0

0,00

000

000

000

000

000

Propositions

nouvelles du

président

-1443716

0,00

000

000

000

-1443716

-1443716

Vote du conseil

d'administration

-1443716

0,00

000

000

000

-1443716

-1443716

FINANCEMENT EXTERNE

Chap. /Art.
(1)

Libellé Restes à réaliser N-1

TOTAL RECETTES AFFECTEES 2

13 Subventions d'investissement sauf 138

16 Em runts et dettes assimilées 3

20 Immobilisations incor orelles sauf 204

21 Immobilisations cor orelles

22 Immobilisations re ues en affectation

23 Immobilisations en cours

our information facultati

Propositions nouvelles du

président

0 00 0 00

0 00 0 00

Vote du conseil

d'administration

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

Solde =(c+ d)- (a + b) (4) 14437, 16

(1) Détailler les articles utilisés confonmément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Indiquer le signe algébrique.

/^'u\.
^ COURR^ 

r̂"

3 0 NOV. 202Î

-ï-
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- DEPENSES D'E IPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D'EQUIPEMENT № : 720
LIBELLE : CONSTRUCTION CIS LOUDES

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME :LOUDES

Chap./

Art. (1)

20

2031

21

22

23

Libellé

DEPENSES

Immobilisations incorporelles (sauf
204

Frais d'études

Immobilisations cor orelles

Immobilisations re ues en affectation

Immobilisations en cours

DEPENSES

AP votée y compris

ajustement

000

0,00

000

000

000

000

Restes à réaliser N-1

a 000

0,00

000

000

000

000

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration

000

0,00

000

000

000

000

000

0,00

000

000

000

000

FINANCEMENT EXTERNE

Libellé
Chap. /Art.

(1)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 2

Restes à réaliser N-1

13

16

20

21

22

23

Subventions d'investissement sauf 138

Em runts et dettes assimilées 3

Immobilisations incor orelles sauf 204

Immobilisations cor orelles

Immobilisations re ues en affectation

Immobilisations en cours

our information facultati

Propositions nouvelles du

président

0 00 0 00

0 00 0 00

Vote du conseil

d'administration

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

Solde = c+d - a+ b)(4) 0,00

(1 ) Détailler les articles uUlisés confomnément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulalion de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Indiquer le signe algébrique.

.

^-UCL^
-s" \

<ÏC COURRIER <%
'^

3 0 NOV. 2021

-1-
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES D'E UIPEMENT B1.4

Cet état ne contient pas d'information.

/^~^\
<?• COURRIER ^

3 0 NOV. 2021

-1-
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT-SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT A VERSER B2

Chap./

Art. (1)

204

20413

Libellé

Subventions d'é ui ement versées

Subv. ublic - Pro'et infrastructure

Budget de

l'exercice

(BP + BS + DM)

250 000 00

250 000 00

Restes à réaliser

N-1

000

000

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration

000

000

000

000

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

LE L^
'^

COURRIER

3 0 NOV. 2021

'^
'^

-1-
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT-DEPENSES FINANCIERES

III
B3

Chap. /

Art. (1)

10

13

1323

16

1641

16874

18

26

27

020

Libellé

TOTAL

Dotations, fonds divers et réserves

Subv niions d'investissement

Subv. non transf. dé artements

Em runts et dettes assimilées

Emprunte en euros
Dettes - Communes

Compte de liaison : affectation (BA)

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Dépenses imprévues

DEPENSES FINANCIERES
Budget de

l'exercice

(BP + BS + DM)

11 43194

0,00

5 859 46

5 859 46

1 088 460 00

1 084 758,00

3 702 00

0,00

0,00

0,00

10 000,00

Restes à réaliser

N.1

00

0,00

000

000

000

0, 00

000

0,00

0,00

0,00

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration

00

0,00

000

000

000

0,00

000

0,00

0,00

0,00

0,00

000

0,00

000

000

000

0,00

000

0,00

0,00

0,00

0,00

(1} Détailler les articles conformément au plan de comptes.

;;--"'%,
<^- COURRIER *^

3 0 NOV, 2021

-1-
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-V TE D BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT-RECETTES D'EQUIPEMENT B4

Chap. /

Art. (1)

13

1313

1323

1324

16

1641

20

204

21

22

23

Libellé

TOTAL

Subventions d'investissement sauf 138

Subv. transf. départements

Subv. non transf. départements
Subv. non transf. communes

Em r n ettes assimilées 2

Em mnts en euros

Immobilisations Incorporelles (sauf 204) (3)

Subventions d'équipement versées (3)

Immobilisations corporelles (3)

Immobilisations reçues en affectation (3)

Immobilisations en cours (3)

Budget de

l'exercice

(BP + BS + DM)

6 758 232 41

621142100

2915582, 00
2 286 808,00

1 009 031 00

4 1141

54681141

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Restes à réaliser

N.1

000

0,00
0,00

000

000

000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administ ration

000

00

0,00
0,00

000

000

000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

000

000

0,00
0,00

000

000

000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

(1 ) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Sauf 165, 166 el 16449.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.

^<^̂
-"-

'̂^
COUR^,^ <^

?n

3 ° Wy. 202î

-1.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- RECETTES FINANCIERES

IN
B5

Chap. /

Art. (1)

10

10222

1068

138

16

18

26

27

024

Libellé

TOTAL

Dotations fonds divers et réserves

FCWA
Excédents de fonctionnement ça italisés

Autres subventions invest. non transf.

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison : affectation (BA)

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Produits des cessions d'immobilisations

Budget de

l'exercice

(BP + BS + DM)

1 660 921 30

1 625 921 30

956 822,00

669 099 30

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

35 000 00

Restes à réaliser

N-1

000

000

0, 00

000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

000

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration

000

000

0,00

000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

000

000

000

0,00

000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

000

(1 ) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

^f' „-. '"^
<?' COURRIER (<|,

T"

3 0 MOV. 2021

-1 -
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS B6

Chap.

RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS 1
ProRositions nouvelles du

Libellé Restes à réaliser N-1
président

TOTAL DEPENSES (2) (3) 0,00 0,00

TOTAL RECEFTES (2) (3) 0,00 0,00

Vote du conseil

d'administration

0,00

0,00

(1 ) Voir le détail des opérations pour le compte de tiers en annexe IV-A5.

(2} Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat.

(3} Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.

^
^~
:^u^̂

^y "<^
<^' COURRIER ^

3 0 NOV. 2021

-1-
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS B7

chap:,/Art-

040 DEPENSES (2)

13911 Sub. transfcpte rés. Etat, étab. nat.

13931 Fonds d'aide à l'investissement des SDIS

198 Neutralisation des amortissements

RECETTES (2)

040 Opérations d'ordre entre sections

21561 Matériel mobile d'incendie et de secours

28031 Frais d'études

28033 Frais d'insertion

28051 Concesslons. droits similaires. brevets,..

281311 Bâtiments administratifs

281312 Centres d'incendie et secoure construc.

2814 Constructions sur sol d'autrui

281532 Réseaux d'alerte

281561 Matériel mobile d'Incendle et de secours

281562 Matériel non mobile incendie et secours

281568 Autre matériel d'incendie et de secours

281578 Autre matériel et outillage technique

281735 Installations générales (mise à dispo)

2817532 Réseaux d'alerte (mise à dispo)

28181 Installations générales, aménagt divers

28182 Matériel de transport

28183 Matériel informatique

28184 Matériel de bureau et mobilier

28188 Autres immobilisations corporelles

021 Virement de la section de fonctionnement

Budget de l'exercice
(BP + BS + DM)

1 237 904,68

167 379, 40

94 531,20

975 994, 08

3 023 584,50

2 922 459,44

0, 00

0, 00

7 876, 41

63 920, 20

141 516, 35

5426, 63

744 794,51

216 79Ï.02

922 534,28

315187,77

36128, 79

22 609,22

31 275,64

13335, 71

52 980,95

6341, 00

119941, 56

28 659, 50

193 139, 90

101 125, 06

Propositions

nouvelles du président

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

Vote du conseil

d'administration

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

(1) Détailler les articles conformément au pian de comptes.

(2) Dl 040 = RF 042 : RI 040 = DF 042 ; RI 021 = DF 023.

,
^"L^

^?

C0(;^.,̂  <^

3 ° NOV. 2Q2î

-7.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - OPERATIONS PATRIMONIALES

III
B8

Chap. / Art.

(1)
041

041

Libellé

DEPENSES (2)

RECETTES 2

Budget de l'exercice
(BP + BS + DM)

0,00

0,00

Propositions nouvelles

du président

0,00

0, 00

Vote du conseil

d'administration

0,00

0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes.

^£"is
<r COURRIER \

î"

3 ° Wl/. 2021

-1 -
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES

III

B9.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.

(1)
Libellé (1)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

16 Em runts et dettes assimilées A

1631 Emprunts obligataires

1641 Emprunts en euros

1643 Emprunts en devises

16441 Opérations afférentes à l'emprunt
1671 Avances consolidées du Trésor

1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor

1678 Autres emprunts et dettes

1681 Autres emprunts
1687 Autres dettes

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres

10... Reprise de dotations, fonds divers et réserves

10... Reversement de dotations, fonds divers et réserves

139 Subv. invest. transférées e te résultat

020 Dé enses im revues

Budget de l'exercice
(hors RAR)

BP + BS + DM

l 1 360 370,60

1 088 460 00
0,00

1 084 758,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

3 702 00

271 910,60

261 910 60
1000000

Propositions
nouvelles

Vote (2)

0,00 II

000
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

0,00
0,00
000

0,00

0,00
000

0,00

000
0,00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
000

0,00

000
000

Dépenses à couvrir par des

ressources propres

Op. de l'exercice
III = l + II

1 360 370,60

Restes à réaliser en

dépenses de l'exercice

précédent (3)

2 094 083,46

Solde d'exécution

D001 (3)

285 335,84

TOTAL

IV

3 739 789,90

(1 ) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administrati-f est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.

^v COURRfER 
r̂r>

3 0 NOV. 2021

-î-
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

COURRIER

3 0 NOV. 2021
\

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES
-1 -

B9.2

Art. (1) Libellé (1)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES = a + b

Ressources propres externes de l'année a

10222 FCTVA

10228 Autres fonds globalisés
138 Autres subventions invest. non transf.

26... Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières

RESSOURCES PROPRES
Budget de l'exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM

V 4015406,50

956 822,00

956 822,00

0,00

0,00

Propositions

nouvelles
Vote (2)

27...

Ressources propres internes de l'année b

169 Primes de remboursement des obligations

26... Participations et créances rattachées

27... Autres immobilisations financières

28... Amortissement des immobilisations

28031 Frais d'études

28033 Frais d'insertion

28051 Concessions,droits similaires,brevets,..

281311 Bâtiments administratifs

281312 Centres d'incendie et secours construc.

2814 Constructions sur sol d'autrui

281532 Réseaux d'alerte

281561 Matériel mobile d'incendie et de secours

281562 Matériel non mobile incendie et secours

281568 Autre matériel d'incendie et de secours

281578 Autre matériel et outillage technique

281735 Installations générales (mise à dispo)

2817532 Réseaux d'alerte (mise à dispo)

28181 Installations générales, aménagt divers

28182 Matériel de transport

28183 Matériel informatique
28184 Matériel de bureau et mobilier

28188 Autres immobilisations corporelles

481... Charges à répartir

024 Produits des cessions d'immobilisations

021 Virement de la section de fonctionnement

3 058 584,50

0, 00

0, 00
7876,41

63 920, 20

141 516, 35
5426, 63

744 794, 51

216 791, 02

922534,28

315187,77

36-? 28, 79

22609,22

31 275,64

13335,71

52 980,95

6341,00

119941,56

28659,50

193 139, 90

35 000,00

101 125,06

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

VI 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00
0,00

0,00

0, 00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

Total

ressources

propres

dis onibles

Opérations de

l'exercice

VII=V+VI

4015406,50

Restes à réaliser en

recettes de l'exercice

précédent (3)

1 710 320, 00

Solde d'exécution

R001 (3)

0,00

Affectation

R1068 (3)

669 099,30

TOTAL

VIII

6 394 825,80

Dé enses à couvrir

Ressources

ar des ressources ro res

ro res dis onibles

Solde

Montant

IV

VIII
IX = VIII - IV 4

3 739 789 90

6 394 825 80
2 655 035 90

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l'exercice votés lors de fa séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de ['exercice précédent.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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IV -ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE

IV
A1.1

A1. 1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro du contrat)

Date de la décision

de réaliser la ligne
de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé au

01/01/2021 Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant

Remboursement du dû au 01/01/2021
tirage

Intérêts (3)

5191 Avances du trésor

5192 Avances de trésorerie

...]
51931 Li nés de crédit de trésorerie

51932 Lignes de crédit de trésorerie liées à un
em runt

^
%
L^>
N>

5194 Billets de trésorerie

5198 Autres crédits de trésorerie

519 Crédits de trésorerie Total
(1) Circulaire n" NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.
(2) Indiquer la date de la délibération de rassemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l'ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur ta base d'un montant maximum autorisé par l'organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).
(3) II s'agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les Intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont
comptabilisés au compte 6618.

ÇA»

^
ISJ

^.
''^•\
^

8 
ĈT
ni

^

3

^«̂

^
t
a
ni

£-

.^
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IV -ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE

IV
A1.2

^
%
(^1
OJ

A1. 2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Emprunts et dettas à l'orlglna du contrat

(Pour chaque ligne, indiqusT- IB
contrat)

183 Em ints obi i Total

164 Emprunts auprès das àtabtisaemi

financière otal
1641 Em runta libellas sn euros (Total

00000858238

OODOD763594

1043143

20542703

438 B715

8416033

C03256.001
MIN224774EUR
MIN224774EUR

MIN244585EUR
MIN26095SEUR

MIN5076BOEUR

1643 Emprunts libsltéssn devises Total

16441 Ëmprunls assortis d'une option de

tira e sur li ne de trésorerie otal

165 Dépôts et cautionnements raçus
Total

167 Emprunts <t dettes assortis da
conditions rtlculièros Total
1671 Avances consolidées du Trésor fTolal

préteui
da file

Crédit ricola

Crédit Agricole

Caisse d'Epar ne

Crédit Muluel

Caisse d'E. arna

Caisse d'Eoar ne
Crédit A rico) e Cl 8

Slé d» Fin. Local
Slé ds Fin, Local

Slô d» Fin. Local
Slé da Fin. Local

Slé de Fin. Local

Date de

stgnatura

15/03/2012

OB/03/2013

13/04/2012

20/12/2018

27/03/2013

21/01/2015

15/03/2012
22/12/2000
30/11/2004

30/11/2004

03/01/2007
24/07/2008

20/10/2014

Date

d'émlsslon ou

date de

mobilisation (1)

D5/08/2012

22/05/2013

16/05/2014

15/06/2012

15/01/2020

31/07/2013

15/01/2015

25/08/2013
15/12/2002

30/12/2005
30/10/2008

31/12B007
30/06/2010

27/11/2015

05/09/2012

22/08/2013

15/09/2012

25/03/2020

31/10/2013

15/01/2016

25/08/2013
15/12/2003
01/12/2006

01/03/2007

01/02/200B
01/08/201 D

01/03/2016

Nominal (2)
Type de taux
d'lnt6r6t (3)

2033431908
500 000 DO

1 760 000, 00 v

v500 000, 00

1 500 000 00 F

500 000,00 V

3 774 9S9 86 F

487 600 00
2 100 000 00
1 15300000

1 042 678 42
1 344 000 00

2 550 000 00

2 622 240, 80

v

Index (4) Niveau
de taux

15)

Euribor moyan

3 mois* 2. 20
Eu ri b or moyen
3 mois + 1. 45

Euribor moyen
3 mois + 2. 35

Taux Fixe
Euribor3mois

* 2. 06
Taux Fixe

Livret A+2. 35

TAM + 0. 18
Taux Fixe

Taux Fixe
Taux Fixe

Taux Fixe
Eur)bor3moiG

+1. 19

Taux

actuariel

Pério-

dicité des

1, 739

3, 210

0960

2, 254

4070
2350

0 180
3330

4000
3960

5010

1. 190

407
325

281
333

406
402

000

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR
EUR

EUR
EUR

EUR
EUR

EUR

Profil

d'amor-

tissamai

(7)

Paaalbillti
de rembour

anticipé

OfN

d'.m.
prunt

(8)

A1

AI

AI

1672 Emprunts

Trêur Total
mples spéciaux du

1675 Dettes pour M.E. T. P, el P. P. P. (Total)

1678 Autres smoruntsst dettes Total

168 Emprunts et dattes aasimilAas (Total

1681 Autres em runts Total

1682 Bons à moyen term
Total

1687 Autres délies fTotal

0843199

0343200
Total énéra)

Caisse d'E ar ne
Caisse d'E ar ne

- de ta pnmière mobiltoBtion .

20/06/2008
20/06/2008

20/06/2008
20/06/2008

20/09/2008
20/08/2009

68 698 02

34 801 28
33 896 76

20 403 017 10

(1)Si un emprunldonrn lîâu Ô pluiisun i*ioblli*<rtlona, Indlguerl
{2) Nomin») : montant ampninté e l'origlne.
13) Typo de teux d'inlértt ;F ; fixe ;V : variable aimpte ; G : complata (c'eat-à-dire l
[4) Monlionrer IB ou tw types d'indm (m ; EuriborS mois).
(5) Indiquer la nivaeu do teuxà l'origlne du contnrt.
(8) Indiquer In périodicité dm rembounamont» : A ; annuBile : M : nienauslla, B : bimestrielle, S : eemaalrielle, T : trimBslrtelfe. X eutre,
(7) Indiquera pourBmortiMBmttnl conatant, P pouremortitBainant pfBgresBif. F peur in flno. Xpour nutm à prtciser.
(8) CatôeoriBd-emprunt à rorigina, ExamplaA-1 (cf. la claBaificBtkm dsa empnjntB suivanl la typdûflie ds tB eireulaire IOCB1015077C du 25 Juin 201D aur leë produits financlart offsrta i

Taux Fixa
Taux Fixe

;variabfe qui n'mt pas aeUlament dAIinl comma la eimple addttion d'un taux uauBl da rAfàmieô et d'un» mergttwprimée w point de pourcantagB).

collactivitéateiTitorieles).

4 780 0 00
5 070 5 14

EUR
EUR

/îv.

00

^
rs»

i8
s

\
'^
0

<\'
^\°
^
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(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt :F:Rxe ; V : variable simple ; C : complexe (c'esl-â-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l'origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d'emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

^l
Lh>
-ts.

<AÏ

r̂sî

"^

l
s

^

'^,
'^
ï"
l.''
r-n

,^
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IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN . ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE

IV
A1.2

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE hors 16449 et 166 suite

^
%
w

'Jl

Nature

(Pour chaque ligns. indiquer le numéro du Couverture?
conlmt) OfNdO)

163 Em runls obli atafres Total

-(84 Emprunts auprès des établissements

financière Total
1641 Em mnts libellés en euros Total
00000658239

00000763594

00000907509

020542702

1943143

20542703

4388715
8416033

C03258-001

MIN224774EUR

M IN 224774 EUR

MIN244585EUR
MtN26095SEUR

MtNSoyeaoEUR

1643 Emprunts libellas en devises Total

18441 Empmnts assortis d'une option de

lira e sur li ne ds trésorerie otal 9

165 Dépôts et cautionnemonls reçus

ol«l

167 Emprunts at dgttes assortis de

conditions rticulières Total
1671 Avances conaalidéss du Trésor Total

1672 Emprunts surcomplss spéciaux du
Trésor Total

1875 Délies pour M.E.T. P. «l P. P. P. p-Btel)

1678 Autres emprunts et dettes Total

16B Enftprunts et dettas asslmiléas (Tolal)

1681 Autres em mnls Total

16B2 Bons à moyen terme négDCiables

1687 Autres dettes Total

08431S9 N
0843200 N
Total néral
(8) S'BBt**ant d** Bmpninf aatortiB i

Montant

couvert

Catégorie

d'amprunt
après

couverture

6ventu4lla(11)

AI

AI

inta at Dattos au OlfOI/2021
Tauxd'intérët Annuité de l'exercice

Capital rastant dû au

01/01f2021

Durée résiduelle

(an années)

A1

11 88566532

204 134 64

1 215415, 44

287 500. 00

1 4B2 500 DO

318750. 00

2 726 388 81

300 000 00
147 000 00

59415426
1 487 500 00

3441327
1804880

16 3g4 47
11 9ZO 108 59

I^BïnnîîcB corrmi poTHlartl nu <

11 43

12, 39

13. 40

11, 48

1B48

12, 56

12,04

683
1450

747

747

ligne ds (rtîoren'B. il tout faire nreBortirls rBmbouiSBmBnl du cnpiffll do la dBlt» pfévua
. d« eomplttT la Ubtaau < d*t*l] dw optndçn* <f couwnur» »,

(11) Calégorie d'ampriinl. ExsmplB A-1 (cl. >B clHBErficntion dBS amprunta auivanlln typolBgiixlB la oimulairolOCB101GOT7C<lu25

(12) Typa ds taux tfirtétflt nprts op6rBlions ds couverture :F :fo<e : V; wrinble simpfB : C ; complexe (tfert-é^lni un 1
(13) Mantlonnarl'lndax an eoun au 01/01/N aprtt opérationa da oouvBrlura.
(14) Taux nprta opéntiorw de couuBrtures ewnluelliu. Pour las amprunta à Isut; variabla, Indlquar la nlwau à la data de vata du budgat.
(15) II a'egil du inlirftï du» au titre du corrtrol inrtinl ol comptEbitiBéa à l'articlB 86111 « Intérffls rtgïto à réchéanoB > (intértt» décataBég} el iriértte éverrtuels dus
{16} Indiquer IBE intàrttt éwntuallBmart reçut autitn du eortret d'échanga éventuel el comptablllaéa BU 763.

Typa do
toux (12)

Niveau da

taux
d'intôrâtâ

la date de

vote du

Taux F««
Euribor moyen 3

mois + 2. 20

Euribor moyen 3
mois + 1. 45

Euribormoyen3
mok •> 2.35
TBuxFuc

Euribor3mols+
2.05

Taux Fbie

LiwetA+2. 35
Taux Fixa

Euribor3mois+
0. 13

Euribor 3 mois +

0. 13
Taux Fixa

Taux Fixe
Euribor 3 mois +

4670

1, 801

1, 051

2,350

0 960

2,050

4070

2850
2560

3980
5010

Charges

d'IntérSt (15)

25 000,00

75 000 00

25 000. 00

208 722 21

25 000 00
147000, 00

75 161 82
102 000 00

tntérôts

perçus (le ICNE de l'exorcii
cas échéant)

(16)

000
ODG

1084757,07 289775,96

1 084 757 07 2B9 775 98

25 576 B2 13 288 17

90030,76 12378.95

5170

5070

rfuna maige Bïprimée en point de

3 701 31
1 B8010

181121
)88 45B 38

6 535,84

1420032

6342, 18

11098402
838711

3 645 28

22 421 22
73181 14

12B47. 86

000

0, 00

000

0, 00

000

1 788, 82

000

«274
29156478

000

000

0,00

000

0, 00

000

000
0,00

000
000

000
000

0,00

000

0,00

000

0,00

000
000

0.00

OOD

0, 00

000
000
000

000
000

000

000
000
000
000

11325874

90579

783,71

1 871. 58

303,33

228 S4

725,02

8621895
1420B

000

3 350 78
5 784 48

45019
39844

11410537

co

^
r<»

\
8 -1
j
3

^
CT
m

d'échBnge frwntuel etcomcilabiliaéa à l'artiotei ^̂
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IV -ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX

IV
A1.3

A1. 3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX HORS A1

Emprunts ventilés par structure de

taux selon te risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le
numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou
chef da file Nominal (2)

Capital restant dû a

01/01f2021 (3)
Type d'indices (4)

Durée du

contrat

Dates des

périodes
bonifiées

Taux minimal

(5)
Taux maximal

(6) CoOt d« sortte (7)

Taux maximal Niveau du taux
après à ta date de

couvarture voté du budget
ivenluelle (8) (9)

Intérêts payés
au cours de

l'exerctce (10)

Intérêts à

psrcevolr au % par typa do
cours da taux selon te

l'exerclce (lo capital rostant
cas échéant) dû

^
%
L>J
a>

Echange do taux, taux variable simple
plafonné (cap) ou encadré (tunnol) (A)

TOTAL A
Barrière sim le B

TOTAL B
0 tiond'échan e C

TOTAL C
Multiplicateur Jusqu'à 3 ou
multi licateur us u'à 5 ça D

TOTAL D
Mulit llcateur us u'à 5 E

TOTAL E
Autres es de structures

TOTAL F
TOTAL

(1) Répartir las empninta selon le type de structure taux (da A à F aalan la dasBificaKon ds la charta dg bonna conduito) an ronctlon du riaquB la plua élevé à courir sur toula lu durAs de vie du contrat da pr6t aprâi
(2) Nominal : mGntant emprunta à l'origtne. En cas de couverture parfei lla d'un emprunt, Indiquor sôpBrément aur deuDcllgnss la pBrt du nominal couvert st la part non couvarts.

(3) En cae de couvartura partielle d'un smprunl, indiquer aépanmant sur IBB deux lignes la part du capital reatant d0 couvert at (a part non couvsrte.
(4) Indïquer la classification da l'indlcB Mua. jicent •uimnt la typologie da Ifl clreulaira du 25 juin ZQ10 suf les produitB financiera (da 1 àfl). l : Ifidico an auro / Z : Indtaaa Inflation franîalse ou zone auroa ou écart
(5) TÉUX hars opération da oouvartura, indiquw la montBnt, l'indax ou la farmulB corrflBpandant au tBLix minlmfll de prêt aur louts la durée du contrat.
(8) Taux hors opération de couvsrture, indiquw la inontant, l'indw DU la farmulB corTgspondant au taux maxima) (te prflt BUF toute la durée du contrat.
(7) Coût da aortia : indiquar le montant de l'indamnilâ (îontraotuBlla de rembourMmenl déftritif d8 l'empmnt au 01W1/2021 ou l9 MB échéant, à IB prochaine data d-ôchéann.
(3) Montant, indm au formule
{Q) Indiquer la nlvaau da taux après opérattons d» couvartureg evBntuetlea. Pour laa emprunta à taux variablaa. indiquer f9 nivoau du laux e ta date ds vole du budget.
(10) Indiquer las Intérêts à payB r au tftro du contrat IniKal el mmptabiliaéa à l'articla BB111 et des intârôts éwnhjela à payBr au titra du confrat d'échange et comptabillBés à l'artlcl9 688.
(11 ) Indiquer laa IntérBls à parcBwlr au Htre du contrat d'éehange et comptaUllaés au 799.

000

000

000
000

000

000

000
000

000

000

000
000
000

opéra don B da couvsrturea éwntualli

entre ces indtcse / 3 ; Ecart mdfee zoni écart d'Indlcea dont l'un âBl hora Mne euro / 5 : écart d'Indices hore

co

rsj
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^n,

8
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3
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IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS

A1. 4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS 1
Indicés sous-jacents

Structure

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple.
Echange de taux fixe contre taux variable ou

inversement. Echange de taux structuré
contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné (Cap)
ou encadré (tunnel)

(B) Barrière simple. Pas d'effet de levier

(C) Option d'échange (swaption)

(D) Multiplicateur jusqu'à 3 ; multiplicateur
jusqu'à 5 cape

(E) Multiplicateur jusqu'à 5

(F) Autres types de structures

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en €uros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en €uros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en €uros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en €uros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en €uros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en €uros

<2) (4)
Indicés inflation (3) Indicés hors zone euro

française ou zone euro Ecarts d'indices zone et écarts d'indices
Indicés zone euros "oj écart entre ces euro dont run est indice

(1)
(5)

Ecarts d'indices hors

zone euro

indices hors zone euro

16

100,00

11 920108, 59

GO

rsj

IV
A1.4

(6)
Autres indices

^'^.

?%,̂
'^
s;

0
0
e

70

33 ^

^
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IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE

IV

A1.5

A1.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1 )
Em runt couvert Instmments de couverture

Instmments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le
numéro du contrat)

Taux fixe total

Référence de

l'emprunt couvert

Capital restant
dû au

01/01f2021

Date de

fin du

contrat

Organisme
co-contractant

Type de
couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou
taux)

Notionnel de

l'instrument de

couverture

Date de

début du
contrat

Date de

fin du

contrat

Périodicité

de

règlement
des

intérêts 4

Montant des

commissions prim6SPairées
Primes éventuelles

Primes

diverses
pour rachat
d'option

reçues pour

la vente

d'o (ion

Taux variable simple
total

Taux com lexe total) 2)

Total

(1) Si un instrumsnt couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.
(2} II s'agit d'un taux variable qui n'est pas défini comme la simpla gdditbn d'un taux usuel de référence et d'unB marge sxprimés sn point de pourcentage.
(3) Indiquer s'il s'agit d'un swap, d'une option (cap, ftoor, tunnel, swaption).
(4) Indiquer la périodialé de règlement dss intérêts : A : anouella, M : mensuells, B : blmsstriele, S : ssmeslriella. T : [rimestriellB, X : aulr».
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BP-2021

IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE

IV
A1.5

A1.5- DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)
Effet de l'instrument de couverture

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro
du contrat)

Taux payé Taux reçu (7)
Référence de

l'emprunt couvert

Charges et produits constatés depuis l'orlglne
du contrat

Catégorie d'emprunt (8)

Index

(5)
Niveau de taux

(6)
Index

Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant

opération de

couverture

Après

opération de
couverture

^
%
Lh>
'.0

Taux Fixe total

[...]
Taux variable simple

total

Taux complexe total 2

Total
(5) Indiquer l'indax utilisé ou la formule de taux.
(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la dale de vote du budget.
(7) A compléter si l'Instrument de cauvârture est un swap.
(8) Catégorie d'emprunt. Exemple A-1 (cf. la claaaificalion des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financière offerts aux collectivités temtorialeB),
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM -2021

IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - METHODES UTILISEES

IV
A2

Procédure

d'amortissement

(linéaire,

dégressif,
variable

CHOIX DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Biens de faible valeur

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an : 0.00 €

Catégories de biens amortis Durée (en
années)

Délibération

du

2017-12-01

.X
COURRIER '%.

ïrl

3 0 NOV. 2021

-1 -
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N ET PROVISIONS NOUVELLES

IV
A3

Nature de la provision

Provisions pour risques et charges (2)

Provisions pour litiges et contentieux

Provisions pour pertes de change

Provisions pour grosses réparations

Autres provisions pour risques

Provisions pour dépréciation (2)

- des immobilisations

- des stocks

- des comptes de tiers

- des comptes financiers

TOTAL

Montant de la

provision de
l'exercice (1)

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

Date de
constitution

delà
provision

Montant des

provisions

constituées au

01/01/N

B

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Montant total des

provisions
constituées

Montant des

reprises

SOLDE

C=A+B

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

E=C-D

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

(1) Provision nouvelle ou abondement d'une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l'objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l'équipement,... ).
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

IV
A4

Exercice Nature de la dépense transférée

TOTAL

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = l -(II + ||l).

Durée de Date de la Montant de la dépsnse Montant amorti au titre Montant de la dotation

l'étalement délibération transférée au compte des exercices aux amortissements
(en mois) 481 précédents de l'exercice (c/6812)

(III)

000 000 000

Solde (1)

000

Exercice Nature de la dépense transférée

TOTAL

(1 ) Correspond au montant de la charge restant à amortir = l- (II + ||l).

Durée de Date de la Montant de la dépense Montant amorti au titre Montant de la dotation
l'étalement délibération transférée au compte des exercices aux amortissements
(en mois) 481 précédents de l'exercice (c/6862)

(III)
Il

0 00 0 00 0 00

Solde (1)

000
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS

IV
A5

CHAPITRE D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

(1 ) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

IV-ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN - SUBVENTIONS VERSEES PAR LE SOIS DANS LE CADRE B1

DU VOTE DU BUDGET
Article L. 2311-7 du CGCT ar renvoi de l'article L. 3241-1 et L. 3312-7 du CGCT

Article (1) Subventions (2) Objet(3)

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

Nom de l'organisme
Nature juridique

de l'or anisme

Montant de la

subvention

0,00

0,00

(1) Indiquer l'article d'imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.

^^
<?' COURRA ^

3 0 NOV. 2021
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

IV-ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN-ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR MOBILIER ET IMMOBILIER

IV
B2

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Crédits. bails mobiliers

Crédits. bails immobiliers

Exer-

cice Durée

d'ori- du

gine Désignation du crédit bailleur contrat

du (en

con- mois)

trat

Total

Montant des redevances restant à courir

Montant de la

redevance de

l'exercice
N+1

000

000

000

000

000

000

N+2

000

000

000

000

000

000

000

000

000

Cumul restant Total (1)

0 00 0 00

l) 00 0 00

0 00 0 00

(1) Total =(N+1, N+2, N+3, N+4)+cumul restant.
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

IV - ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

IV
B3

(1 ) Somme des rémunérations relatives à l'investisse ment restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d'autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM -2021

IV-ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ETAT DES ENGAGEMENTS DONNES

IV
B4

Année

d'origine

Nature de rengagement Organisme bénéficiaire Durée Pério- Dette en capital Dette en capital
en

années

dicité à l'origine

8017 Subventions à verser en annuités

8018 Autres en a ements donnés

Au rofitd'or anismes ublics

Au rofitd'or anismes rivés

TOTAL

000

000

000

000

000

au 01/01/N

000

000

0,00

000

000

Annuité à

verser au cours

de l'exercice

000

000

000

000

000

3 0 NOV. 202f

-1-
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

IV-ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ETAT DES ENGAGEMENTS REÇUS

IV
B5

Année

d'origine

Nature de rengagement Organisme émetteur Durée

en

années

Périodicité Créance en

capital à

l'origine

Créance en

capital au

01/01/N

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier)

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir)

8028 Autres engagements reçus

A l'exception de ceux reçus des entreprises

Engagements reçus des entreprises

TOTAL

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Annuité à

recevoir au

cours de

l'exercice

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

^^L^^
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

IV-ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN - AUTORISATIONS DE PROGRAMME

IV
B6

N' ou intitulé de l'AP

TOTAL

Pour mémoire AP

votée y compris

ajustement

000

Montant des AP

Révision de

l'exercice N

Montant des CP

Total cumulé (toutes

les délibérations y

compris pour N)

000

Crédits de paiement

antérieurs

(réalisations

cumulées au OI/d/N)

1

000

Crédits de paiement

ouverts au titre de

l'exercice N (2)

Restes à financer de

l'exercice N+1

Restes à financer

(exercices au-delà de

N+1)

000

(1} II s'agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) II s'agit du montant prévu initialement par l'échéancier corrigé des révisions.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

IV-ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN - AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT

IV
B7

№ ou intitulé de l'AE

TOTAL

Pour mémoire

AE votée y compris

ajustement

0, 00

Montant des AE

Révision de l'exercice

N

0.00

Montant des CP

Total cumulé

(toutes les

délibérations y

compris pour N)

0,00

Crédits de paiement

antérieurs

(réalisations

cumulées au 01/01/N)

(1)

0,00

Crédits de paiement

ouverts au titre de

l'exercice N (2)

0,00

Restes à financer de

l'exerclce N+1

0, 00

Restes à financer

(exercices au-delà de

N+1)

0,00

(1 ) II s'agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) II s'agit du montant prévu Initialement par l'échéancier corrigé des révisions.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

IV-ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N

IV
C1

GRADES OU EMPLOIS (1)

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)

Directeur général des services
Directeur général adjoint des services
Directeur général des services techniques
Em lois créés au titre de l'article 6-1 de la loi n° 84-53

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)

FILIERE TECHNIQUE (e)

FILIERE SOCIALE (d)

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)

FILIERE SPORTIVE (g)

FILIERE CULTURELLE (h)

FILIERE ANIMATION (i)

FILIERE POLICE (j)

EMPLOIS NON CITES (k) (5)

TOTAL GENERAL (b+c+d+e+f+g+h+j+j+k)

C1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

0,00

0,00
0,00
0,00
000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

EMPLOIS
PERMANENTS À
TEMPS NON
COMPLET

0,00

0,00
0,00
0,00
000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT 4

TOTAL AGENTS AGENTS TOTAL
TITULAIRES NON

TITULAIRES

0,00

0,00
0,00
0,00
000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00
000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00
000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00

000
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n" NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d'origine.
(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par rassemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant remploi.
(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activlté des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur l'année :

ETPT = Effectifs physiques • quotité de temps de travail ' période d'actiuilé dans l'année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l'année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail == 80 %) présent toute l'année correspond à 0,8 ETPT ; un ag à te s pa l ,
%) présent la moitié de l'année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0, 4 ETPT (0, 8 * 6 /12).

(5) Par exemple ; emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l'article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1 984 etc. <JO
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

IV-ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N

IV
C1

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N

Agents occupant un emploi permanent (6)

Agents occupant un emploi non permanent (7)

TOTAL GENERAL

C1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N suite
CATEGORIES SECTEUR REMUNERATION 3

1 2 Indicé 8 Euros

CONTRAT
Fondement du contrat 4 Nature du contrat 5

0,00

0,00

0,00

(1) CATEGORIES: A, Bel C.

(2) SECTEUR ADM : Administratif.
TECH : Technique.
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social.
MS : Médico-social.
MT : Médico-technjque.
SP : Sportif.
CULT : Culturel
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l'indice brut} de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l'ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).

(4) CONTRAT : Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) :
3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'actiyite.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d'activité.
3-1 : remplacement d'un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...).
3-2 : vacance temporaire d'un emploi.

absence de cadre d'emplois de fonctîannaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des sen/ices ou la nature des fonctions le justifient.
emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à rétablissement en matière de création,

3-3-1 •
3-3-2'
3-3-3'
3-3-A'
3-3-5-
de changement de périmètre ou de suppression d'un semce public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie G.
47 : article 47 recrutements directs suremplois fonctionnels
110: article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d'élus.
A : autres (préciser).

(5) Indiquer si l'agent contractuel est titulaire d'un contrat à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).

(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2. 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d'un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l'artlcle 21 de la loi n- 2012-347.

(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.

(&) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, it convient de mentionner le chevron conformément à l'article 6 décret 85-1 148 du 20 octobre 1985.

CJLÎ

r̂sa

^.
'^

'j
s

;A
€.:

3^̂ '̂

Ï̂J
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2021

IV-ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LE SDIS A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER

Articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 a licables au dé artement ar renvoi de l'article L. 3313-1 du CGCT et au SDIS ar renvoi de l'article L. 3241-1

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1).
Toute ersonne a le droit de demander communication sur lace et de rendre co ie totale ou artielle à ses frais.

IV
C2

Nom de l'organismeNature de rengagement (2)

Délégation de service public (3)

Détention d'une part du capital

Garantie ou cautionnement d'un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l'organisme

Autres

(1) Siège de rétablissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l'exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, ...).

Raison sociale de l'organisme
Nature juridique de

l'or anisme

Montant de

l'en a ement

<-0
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IV-ANNEXES V
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT C3.1

DESIGNATION DES ORGANISMES

S ndicats mixtes article L. 5721-1 du CGCT

Autres or anismes de re rou ement

Date
d'adhésion

Mode de participation Montant du financement

000

000

^l"1"" "̂<z
S-> COURRIER ^

3 0 NOV. 2021

-1 -
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IV-ANNEXES V
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES 3.2

(1 ) II s'agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service publie relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une

régie si le service concerné est de nature administrative et n'esl pas de ceux qui, par leur nature ou par la toi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du

CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet

état.

LCLA%^
<î^ COURRIER c§^

30NOV. 202t |

-1 -
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IV - ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES

DANS UN BUDGET ANNEXE

IV
C3.3

^^L^^'l._ "\
^ COURf^i^ ^

3 ° WOV. 2Q^

-1 -
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IV-ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA

TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

IV
C3.4

^'•—^
^ "^

^ c0^'^ \
-•_•
in

3 0 NOV. 202î

- 7-
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IV-ANNEXES
ARRETE ET SIGNATURES

IV
D

Nombre de membres en exercice :^^7^
^T^!^Tlm-b.re!?. r.!!e_n!s. :J?î^ +t ^(-^^^---û
VOTES

Pour:

Contre : 0

Abstentions : 0

Date de convocation : . /} C. -4î7 / Z^JL>/{

Présenté par (1), ̂  ^^€(A/fc fl^.^ (^^ ̂ Z
A'le^r^vJ^J^^

Délibéré parle conseil d'adnîinistration, réuni en session

A. le TÉAA^V ^\ V-^t^\ --
Les membres dB conseil d'adminisfl-ation,

Certifié exécutoire par (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A, le

;^"l'"%
^ COI^RIER %

3 ° N0^. 202Î
^

-î-

r
^̂ d 7/?Q

\
<D.

^4& ^^^^

(1 ) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

Page 59

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2021-11-25-00007 - Délibération 2021 54 - FIN DM N°1 218



SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

Présence des membres du conseil d'administration

Séance du 10 novembre 2021

^\.
COURRfER ^

3 ° NOy. 202?
^

- î -

Titulaires Signature Suppléants Signature

M. le Préfet ^^Membre du Corps Préfectoral
ou Directeur des services du cabinet

Mme Marie-Agnès PETIT
Présidente du Conseil départemental
Présidente du CASDIS

M. Raymond ABRIAL
Conseiller départemental
d'Emblavez-et-Meygal

M. Jean-Paul AULAGNIER
Conseiller départemental de Monistrol-
sur-Loire

M. Jean-Marc BOYER
Conseiller départemental de Saint-
Paulien

M. Remi BARBE
Conseiller départemental du Velay
Volcanique

M. Michel BRUN
Conseiller départemental des
Gorges de l'Allier / Gévaudan

Mme Nicole CHASSIN
Conseiller départemental de
Sainte-Florine

Mme Sophie COURTINE
Conseiller départemental de Brioude

Mme Florence TEYSSIER
Conseiller départemental
d'Aurec-sur-Loire

M. Eric BONCHE
Conseiller départemental d'Aurec-sur-
Loire

M. Bernard BRIGNON
Conseiller départemental du plateau
du Haut Velay Granitique
Maire de Jullian es

Mme Blandine DELEAU-FERRET
Conseillère départementale du Puy-
ea^/elay 2

Mme Marie-Pierre VINCENT
Conseiller départemental de
Saint-Paulien

Mme Annie RICOUX
Conseiller départemental du Pays
de Lafayette

M. Pascal GIBELIN
Conseiller départemental de
Sainte-Florine

M. Arthur LIOGIER
Conseiller départemental
d'Yssingeaux

M. Philippe DELABRE
Conseiller départemental du Mézenc

Mme Christiane MOSNIER
Conseiller départemental du
Puy-en-Velay 1

Mme Blandine PRORIOL
Conseiller départemental de
Bas-en-Basset

M. Olivier CIGOLOTTI
Conseiller départemental des Boutières

Mme Nathalie ROUSSET
Conseiller départemental du Mézenc

Mme Fanny SABATIER
Conseiller départemental d'Emblavez-
et-Meygal

Mme Karine PAULET
Conseiller départemental des Deux
Rivières et Vallées

Mme Corinne BRINGER

Conseiller départemental du
Puy-en-Ve/ay 2
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Mme Christelle VALANTIN Conseiller

départemental du Puy-en-Velay 4

M. Jean-Paul VIGOUROUX
Conseiller départemental du
Puy-en-Velay 2

M. André FERRET
Maire de Saint-Julien-Chapfeuil

Mme Marie-Laure MUGNIER
Conseiller départemental du
Ve/ay Volcanique

Mme Christelle MICHEL-DELEAGE
Conseiller départemental de
Monistrol-sur-Loire y

M. Fernand CHA12E
Maire de Laussonne

A,.i-i-e^%.
FilËR

}ONOV. 20

^
Q.
îo

M. Pierre LIOGIER
Maire d'Yssingeaux

Mme Patricia GOUDARD
Maire de Retournac - 7>

M. Jean-Louis REYNAUD
Maire de Landos

M. Michel CHAPUIS
Vice-président de la Communauté
d'Aggloméraiion du Puy-en-Velay

M. Jean-Paul LYONNET
Vice-président de la Communauté de
communes Marches du Velay -
Rochebaron

M. Bruno MARCON
Vice-président de la Communauté de
communes Loire Semène

M. Guy PEYRARD
Vice-président de la Communauté de
communes du Pays de Montfaucon

M. Jean-Luc VACHELARD
Président de la Communauté de
communes Brioude Sud Auvergne

M. Pierre GIBERT
Maire de Cosfaros

Mme Corinne GONCALVES
onseillère communautaire de la

Communauté d'agglomération du
Pu -en-Vela

M. Guy JOLIVET
Vice-président de la Communauté de
communes Marches du Velay -
Rochebaron

M. Roland RIVET
Vice-président de la Communauté de
communes Loire Semène

M. Pierre DURIEUX
Vice-président de la Communauté de
communes du Pays de Montfaucon

Mme Marie-Christine EGLY

Vice-présidente de la Communauté
de communes Brioude Sud Auvergne

Colonel Christophe GLASIAN
Directeur Départemental

Colonelle Laetitia DIDIER
Directrice Départementale Adjointe

Médecin-commandant Hélène JURY-
SAVET
Médecin-Chef du SOIS

Capitaine Stéphane PONS
Sapeur-Pompier Professionnel Officier -
C/S Monistrol-sur-Loire

Adjudant-chef Damien CHAPUIS
SPP non officier- Pool CODIS/CIS Le
Puy-en-Velay

Capitaine Patrick FERRAND
Sapeur-Pompier Volontaire Officier -
C/S Allègre

Adjudant-chef Richard CONCHON
Sapeur-Pompier Volontaire non Officier
- C/S Monistrol-sur-Loire

M. Laurent FAURE
Fonctionnaire territorial n'ayant pas la
qualité de SPP - DIR

Capitaine Jean PESTRE
Président de l'Union Départementale
des Sapeurs-Pompiers

Lieutenant 1ère cl. Pierre CHAUSSE
ur-Pompier Professionnel

Officier - Direction

Sergent-chef Sébastien LAFFONT
Sapeur-Pompier Professionnel non
Officier- Pool CODIS/CIS Le Puy-en-
Vêla
Commandant Jean-Michel
BERINGER
Sapeur-Pompier Volontaire Officier -
CIS Lan eac

Caporal-chef Laurie BOUTHEON
SPV non Officier- CIS St-Pal-de-
Chalencon

Mme Aurélie ADAM
Fonctionnaire territorial n'ayant pas la
qualité de SPP - DIR

M. Patrice ARNAUD

Payeur Départemental P ge61
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Direction des Ressources Humaines 
Division des Prestations et Pensions 

 
 
 
 
Division des Prestation et Pensions 
Bureau Action Sociale 
Numéro d’arrêté : 2021-01 CAAS 
Affaire suivie par : 
Anne BAUDRIER 
Tél : 04 73 99 33 63  
Mél : Anne.Baudrier@ac-clermont.fr 
 
3 avenue Vercingétorix 
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1 
 
 

Clermont-Ferrand, le 16 novembre 2021
 

 
 

Arrêté du 16 novembre 2021 portant composition de la Commission Académique d’Action 
Sociale (CAAS) plénière 

 
 
 
Le Recteur d’Académie de Clermont-Ferrand, 
 
 
Vu l’arrêté ministériel du 7 mars 2013 fixant la composition et le rôle des Commissions Académiques d’Action 
Sociale et notamment l’article 27, 
 
Vu les résultats des élections aux Comités Techniques Académiques (scrutin du 27 novembre au 4 décembre 
2014), 
 
Vu les propositions des présidents des sections départementales MGEN en date du 14 octobre 2020, 
 
Vu la nouvelle désignation des titulaires et suppléants des fédérations de fonctionnaires de l’Éducation Nationale 
en date du 5 octobre 2021, 
 
Vu l’arrêté rectoral du 15 octobre 2020 portant composition de la Commission Académique d’Action sociale 
(CAAS) plénière, 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

 
Article 1 : La composition de la Commission Académique d’Action Sociale est fixée de la manière suivante : 

 
 Représentants de l’administration : 

 
Le Recteur d’Académie ou son représentant, 

 
Le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale du Puy-de-Dôme ou son représentant. 
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 Représentants de la MGEN : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Pierre AUBAILE 
Administrateur National chargé de région 

Madame PIC Nathalie 
Présidente MGEN Puy-de-Dôme 

Monsieur RUFFIER Michaël 
Délégué MGEN Allier 

Madame Marie-Laure BARDON 
Vice-Présidente section de l’Allier 

Monsieur Thierry CEULEMANS 
Secrétaire MGEN Cantal 

Monsieur Benjamin FABRE 
Délégué MGEN Cantal 

Monsieur Christophe ROBERT 
Délégué MGEN Puy-de-Dôme 

Madame Françoise KUCHMANN-BEAUGER 
Membre comité section Puy-de-Dôme 

Madame Sylvaine MAITRETIN 
Déléguée MGEN Puy-de-Dôme 

Madame Sylvie DOMPNIER 
Déléguée MGEN Puy-de-Dôme 

Monsieur Arnaud LAURENS  
Délégué MGEN Haute-Loire 

Monsieur Didier FABRE 
Directeur MGEN Haute-Loire 

 
 

 Représentants des fédérations de fonctionnaires de l’Éducation Nationale : 
 
Titulaires Suppléants 

Madame Morgane LANORE 
Attachée principale de l’administration de l’état 
Représentant UNSA Éducation 

Madame Eva RUAULT 
Attachée principale de l’administration de l’état 
Représentant UNSA Éducation 

Monsieur Vincent LEOTY 
Professeur des écoles 
Représentant UNSA Éducation 

Madame Amandine DUVIVIER 
Professeure des écoles 
Représentant UNSA Éducation 

Madame Florence BOYER 
Professeure des écoles 
Représentant UNSA Éducation 

Madame Marion CORNET 
Professeure des écoles 
Représentant UNSA Éducation 

Monsieur Xavier GOURC 
Professeur certifié 
Représentant FSU 

Madame Béatrice BOSDEVESY 
PLP 
Représentant FSU 

Madame Gisèle ANDRE 
Infirmière scolaire 
Représentant FSU 

Monsieur Thierry CHAUDIER 
Professeur certifié 
Représentant FSU 

Monsieur Nicolas TACHIN 
Professeur des écoles 
Représentant FO 

Madame Laure PERRIER 
Professeure des écoles 
Représentant FO 

 
Ont voix délibérative uniquement les représentants des personnels et ceux de la Mutuelle générale de 
l’Éducation Nationale. 
 
Article 2 : Le/la Conseiller(ère) Technique de service social auprès du Recteur participe aux réunions de la 
commission académique d’action sociale en qualité de personne qualifiée et conseiller de cette instance.  
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Le Chef de division des Prestations et Pensions assiste, en tant que de besoin, le Président sur les questions 
relatives à l’action sociale. 

 
Article 3 : Les membres titulaires et suppléants sont nommés pour une période allant jusqu’aux prochaines 
élections des Comités Techniques Académiques. 

 
Article 4 : Le quorum est atteint lorsque les deux tiers (soit 8 membres) au moins des membres ayant voix 
délibérative sont présents lors de l'ouverture de la séance. 

 
Article 5 : Les dispositions de l’arrêté du 15 octobre 2020 (n°2020-02) sont abrogées. 

 
Article 6 : Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
registre des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 
 
 

Le 16 novembre 2021 
 

Pour le Recteur et par délégation, 
Le Secrétaire Général 

 
SIGNE 

 
Tanguy CAVÉ 
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Numéro d’enregistrement : 2021-11 DRH/DPE/VL 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 
du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ; 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires 
de l'État ; 
Vu l'arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard de certains 
agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l'éducation nationale ; 
Vu l’arrêté du 17 juillet 2018 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet pour l’élection des 
représentants des personnels aux dites commissions ; 
Vu la circulaire 2018-097 du 29 août 2018 relative à l’organisation des élections aux dites commissions ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2018 portant fixation du nombre de sièges de représentants des personnels aux dites 
commissions ; 
Vu le scrutin du 29 novembre au 6 décembre 2018 et le procès-verbal de dépouillement des votes pour la désignation 
des représentants du personnel en date du 6 décembre 2018 ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : La Commission Consultative Paritaire compétente à l’égard des agents non titulaires exerçant des fonctions 
de surveillance et d'accompagnement des élèves est ainsi constituée : 
 
I/ Représentants de l’Administration :  
 

 
TITULAIRES 

 
SUPPLÉANTS 

 
 
Monsieur le Recteur 
 
 
Monsieur Tanguy CAVḖ,  
Secrétaire Général de l’Académie  
 
Monsieur Charles MORACCHINI,  
IA-IPR Établissements et Vie Scolaire 
 
Monsieur Patrick DELHOMMEAU, Principal,  
Collège Pierre Mendes France, RIOM 
 
Madame Sandrine MOURIER STOPAR 
Collège la Ribeyre, COURNON D’AUVERGNE 
 

 
Madame Peggy VOISSE, Secrétaire Générale 
Adjointe, Directrice des Ressources Humaines 
 
Madame Valérie LIONNE, 
Cheffe de la Division des Personnels Enseignants 
 
Monsieur Pascal LE MOING,  
Conseiller technique Etablissements et Vie Scolaire 
 
Madame Claudie DUCEPT, Principale, 
Collège Louise Michel, MARINGUES  
 
Monsieur Romain BAUDOT 
Collège Lucie Aubrac, CLERMONT-FERRAND 
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II/ Représentants du Personnel :  
 

TITULAIRES  SUPPLEANTS 

 
Madame Séverine FERNANDEZ, AESH (FNEC FP 
FO) 
Ecole Elémentaire Publique, FONTANNES (43) 
 
Madame Marie-Laure CHAVOIX, AESH (FNEC FP 
FO) 
Collège les Prés, ISSOIRE (63) 
 
Madame Marion POYET, AESH (SE UNSA) 
Collège Lucien Gachon, CUNLHAT (63) 
 
 
Madame Séverine COUTAREL, AESH (SE UNSA) 
Collège Lucien Gachon, CUNLHAT (63) 
 
Madame Isabelle DYDUCH, AESH (FSU) 
Collège Pierre Mendès France, RIOM (63) 
 
 

 
Madame Muriel GERBIER, AESH (FNEC FP FO) 
Ecole Elémentaire Publique, JAVAUGES (43) 
 
 
Madame Nathalie PLANAT, AESH (FNEC FP FO) 
Collège Anatole France, GERZAT (63) 
 
 
Madame Julie BAR NGUYEN, AESH (SE UNSA) 
Collège Charles Baudelaire,  
CLERMONT-FERRAND (63) 
 
Madame Jennifer LAFUENTE, AESH (SE UNSA) 
Collège Gérard Philipe, CLERMONT-FERRAND (63) 
 
Monsieur Frédérick PARIS, AESH (FSU) 
Collège A. de St Exupéry,  
VARENNES S/ ALLIER (03) 
 
 

 
 
Article 2 
 
Les dispositions de l’arrêté du 7 octobre 2021 sont abrogées. 
  
Article 3 
 
Monsieur le Secrétaire général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent arrêté lequel sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs des préfectures de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme.  
 

 
 
 

     Clermont-Ferrand, le 18 novembre 2021 
 
 

Le Recteur d’Académie, 
 

SIGNḖ 
 

          Karim BENMILOUD 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 
comptables publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2021-16-0091 du 31 août 2021, du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 

À l’exclusion des actes visés à l’article 3, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS 
suivants, à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des 
délégations départementales de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 
– les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et au 

suivi des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles 
relatives à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

– les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

– les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions 
d'approbation expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives, la fixation des EPRD 
des établissements et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 du code de l'action 
sociale et familles, les décisions de rejet de dépense figurant au compte de résultat d'un ESMS et 
manifestement étrangères, par leur nature ou leur importance à celles qui avaient été envisagées 
lors de la fixation du tarif et la tarification d'office du montant et de l'affectation des résultats dans 
le cas prévu à l'article R314-237 du code de l'action sociale et des familles ; 

– l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une officine 
de pharmacie ; 

– les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

Décision N°2021-23-0087 
 
Portant délégation de signature aux directeurs  
des délégations départementales 
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– les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres d’observation et 
avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

– la notification des décisions envisagées à la suite des missions d’inspection et de contrôle ; 

– les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 
fonctionnement courant de la délégation ; 

– la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

– Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé dès 
lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la commission 
K santé mentale L ou de la formation usager dans les conditions prévues par le règlement intérieur 
du CTS ; 

– l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes 
tel que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les responsables de 
planning ; 

– les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des eaux 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires concernant les 
contrôles et recontrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type pollution) des 
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes correspondances entrant 
dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 3 
de la présente décision ; 

– Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de mise 
en service de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, tableaux de 
garde semestriels des ambulanciers. 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Florence CHEMIN 
– Charlotte COLLOD 
– Muriel DEHER 
– Marion FAURE 
– Sophie GÉHIN 
– Jeannine GIL-VAILLER 

– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 
– Dimitri ROUSSON 
– Hélène VITRY 
– Sonia VIVALDI 
– Christelle VIVIER 

Au titre de la délégation de l'Allier : 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ et de Monsieur Julien NEASTA, 
responsable du pôle santé publique délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 
attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 
l’ARS suivants : 

– Emmanuelle ALBERT-FLOUW 
– Cécile ALLARD 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Justine DUFOUR 
– Katia DUFOUR 
– Philippe DUVERGER 

– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Isabelle PIONNIER-LELEU 
– Myriam PIONIN 
– Agnès PICQUENOT 
– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  
RONNAUX-BARON 

– Isabelle VALMORT 
– Camille VENUAT 
– Elisabeth WALRAWENS
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Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Valérie AUVITU 
– Alexis BARATHON 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Christophe DUCHEN 
– Aurélie FOURCADE 
– Fabrice GOUEDO 

– Nathalie GRANGERET 
– Nicolas HUGO 
– Michèle LEFEVRE 
– Meryem LETON  
– Françoise MARQUIS 
– Chloé PALAYRET CARILLION 
– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  
RONNAUX-BARON 

– Anne THEVENET 
– Brigitte VITRY 
 

 

Au titre de la délégation du Cantal : 

● Madame Erell MUNCH, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Erell MUNCH et de Madame Christelle LABELLIE-
BRINGUIER, responsable de l’unité de l’offre médico-sociale, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Christelle CONORT 
– Muriel DEHER 
– Corinne GEBELIN 

– Nathalie GRANGERET 
– Marie LACASSAGNE 
– Michèle LEFEVRE 
– Sébastien MAGNE 
– Cécile MARIE 

– Isabelle MONTUSSAC 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL 

 

Au titre de la délégation de la Drôme : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Alexis BARATHON  
– Martine BLANCHIN 
– Corinne CHANTEPERDRIX 
– Muriel DEHER 
– Stéphanie DE LA 

CONCEPTION 
– Christophe DUCHEN 
– Aurélie FOURCADE 

– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Françoise MARQUIS 
– Armelle MERCUROL 
– Laëtitia MOREL 
– Chloé PALAYRET-CARILLION 
– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  
RONNAUX-BARON 

– Roxane SCHOREELS 
– Benoît SIMMONET 
– Magali TOURNIER 
– Brigitte VITRY
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Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 
– Albane BEAUPOIL 
– Tristan BERGLEZ 
– Martine BLANCHIN 
– Isabelle BONHOMME 
– Nathalie BOREL 
– Sandrine BOURRIN 
– Anne-Maëlle CANTINAT 
– Corinne CASTEL 
– Pauline CHASSANIOL 
– Isabelle COUDIERE 

– Christine CUN 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Muriel DEHER 
– Mylèna GACIA 
– Philippe GARNERET 
– Nathalie GRANGERET 
– Nicolas GRENETIER 
– Claire GUICHARD 
– Michèle LEFEVRE 
– Dominique LINGK 
– Cécile MARIE 

– Daniel MARTINS 
– Clémence MIARD 
– Michel MOGIS 
– Carole PAQUIER 
– Florian PASSELAIGUE 
– Nathalie RAGOZIN 
– Stéphanie RAT-LANSAQUE 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Véronique SUISSE 
– Corinne VASSORT 

 

Au titre de la délégation de la Loire : 

● Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud RIFAUX et de Monsieur Serge FAYOLLE, 

directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 
attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 
l’ARS suivants : 
 
– Cécile ALLARD 
– Maxime AUDIN 
– Naima BENABDALLAH 
– Malika BENHADDAD 
– Martine BLANCHIN 
– Pascale BOTTIN-MELLA 
– Magaly CROS 
– Muriel DEHER 

– Denis DOUSSON 
– Saïda GAOUA 
– Jocelyne GAULIN 
– Nathalie GRANGERET 
– Valérie GUIGON 
– Fabienne LEDIN 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 

– Myriam PIONIN 
– Nathalie RAGOZIN 
– Séverine ROCHE 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Julie TAILLANDIER

 

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur Loïc BIOT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc BIOT délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Christophe AUBRY 
– Marie-Line BERTUIT 
– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Christiane BONNAUD 
– Sara CORBIN 

– Muriel DEHER 
– Céline DEVEAUX 
– Nathalie GRANGERET 
– Valérie GUIGON 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 

– Laurence PLOTON 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL
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Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Bertrand COUDERT 
– Muriel DEHER 
– Anne DESSERTENNE-

POISSON 
– Sylvie ESCARD 

– Nathalie GRANGERET 
– Karine LEFEBVRE-MILON 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Marie-Laure PORTRAT 
– Christiane MARCOMBE 
– Béatrice PATUREAU MIRAND 

– Nathalie RAGOZIN 
– Charles-Henri RECORD 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL

 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 
– Martine BLANCHIN 
– Cécile BEHAGHEL 
– Jenny BOULLET 
– Murielle BROSSE 
– Laurent DEBORDE 
– Muriel DEHER 
– Dominique  

DEJOUR-SALAMANCA 
– Izia DUMORD 

– Valérie FORMISYN 
– Agnès GAUDILLAT 
– Franck GOFFINONT 
– Nathalie GRANGERET 
– Pascale JEANPIERRE 
– Michèle LEFEVRE 
– Frédéric LE LOUEDEC 
– Francis LUTGEN 
– Cécile MARIE 
– Myriam PIONIN 

– Amélie PLANEL 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Catherine ROUSSEAU 
– Sandrine ROUSSOT-CARVAL 
– Marielle SCHMITT 
– Françoise TOURRE 

 

Au titre de la délégation de la Savoie : 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de Madame Florence LIMOSIN, 
directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 
attributions et compétences, et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 
l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 
– Albane BEAUPOIL 
– Martine BLANCHIN 
– Anne-Laure BORIE 
– Carine CHANJOU 
– Juliette CLIER 
– Magali COGNET 

– Laurence COLLIOUD-
MARICHALLOT 

– Florence CULOMA 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Muriel DEHER 
– Isabelle de TURENNE 
– Céline GELIN 
– Nathalie GRANGERET 

– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Didier MATHIS 
– Lila MOLINER 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON
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Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

● Monsieur Luc ROLLET, directeur de la délégation départementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Luc ROLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Cécile BADIN 
– Audrey BERNARDI 
– Marie BERTRAND 
– Martine BLANCHIN 
– Florence CHEMIN 
– Magali COGNET 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Muriel DEHER 
– Maryse FABRE 

– Pauline GHIRARDELLO 
– Nathalie GRANGERET 
– Anne-Sophie JAMAIN 
– Caroline LE CALLENNEC 
– Michèle LEFEVRE 
– Nadège LEMOINE 
– Fiona MALAGUTTI 
– Cécile MARIE 
– Didier MATHIS 

– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Grégory ROULIN 
– Clémentine SOUFFLET 
– Chloé TARNAUD 
– Monika WOLSKA
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Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 
personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 
sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 
 
Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

– les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

– les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative 
à la gestion courante ; 

– les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 
ou aux relations de service ; 

– les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 
conseils départementaux ; 

– les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de 
l’agence ; 

– les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

– les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux 
pouvoirs propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

– l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des 
fonctions de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le 
pouvoir d’ester en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

– les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 

 
b) Décisions en matière sanitaire : 

– autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins 
et l’installation des équipements matériels lourds ; 

– de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

– d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

– de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

– de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 

– de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire 
des conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 
comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 
santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et 
des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 
du code de la santé publique ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 
la notification de toute injonction ou mise en demeure. 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr - @ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
c) Décisions en matière médico-sociale : 

– autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 

– décidant la suspension ou la cessation de tout ou partie des activités de services ou 
d’établissements médico-sociaux, lorsque la santé, la sécurité, ou le bien-être physique ou 
moral des personnes accueillies ou accompagnées sont menacés ou compromis, en application 
de l’art. L313-16 du CASF ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et 
services définis à l’article L312-1 2°, 3°, 5°, 7°, 12° du code de l’action sociale et des familles ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 
la notification de toute injonction ou mise en demeure ; 

– l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 
établissements sociaux et médico-sociaux ; 

– le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration provisoire ;  

– le prononcé d’astreinte journalières ou de sanction financière, en application de l’art. L313-14 
al. II et III. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

– les marchés et contrats ; 

– les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 
supérieures à 1500 € hors taxes ; 

– les dépenses d’investissement ; 

– les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

– l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

– la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

– les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

– les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 
Article 4 
 
La présente décision annule et remplace la décision n°2021-23-0078 du 29 octobre 2021. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique K Télérecours citoyens L accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  

 
 

 Fait à Lyon, le    30 Novembre  2021  
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé  
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 3 décembre 2022

Arrêté n°                             
Valant dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place

d’espèces animales protégées (amphibiens, odonates, lépidoptères, reptiles, micromammifères)

Bénéficiaire : Commune d’AUREC-SUR-LOIRE

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE

Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre du Mérite agricole 

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du  9  juillet  1999  modifié  fixant  la  liste  des  espèces  de  vertébrés  protégées
menacées d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  interministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées
par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur
place ;

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/COORDINATION  N°  2020-72  du  4  septembre  2020  portant  délégation  de
signature à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et
du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le ressort du département de la Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral N° DREAL-SG-2020-108/43 du 16 septembre 2020 portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et  techniques pour le
département de la Haute-Loire ;

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans
le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de
leur  incidence  sur  la  protection  de  l’environnement,  dans  l’ensemble  des  départements  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées déposée le 27 septembre 2021 par la Commune d’AUREC-SUR-LOIRE ;

VU le projet d’arrêté transmis le 16 novembre 2021 au pétitionnaire, et la réponse du 19 novembre 2021 ;
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CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée à des fins de recherche et d'éducation, dans le cadre
de la réalisation d’inventaires de populations d’espèces sauvages ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable,
des populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la mise en œuvre des
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de la réalisation d’inventaires naturalistes pour la réalisation d’un Atlas de la Biodiversité
Communale, la  Commune  d’AUREC-SUR-LOIRE, dont  la  mairie  est  située  Place  du  Breuil
43110  AUREC-SUR-LOIRE, est  autorisée à pratiquer  la capture suivie d'un relâcher immédiat  sur place
d'espèces animales protégées, à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999
(espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède
le territoire d'un département), dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude

ODONATES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude

LEPIDOPTERES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude

REPTILES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude

MICROMAMMIFERES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention : département de la Haute-Loire -  Commune d’Aurec-sur-Loire

Protocole :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces animales sauvages, dans le cadre de
l’élaboration ou du suivi de plans, de schémas, de programmes ou d’autres documents de planification (Atlas
de la Biodiversité Communale) nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du
patrimoine naturel prévus par des dispositions du code de l’environnement.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Si  le  bénéficiaire  procède à des  inventaires  de  populations  d’espèces animales  sauvages,  le  protocole
d’inventaire doit permettre de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci au
regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles
biologiques.
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Modalités : 

Les modalités de capture sont les suivantes :

• capture manuelle ou à l’aide de filet  troubleau pour les amphibiens,  avec manipulation de toutes les
espèces ;

• capture à l’aide de filet pour les odonates et les lépidoptères, avec manipulation de toutes les espèces ;

• capture manuelle des reptiles, avec manipulation de toutes les espèces ;

• capture par piégeage non létal des micromammifères, avec manipulation de toutes les espèces ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

• les filets sont vérifiés, avant chaque utilisation, afin qu’ils ne comportent aucun élément pouvant blesser
les individus ;

• les animaux ne sont pas capturés en phase de reproduction ou de ponte.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni
mutilation aux animaux capturés.

Pour  les  amphibiens,  et  afin  de  limiter  la  dissémination  de  chytridiomycose  et  d’autres  maladies
(ranaviroses), les prescriptions du protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la
nature à destination des opérateurs de terrain1, sont scrupuleusement respectées.

Le temps de manipulation est réduit au maximum afin de ne pas entraîner de stress supplémentaire pour les
individus capturés.

ARTICLE 3 : Personne à habiliter 

La personne habilitée pour réaliser les opérations est : 

• Mélodie  GAGLIO,  chargée d’études naturalistes titulaire  d’un Brevet  de Technicien Supérieur  Agricole
(BTSA) Gestion et Protection de la Nature, étudiante en alternance en licence professionnelle Étude et
Développement des Espaces Naturels, avec la Mairie d’Aurec-sur-Loire.

Elle est porteuse de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions
définies par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles
de  dépôt,  de  format  de  données  et  de  fichiers  applicables  aux  métadonnées  et  données  élémentaire
d'échange relatives aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur
la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens ramassés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable ; 

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins ramassés au cours des opérations.

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementation

La  présente  décision  ne  dispense  pas  de  l'obtention  d'autres  accords  ou  autorisations  par  ailleurs
nécessaires  pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à
destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie
et Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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ARTICLE 7 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet,  qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 8 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
et Monsieur le chef  du service départemental  de l'office français de la biodiversité (OFB),  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature

Marie-Hélène GRAVIER
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